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Résumé : L‘industrie des hydrocarbures est classée parmi les industries à hauts risques ou chaque 

activité que se soit industrielle ou commerciale est sujette à une grande variété d‘incidents où à 

des situations graves pouvant sérieusement perturber son fonctionnement, voire l‘endommager et 

même la détruire. Ces incidents peuvent se transformer à des accidentes industriels majeures 

(exemple l‘explosion GN1K de Skikda). De plus, cette industrie constitue le premier vecteur de la 

nouveauté, la première destinataire des services les plus divers, un point d‘appui essentiel pour la 

croissance économique nationale, pour le secours et la vitalité du tissu économique nationale. 

Bref, ce secteur industriel est au cœur du développement économique et de l‘emploi de notre pays. 

Ainsi, l‘enseignement et la formation à la prévention des risques professionnels s‘imposent dans 

ce secteur stratégique du pays. De ce fait, l‘hygiène et la sécurité industrielle s‘impose avec plus 

de rigueur et devient un facteur fondamental et une composante militaire dans ce type d‘industrie.  

L‘objectif principal de ce travail est l‘analyse des risques encourus et le renforcement des barrières 

de sécurité techniques des installations thermo-hydraulique au niveau de la raffinerie de Skikda. 

Comme outils de travail, on a fait appel respectivement à deux méthodes l‘HAZOP (HAZard and 

OPerability analysis) et l‘AdD  (l‗Arbre de Défaillance) pour ressortir les différents risques 

possibles pouvant aboutir aux phénomènes indésirables. Comme cas d‘étude,  nous avons choisi le 

dispositif V8 (ballon de distillation) vu sa gravité dans l‘unité de distillation atmosphérique 

« Topping ». Cette dernière a pour but de fractionner le pétrole brut en un certain nombre de 

coupes ou fractions classées selon les températures d‘ébullition des hydrocarbures. 

Subséquemment arriver à maitriser les risques encourus et proposer des recommandations 

répondant aux attentes industrielles, voire arriver à maitriser le processus d‘exploitation en toute 

sécurité. 
 

Mots clés : Environnement, risque majeur, HAZOP, AdD, SONATRACH, industrie pétrolière et 

raffinerie. 
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 : الملخص

 

ٍِ اىَ٘اسد الاقتصبدٝخ اىتٜ ىٖب إَٔٞخ مجٞشح مّٖ٘ب سيؼخ  راد تؤحٞش ٍجبشش فٜ صٞبغخ اىَشٖذ اىجتشٗمَٞبٗٝختؼذ صْبػخ   

الاقتصبدٛ، لاٍتلامٔ  اىَقٍ٘بد  اىتٜ َٝنِ أُ تسبػذ  ػيٚ اىتط٘س ٗاىْٖ٘ض ثبلاقتصبد، مّ٘ٔ َٝخو ٍصذسا ٍَٖب ٍِ ٍصبدس 

َبسس ف٘ائضٔ دٗس ٌٍٖ فٜ تط٘ٝش اىَست٘ٙ اىتَْ٘ٛ ٗتحسِٞ الأداء اىؼبئذاد اىَبىٞخ ٗاىْقذٝخ ىتَ٘ٝو اىَٞزاّٞخ اىؼبٍخ ىيجيذ ٗت

 الاقتصبدٛ ىجَٞغ قطبػبتٔ الإّتبجٞخ ٗاىخذٍٞخ. 

ىَجَ٘ػخ  مَب تصْف ٕزٓ اىصْبػخ ضَِ اىصْبػبد ػبىٞخ اىخط٘سح حٞج ٝخضغ مو ّشبط س٘اء مبُ صْبػٞب أٗ تجبسٝب،

طو ػَيٖب ثشنو خطٞش ، أٗ حتٚ تتسجت فٜ إتلافٖب أٗ تذٍٞشٕب َٗٝنِ ٍتْ٘ػخ ٍِ اىح٘ادث أٗ اىَ٘اقف اىخطٞشح اىتٜ َٝنِ أُ تؼ

سنٞنذح حٞج تؼتجش ٕزٓ الأخٞشح ّقطخ أسبسٞخ ىذػٌ اىَْ٘  GN1Kأُ تتح٘ه ٕزٓ اىح٘ادث اىٚ ح٘ادث صْبػٞخ مجشٙ ٍخو اّفجبس 

اىصْبػٜ ٕ٘ فٜ قيت اىتَْٞخ  الاقتصبدٛ اى٘طْٜ ٍِ أجو اغبحخ ٗ حٞ٘ٝخ اىْسٞج الاقتصبدٛ اى٘طْٜ. ثبختصبس ، ٕزا اىقطبع

الاقتصبدٝخ ٗاىت٘ظٞف فٜ ثيذّب ، ٗثبىتبىٜ فإُ اىتؼيٌٞ ٗاىتذسٝت فٜ ٍجبه اى٘قبٝخ ٍِ اىَخبطش اىَْٖٞخ ضشٗسٝبُ فٜ ٕزا اىقطبع 

الاستشاتٞجٜ. ّتٞجخ ىزىل ، ٝتٌ فشض اىصحخ ٗاىسلاٍخ اىصْبػٞخ ثشنو أمخش صشاٍخ ٗتصجح ػبٍلاً أسبسٞبً فٜ ٕزا اىْ٘ع ٍِ 

 اىصْبػخ.

اىصْبػٞخ حٞج تٌ استخذاً طشٝقتِٞ  ىيَْشآدالأٍْٞخاىٖذف اىشئٞسٜ ٍِ ٕزا اىؼَو ٕ٘ تحيٞو اىَخبطش اىَتنجذح ٗ تق٘ٝخ ح٘اجز 

اىخبصخ ثبلأّظَخ اىجٞتشٗمَٞٞبئٞخ ٗ اىتٜ تسَح ىْب ثبجبد سْٞبسٕٝ٘بد اىح٘ادث ٗ تؤحٞشٕب أٍب اىطشٝقخ اىخبّٞخ فٖٜ   hazopالأٗىٚ 

AdD  فؼبىخ تتلائٌ ٍغ طجٞؼخ اىخطش إستشاتٞجٞخاىشئٞسٞخ ىظبٕشح ٍب ىْتَنِ فٜ الأخٞش ٍِ ٗضغ  الأسجبةاىتٜ تَنْْب ٍِ ٍؼشفخ ٗ

 ثتبىٜ ّتَنِ ٍِ اتقبُ اىتشغٞو ثؤٍبُ تبً.
 

 صْبػخ اىْفظ ٗ اىَصفبح. سّ٘بطشك، ،HAZOP، طشٝقخ AdDطشٝقخ اىنيَبد اىَفتبحٞخ: اىجٞئخ، اىَخبطش اىنجشٙ، 
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Abstract: Hydrocarbons (oil) industry is classified as a high-risk industry where almost all its 

peripheral industries, whether they are industrial or commercial are prone to a large variety of 

incidents. These situations may in some cases seriously disrupt the operations of the plant 

(factory) or even damage it or completely destroy it as we have seen in the GN1K of Skikda, 

where an incident turned to a major industrial disaster. Moreover, hydrocarbons (oil) industry is 

considered on one hand, as the main vector of innovation as well as the first end user of various 

services and a critical factor for the economic growth on the other hand. In oil based economies, 

like our country, the oil industries are a vital sector which has the right of life or death on the 

national economy. In short, the Hydrocarbons industry is the basis of economic development and 

employment. Thus, the education and training in the field of prevention of professional risks is 

imperative in this strategic sector. Therefore, the hygiene and industrial security are an imperative 

and should meet strict standards and become a fundamental factor and a military element in this 

type of industry. 

The objective of this paper is to establish direct technical safety barriers in the thermal hydraulic 

systems to control the risks involved in Skikda refinery. The HAZOP (HAZard and OPerability 

Analysis) and FTA (Fault tree Analysis) methods are used as work tools in this study. Particular 

attention has been given to potential risks when applying the Topping unit application during 

which crude oil is broken (transformed) into a series of fractions according to the boiling 

temperatures of the hydrocarbons.  Finally, the aim of this study is succeed in eliminating the risks 

and make a number of recommendations that are likely to meet the expectations of the industry 

which is to master the exploitation process in complete security. 

  

Keywords: Damage, safety barriers, environment, main risk, Hazop, FTA, oil industry and 

refinery. 
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INTRODUCTION GENERALE 

 Après l‘indépendance donc après 1962, l‘Algérie a opté pour un modèle de 

développement économique reposant sur une planification centralisée. Ce modèle, réclame des 

industries qui sont des gros complexes, le plus souvent installés sur le littoral. Les activités 

pétrolières et gazières en Algérie présentent 80% des risques majeurs (incendies, explosions et 

risques toxiques) et plus de la moitié des unités industrielles sont implantées dans les grandes 

agglomérations, Alger, Bejaïa, Arzew, Annaba, Blida et Skikda. En termes de risque majeur, sur 

un échantillon de 60 établissements industriels recensés, 43% présentent un risque d‘explosion, 

42% un risque d‘incendie et 16% des risques toxiques! 
 

 Il est à souligner que pas moins de 3876 installations industrielles à haut risque ont été 

recensées. Selon une enquête du ministère de l‘Environnement et de l‘Aménagement du territoire 

réalisée en 2007. Sonatrach dispose, à elle seule, de 96 infrastructures qui constituent une 

menace réelle et, par ricochet, une source potentielle de catastrophe industrielle aux 

conséquences ravageuses. Ces accidents répétitifs dans les installations de Sonatrach Cette 

succession de sinistres laissent poser certaines questions, surtout que la décennie 2000 est 

marquée par des accidents plus graves les uns que les autres. Le Risque Technologique Majeur 

(RTM) est ainsi devenu un problème social de premier ordre. Prévoir une catastrophe reste une 

difficulté majeure malgré les progrès réalisés dans les différents domaines de la science et la 

volonté de l‘homme d‘y faire face par des mesures préventives de plus en plus appropriées. 
 

 Les catastrophes à caractère industriel peuvent résulter, d'un accident, d'une négligence 

ou d'une incompétence, ou d'une combinaison quelconque de ces facteurs. Ils ont généralement 

comme conséquences un nombre plus ou moins importants de morts, de blessés ou de disparus, 

ainsi que d'importants dégâts matériels, et ces conséquences peuvent être à effet immédiat ou 

différé.Certains de ces accidents, constituant un cas d'école ou ayant un caractère exceptionnel, 

ont conduit à mettre en place ou renforcer la réglementation des activités industrielles 

concernées, comme ce fut le cas après Le drame le plus grave qui a marqué les esprits remonte à 

janvier 2004 quand la ville de Skikda a été secouée par un grave accident industriel, unique dans 

les annales de la ville pétrochimique et du groupe Sonatrach.  
 

 L‘essentiel des installations du complexe GL1K a été détruit par un incendie-explosion 

qui fera 27 morts et 74 blessés parmi les employés de Sonatrach. Trois unités de liquéfaction sur 

les six que comporte le Complexe GL1/K ont été fortement endommagées et soumises à un feu 

intense.A la moindre défaillance technique, une catastrophe majeure  pourrait se produire et 

entraîner de ce fait  la wilaya de Skikda dans  une situation  extrêmement critique. Si un des 

complexes est touché, il peut avoir des répercussions immédiates sur le complexe le plus proche 

et ainside suite.D‘une manière générale, les accidents industriels majeurs se caractérisent par des 

phénomènes soudains et brutaux tels que l‘incendie, la fuite toxique ou bien l‘explosion qui ont 

de graves conséquences sur les populations, les biens, la destruction pure et simple de 

l‘environnement et plus généralement sur le fonctionnement d‘une agglomération 

 

 C‘est ainsi qu‘aujourd‘hui, les géographes commencent  à  mettre en évidence la relation 

entre risque et espace, notamment la complexité spatiale qui entoure les risques technologiques 
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majeurs. Leurs objectifs se résument donc dans la réalisation d‘un outil cartographique qui met 

en relation les divers acteurs impliqués dans la gestion du RTM. Cet outil devait permettre de 

donner au risque une dimension spatiale et de le rendre perceptible à tous les acteurs, ainsi 

qu‘une meilleure gestion du territoire en prévoyant des restrictions et des conditions particulières 

autour des sites industriels risque.  
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Problématique 

 Nous ne pouvons nier les piliers de base fournis par les établissements industriels pour le 

développement économique et social, et c'est ce qu'ils offrent en termes de création de nouvelles 

opportunités d'emploi, l‘'augmentation du revenu national et la diversification deses sources. En 

même temps, nous ne pouvons pas ignorer les grands effets néfastes qui résultent de l‘activité de 

ces installations industriellestelles que la pollution et les catastrophes industrielles. La daïra de 

Skikda est une image réduite de l‘Algérie puisque son économie est basée sur l‘industrie des 

hydrocarbures malgré qu‘elle renferme sur son territoire des potentialités énormes (préjugées par 

les experts) qui, par leur mise en valeur, peuvent constituer à long terme une alternative à 

l‘industrie pétrochimique. 
 

 Les catastrophes récentes, notamment celledu  19 janvier 2004, une défaillance technique 

dans une chaudière du complexe GNL3 de Skikda a provoqué la plus grande catastrophe 

industrielle que l‘Algérie n‘ait jamais connue. Le bilan de la catastrophe est lourd : 27 morts et 

74 blessés parmi les travailleurs. La déflagration fût  ressentie à plus de 4 km du complexe 

(journal El Watan, 2004, (vendredi 23- samedi 24 janvier 2004)). Au lendemain de cette 

catastrophe, un projet de loi relatif à la prévention des risques majeurs et à la gestion des 

catastrophes a été déposé au bureau de l‘assemblée populaire nationale.La loi n° 04-20 du 25 

décembre 2004 relative à la prévention des risques majeurs et à la gestion des catastrophes dans 

le cadre du développement durable.Art. 6. - Les règles de prévention des risques majeurs et de la 

gestion des catastrophes visent à prévenir et prendre en charge les effets des risques majeurs sur 

les établissements humains, leurs activités et leur environnement dans un objectif de préservation 

et de sécurisation du développement et du patrimoine des générations futures.Après cette 

déflagration, malheureusement, ces mesures n‘auront guère permis de sécuriser totalement les 

sites industriels et les installations à haut risque, puisque d‘autres accidents ont eu lieu sur 

d‘autres sites avec des conséquences plus ou moins graves.tel que ;  
 

 Incendie des unités de traitement de l‘aval à SKIKDA 2003 

 Incendie des deux bacs RTE ―Bacs S106 & S105‖du 04 Octobre 2005 à SKIKDA. 
 

Selon les conclusions des investigations menées, des gaz inflammables se seraient formés au-

dessus du toit flottant du bac et se seraient accumulés en contrebas de ce dernier où se trouve une 

voie de desserte interne. Après avoir calé par manque d‘oxygène, le moteur du véhicule dans 

lequel se trouvaient les 2 employés de la société qui décèderont, a redémarré et enflammé le 

nuage de gaz, propageant les flammes vers le haut du bac. 
 

 De ce fait, l‘Algérie n‘est pas à l‘abri d‘une catastrophe industrielle. C‘est un constat 

amer qui se veut être, avant tout, un signal d‘alarme que les spécialistes appellent à prendre très 

au sérieux car les dangers des installations industrielles pour l‘environnement et la population 

sont, d‘une année à une autre, de plus en plus importants dans notre pays. Ces accidents répétitifs 

dans les installations de la zone industrielle Sonatrach Skikda Cette succession de sinistres laisse 

poser certaines questions, surtout que la décennie 2000 est marquée par des accidents plus graves 

les uns que les autres. 
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 Suite à cette série noire d‘explosions et d‘incendies en tout genre, une psychose et une 

peur panique se sont insidieusement installées parmi les habitants de la ville de Skikda qui 

craignent sérieusement une véritable catastrophe. Encore, comme dans la majorité des situations, 

on ne distingue pas de limites nettes entre les aires réservées aux usines et complexes à haut 

risques et celles qui restent publiques.De ce fait, la promiscuité irréfléchie des infrastructures 

industrielles avec les zones résidentielles représente une menace potentielle sur les populations. 

A la moindre défaillance technique, une catastrophe majeure  pourrait se produire et entraîner de 

ce fait  la wilaya de Skikda dans  une situation  extrêmement critique. Si un des complexes est 

touché, il peut avoir des répercussions immédiates sur le complexe le plus proche et ainsi de 

suite, avec comme conséquences la destruction pure et simple de l‘environnement  immédiat et 

des  populations limitrophes. Il n‘y a aucune règle qui est respecté pour l‘emplacement et la 

compatibilité des activités des différentes entités. Ces derniers sont tous confrontés à un grand 

risque de la promiscuité irréfléchie des infrastructures industrielles. L‘objectif général de notre 

étude est d‘évaluer les problèmes à résoudre in situ en matière de gestion des risques dans la 

zone industrielle par la mise en place d‘une cartographie des risques.  
 

Choix et présentation du terrain d’étude 

 Le choix de l‘échantillon d‘étude s‘est porté sur la ville portuaire et industrielle deSkikda. 

Située au Nord-est du pays, à 510 km d‘Alger et à 89 km de Constantine et à 104 km dela ville 

de Annaba, la ville de Skikda, avec une population de 904.195 habitants Recensement  Général 

de la  Population et de  l‘Habitation (RGPH 2008),couvrait une surface de 235,50 ha en 1962, 

alors qu‘aujourd‘hui elle s‘étale sur 1383,67 ha, oùse concentrent 50 000 habitants. Cette 

position géographique combinée à l'importance de sesinfrastructures techniques (Routes 

nationales, ports et voies ferrées..) lui permet de jouer unrôle de premier plan dans les échanges 

et les flux économiques avec l‘extérieur. 
 

 De l'Antique Russicada à Philippeville, aujourd'hui Skikda, plusieurs civilisations se 

sontsuccédées. Elles furent Phénicienne, Romaine, Numidienne, Musulmane puis Turque. 

Denombreux vestiges dont une partie est dans le musée de la ville, l'autre, encore dissimulée 

àtravers les plaines et les montagnes, témoigne du passé prestigieux de la région. 

Région à forte vocation agricole et touristique, elle demeure l'un des bastions de 

l'industriepétrolière du pays puisque elle abrite une plateforme pétrochimique qui comprend 

deuxraffineries de pétrole, deux centrales électriques, un terminal de gazoduc et un d'oléoduc, 

deuxunités de liquéfaction de gaz et une unité chimique de polymères. La zone s'étend sur une 

surfacede plus de 1 500 hectares. 
 

 Nous nous sommes basés sur une recherche bibliographique, théorique, variée et 

exhaustive entre : ouvrages, guides, magazines, différents types de travaux de mémoires. Cette 

lecture qui a été également renforcée par quelques consultations sur le Net, ainsi que sur les 

documents administratifs de la zone industrielle ainsi que  des communes de la Daïra, nous a 

permis de mieux s‘insérer dans notre problématique d‘une façon générale à l‘échelle nationale et 

particulièrement dans celle de la daïra de Skikda.  
 

- Le premier chapitre présente des généralités sur le concept de risque et ses 

caractéristiques qu‘ils soient d‘ordre naturel ou anthropique, d‘où description de quelques 
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grandes catastrophes industrielles qui ont marqué l'histoire et l'humanité ainsi que Les 

conséquences et les effets qui peuvent porter atteinte à la santé humaine, aux biens et à 

l‘environnement.: La politique, la stratégie et la prévention des risques en Algérie.et de la 

manière dont ils sont gérés actuellement. 
 

- Nous avons présenté dans le deuxième chapitre l‘historique du concept du 

développement durable qu‘est un mode d'organisation de la société pour répondre le plus 

efficacement possible aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 

générations futures de répondre aux leurs. Qui repose sur les 3 piliers et se définit comme 

l‘ensemble des obligations pour contribuer à l‘atteinte de l‘objectif de développement 

durable: performance économique + responsabilité sociale + respect de l‘environnement. 

Par conséquent, l'Algérie doit faire face à toutes les faiblesses liées au problème, voire le  

lancement d'une politique de réhabilitation des infrastructures, intensifier les politiques de 

sensibilisation à l'environnement et lutter contre toutes les formes de pollution qui 

menacent la richesse environnementale en général. 
 

- Le troisième chapitre la zone littorale Algérienne renferme des grands complexes 

industriels du pays, notamment à Oran et Arzew, à Alger, à Skikda et à Annaba. Il faut 

toujours rappeler, que dans cette zone sont concentrés les principaux investissements 

économiques vitaux (Arzew, Skikda) comme nous avons pris le cas de Skikda qui est 

menacée par plusieurs risques d‘origine naturels et anthropiques. Certaines installations 

industrielles présentent, vu la nature de leur activité et les substances utilisées, des risques 

plus importants lorsqu‘elles se trouvent à proximité de zones habitées leurs habitants 

étant particulièrement exposés en cas d‘accident. 
 

- Le chapitre quatre est consacré à l‘exploitation du retour d'expériences et exposera 

l‘intérêt de capitaliser sur les expériences vécues lors des grandes catastrophes aussi bien 

en Algérie qu‘à l‘étranger afin de développer de manière continue les mécanismes de 

gestion des risques.Parmi toutes les catastrophes industrielles qui ont survenue en Algérie 

deux méritent d‘être citer : 
 

 Explosion de l‘unité 40 du Complexe GL1K dans le complexe industrielle de Skikda 

le 19 janvier 2004. 

 Explosion du bac de stockage n°S106 du terminal RTE, le 04 octobre 2005. Les deux 

explosions doivent êtres considérés comme des expériences à exploiter pour prévenir 

d‘autres catastrophes dans les zones industrielles pétrochimiques. 
 

- Le chapitre cinq VueLes catastrophes récentes, notamment celle de GNL de la raffinerie 

de Skikda (Algérie), Par ailleurs, d‘autres unités se trouvent installées dans cette zone 

telle que les unités CP1, GPL, PEHD ainsi que des lieux de stockage de produits d‘une 

raffinerie et d‘un terminal pétrolier. Ce regroupement industriel de complexes diversifiés 

par l‘utilisation et la transformation de produits à base de pétrole en majorité n‘est pas à 

l‘abri d‘évènements redoutés tels que les incendies et / ou explosion. En effet les produits 

à base de pétrole sont caractérisés par leurs propriétés physicochimiques comme 

l‘inflammabilité, l‘explosivité et/ou leurs propriétés chimique telles que la toxicité 
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lesquelles en cas d‘évènement redoutés sont susceptibles de provoquer des dommages sur 

la population, les installations et l‘environnement, et seront aggravés par l‘effet domino 

dû à la proximité des autres unités de production ont conduit à rechercher le renforcement 

de la sûreté des installations par de meilleures ou de nouvelles mesures techniques et/ou 

d‘organisation.L‘unité choisi pour notre cas est Le complexe de raffinage de pétrole de 

Skikda baptisé RA1/K plus précisément le dispositif V8 (ballon de distillation) peut être 

justifié par le dynamisme que représente ce dernier par rapport aux autres installations et 

vu sa gravité dans l‘unité de distillation atmosphérique pour mener à bien l‘exploitation 

et maitriser les risques encourus, on a utilisé la méthode HAZOP (HAZard and 

OPerability analysis) nous complétons l‘étude en faisant appel à l‘AdD (Arbre des 

Défaillances) ainsi que des recommandations.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre I 

Concepts du Risque Industriel
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Introduction  

À desproportions différentes, la société humaine est toute exposée à une multitude de risques 

résultat« d‘interactions complexes entre la société et l‘environnement». La survenue de différentes 

catastrophes met bien enévidence la complexité de ces interactions et l‘ampleur des conséquences 

qui peuventen découler. Certains risques sont susceptibles d‘engendrer des conséquences graves sur 

la société, les biens et les personnes, d‘autres peuvent engendrer des dépenses grandioses 

inutilement, c‘est  pourquoiceux-ci devraient faire l‘objet d‘une attention particulière. Les 

catastrophes récentes, notamment celle de GNL de la raffinerie de Skikda (Algérie), ont conduit à 

rechercher le renforcement de la sûreté des installations par de meilleures ou de nouvelles mesures 

techniques et/ou d‘organisation.Suite à cette série noire d‘explosions et d‘incendies en tout genre, 

une psychose et une peur panique se sont insidieusement installées parmi les habitants de la ville de 

Skikda qui craignent sérieusement une véritable catastrophe. Encore, comme dans la majorité des 

situations, on ne distingue pas de limites nettes entre les aires réservées aux usines et complexes à 

haut risques et celles qui restent publiques. De ce fait, la promiscuité irréfléchie des infrastructures 

industrielles avec les zones résidentielles représente une menace potentielle sur les populations. A la 

moindre défaillance technique, une catastrophe majeure  pourrait se produire et entraîner de ce fait  

le  pays  dans  une situation  extrêmement critique. Si un des complexes est touché, il peut avoir des 

répercussions immédiates sur le complexe le plus proche et ainsi de suite, avec comme 

conséquences la destruction pure et simple de l‘environnement immédiat et des  populations 

limitrophes. La figure1 montre l'explosion du GNL de Skikda qui a 

causédegravespréjudicesauxpersonnes (21 décès et 73 blessées)et d'importantsdégâtsauxbiens et à 

l‘environnement.  

 

Figure 1: Dégât causé par l'explosion du GNL de Skikda 20 janvier 2004 

De plus, avec une couverture sociale des accidents d‘une facture de plus de 20 milliards de 

dinars, est en apparence très lourde, pourtant il ne s‘agit que d‘une approche approximative qui ne 

reflète guère le nombre exact des victimes en milieu professionnel, dont la grande majorité des cas 

se produit en marge de la sphère formelle, loin de tout décompte officiel. Additionner àça, la plupart 

des entreprises ne connaissent pas forcément la législation en vigueur et fonctionnent de manière 

empirique. En conséquence, toute entreprise quel que soit sa taille et son secteur d‘activité doit 

respecter ses obligations en matière de santé et de sécurité au travail. Elle doittravailler en toute 

transparence dans le cadre de la réglementation et de son nécessaire respect, les procédures de 

normalisation et de certification peuvent aussi concourir à la fiabilité des systèmes de veille et de 
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contrôle. Lesentreprises qui appliquent de meilleures normes de sécurité et de santé au travailont 

tendance à être plus performantes. Ainsi, optimiser la productivité et soigner l‘image de l‘entreprise 

est donc possible, au travers d‘actions favorables à la qualité de vie au travail. Un système de 

gestion de la santé et sécurité au travail (SGSST) contribue à la fois à réduire les risques et les 

dangers et à accroître la productivité. De ce fait, la sécurité est un besoin fondamental de l‘homme. 

La réduction des accidents du travail dépend de la sécurité des machines et des installations. Elle 

procède également des hommes, de leur implication, de leur formation professionnelle.Les 

décideurs de l‘industrie sont responsables de leurs salariés ainsi que d‘une production rentable et 

efficace. C‘est seulement si l‘encadrement place la sécurité au sommet de ses préoccupations 

quotidiennes.Désormais, la sécurité des machines dépend en grande partie de l‘application correcte 

des directives et des normes. 
 

2. Importance de la sécurité dans une entreprise  

Les lésions professionnelles, accidents du travail (AT) et maladies professionnelles (MP), ont 

des conséquences énormes sur les plans humain et économique. D‘abord, pour le travailleur, qui 

peut en être affecté dans sa vie personnelle, familiale et sociale ; ensuite, pourl‘entreprise, qui 

pourrait être privée d‘une main-d‘œuvre expérimentée ; finalement, pour tout le monde, puisque les 

coûts des lésions professionnelles (LP) accroissent les frais de production et, par le fait même, le 

prix des biens et des services. C'est pourquoi, toute entreprise a intérêt à assurer la santé et la 

sécurité de son personnel. La maîtrise de ces risques professionnels est un enjeu à la fois pour les 

hommes, l'entreprise et la société. Elle relève souvent de gestes simples et de mesures qui ne sont 

pas forcément coûteux. Ainsi la pose d‘une affiche, le rangement systématique d‘une voie de 

circulation ou quelques minutes de formation et d‘information peuvent éviter des accidents aux 

conséquences grandioses. Désormais, le niveau global de santé du personnel à une influence 

importante sur la bonne marche de l‘entreprise. Le coût des accidents du travail et des maladies 

professionnelles obligent désormais les collectivités à intégrer la prévention des risques et 

l‘amélioration des conditions de travail comme un facteur de performance dans les systèmes de 

gestion des ressources humaines. Si les accidents du travail ont un coût, leurs préventions sont un 

investissement. Donc, la santé est un bénéfice pour l‘entité. Une personne en bonne santé c‘est : 

 Moins d‘absentéisme ; 

 Moins de problèmes d‘organisation pour remplacer les personnes manquantes ; 

 Une meilleure ambiance de travail ; 

 Une meilleur motivation d‘où une meilleure productivité ; 

 Une bonne image de l'entreprise; 

 Moins de risques d‘accidents pour cause de manque de personnel ou de stress. 
 

Désormais, le rôle de l‘entreprise n‘est pas seulement de rédiger des consignes et de mettre des 

affiches sur les murs mais plutôt de mettre en place des mesures qui faciliterons la prise de 

conscience industrielle et permettant à chacun de prendre en main sa propre santé physique et 

psychique. Dès lors, la prévention des risques professionnels et l‘amélioration des conditions de 

travail participent à la valorisation des métiers et au maintien d‘emplois de qualité. Cettedémarche 

active et volontaire facilite l‘accès à l‘emploi, augmente le bien-être collectif et améliore la 

performance des entreprises et évite les accidents majeurs, voire catastrophiques. 
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C'est pourquoi, aujourd'hui la préventionne vise plus seulement à réduire le nombre de lésions 

professionnelles, mais aussi à éliminer ou, tout au moins, à réduire l'ensemble des risques 

professionnels, figure1. Il a été persuadé que le "risque zéro" est non seulement possible mais que 

c‘est une nécessité qui impose une prévention permanente des risques. 

Désormais, le meilleur moyen d‘économiser, c‘est d‘éviter les accidents. Comment ? En prenant 

en charge la santé et la sécurité du travail dans l‘entreprise de concert avec les travailleurs. Et, s‘il y 

a des accidents ? Le meilleur moyen de minimiser les frais, c‘est de faire en sorte que les 

travailleurs puissent revenir rapidement et de façon durable au travail. Pour cela, l'entreprise doit 

identifier et évaluer tous les risques potentiels liés à l'activité professionnelle. Dans de nombreux 

pays, cette obligation est inscrite dans la réglementation en santé et sécurité au travail. Cependant, 

les petites et moyennes entreprises, notamment, en encore du mal à identifier les risques et à 

appliquer les mesures de prévention requises [1]. De ce fait, ce travail oriente progressivement le 

lecteur vers la mise en place d'une politique de prévention, en se basant essentiellement sur la 

réglementation et "l‘incontournable" évaluation des risques. Il doit permettre aux responsables des 

entreprises, aux salariés et à leurs représentants de : 

 De parvenir à une meilleure maîtrise des risques professionnels; 

 De respecter l‘intégrité physique de chacun, par une bonne évaluation et la mise en place 

d‘actions de prévention, prenant en compte l‘organisation du travail et ses composantes 

techniques et humaines; 

 D‘aider au respect de la législation en vigueur; 

 ET plus largement, d‘améliorer les conditions de travail et le bien être des salariés; 

 De s'engager dans un processus d'amélioration continue en matière de santé et sécurité de 

travail; 

 Etplus largement, d‘améliorer les conditions de travail d‘une façon continue et durable et 

ainsi développer une culture durable de prévention au sien de l‘entité [2]. 
 

3. Rappel sur les normes  

Les normes sont des conventions adoptées entre différents groupes d‘intérêts (fabricants, 

utilisateurs, autorités de contrôle et gouvernement). Contrairement à l‘opinion répandue, les normes 

ne sont pas élaborées ou imposées par les gouvernements ou les autorités. Les normes décrivent 

l‘état de la technique au moment de leur élaboration. Ces cent dernières années, les normes 

nationales ont évolué vers des standards applicables au niveau mondial. Selon le lieu d‘utilisation 

de la machine et des produits, diverses dispositions légales peuvent s‘appliquer, exigeant 

l‘application de différentes normes. Le bon choix des normes à appliquer est, pour le fabricant de 

machines, un outil facilitant le respect des obligations légales. On distingue trois différents types de 

normes : 

 Normes A:(Normes fondamentales de sécurité) Elles contiennent desnotions de base, des 

principes de conception et les aspectsgénéraux applicables à toutes les machines. 

 Normes B:(Normes génériques de sécurité) Elles traitent d‘un aspect oud‘un équipement de 

sécurité applicable à un large éventail demachines. Les normes B sont à leur tour réparties 

en deuxcatégories : 

 les normes B1 sur des aspects spécifiques de sécurité, par ex. la sécurité électrique 

des machines, le calcul des distances de sécurité, les exigences envers les systèmes 

de commande ; 
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 les normes B2 relatives aux dispositifs de sécurité, par ex. les commandes 

bimanuelles, les dispositifs protecteurs et les équipements de protection électro 

sensibles ; 

 Normes C : Les normes C contiennent toutes les exigences de sécurité relativesà une 

machine ou à un type de machine spécifique.Lorsqu‘une norme de ce type existe, elle est 

prioritaire sur lesnormes A ou B.Cependant, une norme C peut faire référence à une 

norme B ou A. Dans tous les cas, les exigences de la Directive Machines doivent être 

respectées. 

Le risque est employé pour tous types de notions relatives aux accidents ou aux dangers sans 

vraiment correspondre à une définition complète et scientifique.Les risques engendrés par la nature 

et par l'activité humaine accompagnent l'humanité depuis ses origines. On peut admettre dans une 

certaine mesure que les risques sont une donnée permanente ; par contre, la conscience et la 

perception des collectivités humaines par rapport à ceux-ci varient au cours de l'histoire. Plusieurs 

événements majeurs ont marqué l'histoire récente des risques majeurs dans les pays 

industrialisés.Cependant, une définition unique du risque n‘existe pas vraiment.Pour bien cerner la 

problématique du risque industriel, il apparaît indispensable de définir la notion de risque dans le 

but d‘appréhender les phénomènes catastrophiques, expliquer leur formation, comprendre leurs 

déclenchements et prévoir leurs conséquences. 
 

4. quelques concepts du risque  

4.1. Des visions disciplinaires et complémentaires du concept «risque» : Le risque fait l‘objet de 

nombreux travaux de recherche dans des disciplines variés : géographie, écologie, 

sociologie…Chaque discipline possède sa propre vision du risque qui en résulte une multitude de 

définitions qui enrichissent la notion du risque par leur aspect complémentaire, les définitions qui 

ont été choisies sont ceux qui touchent notre thématique. 
 

4.2. Définitions générales : Le risque est définit par le Petit Robert (Edition 1996) comme « un 

danger éventuel plus ou moins prévisible » : il s‘agit de la première définition. Cette définition fait 

apparaitre deux notions le « Danger » et sa « Probabilité », elle se ressemble ainsi la définition de 

Chaline: « éventualité et probabilité d’un danger » [3]. 
 

Dans la deuxième définition du petit robert : « éventualité d’un événement ne dépendant pas 

exclusivement de la volonté des parties et pouvant causer la perte d’un objet ou tout autre 

dommage », les termes «Partie» et «Dommage » accentuent le caractère juridique du risque. Les 

parties responsables du risque ne sont pas exclues, mais se sont désignées. Le caractère destructif et 

négatif du risque (pertes, dommages) est aussi relevé [4]. 

Enfin la troisième définition généralistedu risque revient au secrétariat d‘état de 

l‘environnement et de la prévention des risques technologiques et naturels majeurs : « le risque 

résulte de la conjonction d’un aléa (un événement qui peut affecter un système donné) et des enjeux 

en présence (à savoir les personnes, les biens et l’environnement) susceptible de subir des 

dommages ou des préjudices » [5]. 
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4.3. La définition du concept «risque» en géographie : Les géographes, par contre, ont abordé le 

risque à partir de « l‘Aléa », en étudiant les phénomènes naturels, leurs manifestations et 

mécanismes de déclenchement et leurs conséquences sur l‘espace et la société [6]. 
 

4.4. La définition du concept «risque» en science de l’environnement : La plupart des 

définitions du risque dans les sciences de l‘environnement convergent vers la définition du centre 

d‘expertise en analyse environnementale du Québec qui s‘intéresse à la possibilité d‘effets pervers 

sur des récepteurs de l‘environnement suite à l‘exposition d‘un agent stresseur. L‘environnement est 

défini comme le milieu ambiant avec lequel les espèces vivantes entretiennent une relation 

[Gouvernement du Québec, 2000] [7]. Et un agent stresseur correspond à tout contaminant capable 

de provoquer une réponse néfaste. 
 

4.5. La définition du concept «risque» en santé et sécurité humaine : Le risque pour la santé 

humaine est défini comme la probabilité d‘altération de la santé des individus attribuables à une 

exposition à un ou plusieurs facteurs de risque. Ces facteurs de risque peuvent être exogènes (agents 

microbiens, substance chimique), ou endogènes (facteurs génétiques, hormones) [8]. 
 

4.6. La définition du concept «risque» en sécurité industrielle : La sécurité industrielle peut être 

définie comme suit : « l’application systématique de politique, de procédures et pratiques de 

gestion visant à analyser, évaluer les conséquences, contrôler (parla misse en œuvre des mesures 

de prévention, de préparation, d’intervention, de rétablissement et de suivi) et communiquer les 

risques technologiques majeurs, de façon à protéger les employés, les populations, l’environnement 

et les biens de l’organisation.[9]. 

La sécurité industrielle est une spécialisation multidisciplinaire intègre les connaissances de 

plusieurs sciences, comme le génie, la biologie, la chimie, etc. Dans cette spécialisation, le risque 

est généralement défini comme suit : « La menace de la probabilité et de la gravité d’un effet 

néfaste sur la santé, les biens matériels et l’environnement.» [10]. 
 

4.7. Synthèse et définition du concept «risque» : Il est possible de réunir les définitions de chacun   

des domaines présentés précédemment en une seule définition commune. Certains éléments sont 

identiques car ce sont des concepts qui reposent sur les mêmes fondements malgré les différences de 

terminologie.Tel qu‘il a été observé dans les sections précédentes, le risque est défini de plusieurs 

façons à travers les domaines ainsi qu‘au sein de ces domaines mais ses fondements restent 

identiques  
 

5. La définition du concept « risque » :L‘évolution du mot risque est liée à son appréhension et à sa 

perception par l‘homme au cours de l‘histoire. C‘est la possibilité de survenance d‘un dommage 

résultant d‘une exposition à un phénomène dangereux [11]. Le risque se définit par la probabilité de 

survenue d‘un événement potentiellement néfaste (l‘aléa) et par la gravité de ses conséquences (enjeux). 

C‘est la combinaison d'enjeux soumis à un aléa .On le trouve ainsi traduit de façon simple en termes 

mathématiques :  

Risque = Aléa (événement) x Vulnérabilité (enjeux)  

Notons qu‘en fonction de la probabilité et de la gravité d‘un risque qu‘on qualifie qu‘un risque est 

majeur, acceptable, inacceptable…etc. D‘où plusieurs termes sont associés à la notion de risque et à 
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sa décomposition en aléa x vulnérabilité. Nous en donnons ici les significations afin d'éviter les 

confusions : 
 

 
Figure 2: Evaluation du risque 

5.1. Danger : Menace de la sûreté ou de l'existence de personnes, de biens ou de l'environnement, 

source de l'accident potentiel. Contrairement au risque lui-même, le danger existe indépendamment 

de la présence d'unités vulnérables au sol. Il est uniquement dû à la présence d'un aléa, car il est 

inhérent aux effets catastrophiques du phénomène : par exemple, le danger de noyade est inhérent 

aux inondations et aux raz-de-marée, celui d'ensevelissement aux avalanches et celui d'écrasement à 

une chute de blocs ou à un éboulement. Son niveau est fonction de la probabilité d'occurrence de ce 

phénomène et de sagravité [12]. 
 

5.2. L’aléa : C‘est la probabilité d‘occurrence potentielle, en un temps et en un lieu 

géographiquedéterminé, d‘un phénomène, d‘origine naturelle, technologique, sanitaire ou 

anthropique,susceptible de nuire à la vie, aux biens ou aux activités humaines au point de provoquer 

unaccident ou une catastrophe. Deux paramètres sont utilisées pour évaluer un aléa : lephénomène 

dangereux (nature, intensité, localisation…) et sa probabilité (ou fréquence) d‘occurrence [13]. 
 

5.3. L’enjeu : Les enjeux consistent en tous les éléments constituant une société ; les personnes, 

leursbiens, l‘environnement, mais aussi les activités économiques et les infrastructures. Il existe 

trois éléments d‘enjeux : humain, socio-économique et environnemental. 
 

5.4. La vulnérabilité : La vulnérabilité exprime et mesure le niveau de conséquences prévisibles de 

l‘aléa sur les enjeux.[14]. Elle est constituée de personnels et de biens (ayant une valeur monétaire 

ou non), pouvant être affectés par le phénomène considéré. Différentes actions peuvent la réduire en 

atténuant l‘intensité de certains aléas ou en protégeant les secteurs à enjeux.  

 
 

5.5. L’exposition : C‘est la coïncidence spatiale entre les enjeux et l‘aléa d‘où la notion de zone à 

risque. Elledépend de plusieurs paramètres, à savoir : la localisation des enjeux par rapports aux 

aléas, lesfacteurs de protection (présence ou absence d‘abri) et le temps de présence de l‘élément 

dans la zone d‘aléa [15]. 
 

5.6. Accident : Réalisation de l'incertitude liée à l'aléa, danger avéré. 
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5.7. Dommages: Dégâts, perturbations et préjudices constatés à la suite del'accident.Un consensus 

propose que ce qui caractérise le risque aujourd‘hui, c‘est l‘atteinte aux biens, à la personne, à la 

nature et non à la situation accidentelle ou à l‘événement source. On mesure ainsi la différence entre 

le risque et le danger, ce dernier n‘est jamais mentionné puisqu‘il est caractérisé par une situation, 

un fait brut, un état durant lequel les personnes et les biens, subissent des pertes et desdommages. 

Finalement, c‘est « le danger (qui) fait courir le risque »[16]. La connotation fictive du concept 

perturbe la compréhension car on ne sait jamais si le risque seréalisera, alors que le danger 

représente la manifestation d‘un événement, il a une dimensionplus matérielle que le risque, ce 

dernier apparaissant souvent trop ambigu et incertain. Il doitdonc être décomposé afin de 

reconstruire les liens qui l‘unissent aux autres termes permettant d‘aboutir à la structure même du 

risque. 

 

 
Figure 3: Le risque: une composition complexe 

La représentation graphique de cette composition complexe exprime les différents liens et 

concepts qui sont inhérents au risque.Il faut d‘abord le considérer comme une éventualité, point 

d‘entrée du phénomène. Lors de sa manifestation, l‘événement n‘est plus le risque et pas encore le 

danger. Il convient de distinguer deux branches exprimant une ampleur différente liée à la présence 

ou non d‘un enjeu. L‘enjeu est ici considéré pour les biens, les personnes et l‘environnement où la 

manifestation d‘un événement procurerait des dommages importants. S‘il n‘y a pas d‘enjeu alors le 

danger n‘existe pas puisqu‘il n‘expose rien à l‘événement. Par contre, une manifestation sans enjeu 

est caractérisée par des conséquences mais pas assez importantes pour être des dommages issus 

d‘un danger. A partir de ces constatations, les notions de risque, de danger et les composantes 

associées introduisent d‘autres concepts essentiels dans leur appréhension, ceux d‘aléa et de 

vulnérabilité. 
 

6. Les différents niveaux de risque  

L‘importance de la gravité d'un événement ne caractérise pas à elle seule le risque. En 

revanche, on peut distinguer trois domaines de risque en faisant intervenir à la fois fréquence et 

gravité [17]. Le comportement simultané de ces deux composantes est décrit par la courbe de 

Farmer (Figure 04). L'allure grossière de cette courbe met en évidence les trois domaines de risques. 
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Suivant les travaux de Farmer, le risque majeur se définit comme la menace d'un événement à 

fréquencefaible (autrement dit, à faible occurrence ou à faible probabilité) et de grande gravitécar 

touchant des enjeuximportants.Les différents risques auxquels chacun de nous peut être exposé sont 

regroupés en 5 grandes familles [18]. 
 

6.1. Les risques naturels : Comprennent les inondations, les avalanches, les feux de forêts, les 

cyclones, les éruptions, les séismes, les glissements de terrain ou les tempêtes. Certaines parties du 

globe sont plus soumises que d‘autres à ces risques naturels, en raison de leur configuration 

géographique. Ainsi le Japon, une île située sur une faille océanique et sur une chaîne volcanique, 

présente des risques de séismes et de tsunamis plus importants que la France par exemple. 
 

6.2. Les risques technologiques : Comprennent tous les risques liés à l‘exploitation industrielle : 

accident nucléaire, industrie chimique ou biologique, industrie pétrolière, rupture de barrage, 

transport de matières dangereuses… Ces risques technologiques sont soumis à des aléas naturels 

(un séisme peut provoquer la rupture d‘un barrage par exemple) mais également à des défaillances 

humaines (c‘est une erreur humaine qui provoqua l‘accident nucléaire de Tchernobyl en 1986). 

 
Figure 5: Exemples d'accidents majeurs 

6.3. Le risque de rupture de barrage : Un barrage est un ouvrage artificiel ou naturel (résultant de 

l‘accumulation de matériaux à la suite de mouvements de terrain), établi en travers du lit d‘un cours 

d‘eau, retenant ou pouvant retenir de l‘eau. Les barrages ont plusieurs fonctions, qui peuvent 

s‘associer. La régulation de cours d‘eau (écrêteur de crue en période de crue, maintien d‘un niveau 

minimum des eaux en période de sécheresse), l‘irrigation des cultures, l‘alimentation en eau des 

villes, la production d‘énergie électrique, la retenue de rejets de mines ou de chantiers, le tourisme 

et les loisirs, la lutte contre les incendies...  

Le phénomène de rupture de barrage correspond à une destruction partielle ou totale d‘un 

barrage dont les causes de rupture peuvent être: Techniques (défaut de fonctionnement des vannes 

Figure 4: courbe de Farmer 

(1967) 

https://www.gouvernement.fr/risques/accident-nucleaire
https://www.gouvernement.fr/risques/accident-nucleaire
https://www.gouvernement.fr/risques/accident-nucleaire
https://www.gouvernement.fr/risques/accident-nucleaire
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permettant l‘évacuation des eaux, vices de conception, de construction ou de matériaux, 

vieillissement des installations), Naturelles(séismes, crues exceptionnelles, glissements de terrain) 

ou Humaines (insuffisance des études préalables et du contrôle d‘exécution, erreurs d‘exploitation, 

de surveillance et d‘entretien, malveillance).  

 

 

Figure 6: Rupture de barrage 

6.4. Le risque minier : Les principaux risques miniers sont surtout liés à l‘évolution des cavités 

souterraines abandonnées et sans entretien du fait de l‘arrêt de l‘exploitation.Ces cavités présentent 

des risques potentiels de désordres en surface pouvant affecter la sécurité des personnes et des 

biens. Des phénomènes de surface (effondrement, affaissement, fontis, etc.) se font sentir à plus ou 

moins long terme en fonction de la taille des cavités, de leur profondeur, de la nature et de la qualité 

du sol. Des problèmes liés aux remontées de nappes, aux pollutions, aux émanations de gaz et 

émissions de rayonnement peuvent également se manifester. Ces risques font aujourd‘hui l‘objet 

d‘une attention particulière (traitement, prévention, etc.). 

 

 

Figure 7: Accident industriel minier 

6.5. Les risques de transports collectifs : Une matière dangereuse est une substance qui, par ses 

propriétés physiques ou chimiques, ou bien par la nature des réactions qu'elle est susceptible de 

mettre en œuvre, peut présenter un danger grave pour l'homme, les biens ou l'environnement. Elle 

peut être inflammable, toxique, explosive, corrosive ou radioactive. Les événements accidentels 

dans le cadre des transports de matières dangereuses (TMD) se passent essentiellement sur les voies 

routières par l‘augmentation du trafic et l‘augmentation de la vitesse. Mais le transport de matières 

dangereuses ne se résume pas qu‘aux seules voies routières, certes elles représentent près de 2/3 du 

trafic, mais le ferroviaire réalise près de 1/3 du transport. D‘autres moyens existent et réalisent un 

flux minimal de 5%, ce sont les transports par voie d‘eau (maritime et les réseaux de canalisation) et 

par voie aérienne. Les caractéristiques de ce type de risque avéré, sont des effets dits primaires tels 

qu‘un déversement, un incendie ou une explosion, auxquels s‘ajoutent des effets secondaires 
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comme la propagation aérienne de vapeurs toxiques ou la pollution des eaux ou des sols.dont les 

enjeux varient en fonction de l‘endroit de l‘accident.  

  

 
Figure 8: Transport de matières dangereuses 

6.6. Les risque de la vie quotidienne :(accidents domestiques (gaz, électricité, accidents de la 

route..). 
 

6.7. Les risque liés aux conflits : Seules les trois premières catégories font partie de ce qu‘on 

appelle le risque majeur. 
 

7. Risque industriel : DE QUOI S’AGIT – IL 

On appelle un risque industriel tout « événement accidentel se produisant sur un site 

industriel mettant en jeu des produits et/ou des procédés dangereuxet entraînant des conséquences 

immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les biens et/ou l'environnement 

».On distingue deux grandes causes se trouvant à l‘origine des principaux risques industriels. Ces 

causes étant, ici, des industries spécifiques.Les établissements industriels chimiques spécialisés 

dans la fabrication des produits chimiques basiques, des produits destinés à l'agroalimentaire 

(surtout les engrais), les produits pharmaceutiques et de consommation courante (tels que l‘eau de 

javel).Les établissements industriels pétrochimiques spécialisés dans la fabrication des produits 

dérivés du pétrole (essence, goudron, gaz de pétrole liquéfié…).Tous ces établissements sont des 

établissements fixes qui produisent, utilisent ou stockent des produits répertoriés dans une 

nomenclature spécifique. 
 

7.1. Qu'est-ce qu'un risque majeur ? La Direction de la Prévention des Pollutions et des Risques 

ou (DPPR) du Ministère de l‘aménagementdu territoire et de l‘environnement définit le risque 

majeur comme la confrontation d‘un aléa (probabilité d‘un événement qui peut affecter le système 

considéré) avec des enjeux (personnes, biens, équipements, environnement menacés par l‘aléa et 

susceptibles de subir des préjudices ou desdommages) [19]. En effet, un événement ne mène à un 

état potentiellement dangereux que s‘ils‘applique à une zone où des enjeux humains, économiques 

ou environnementaux sont en présence.Un aléa sismique en plein désert n‘est pas un risque. Un 

séisme touchant une zone de forte densitéurbaine est un risque majeur. D‘ailleurs, le risque 

sismique est défini comme l‘espérance mathématique des pertes subies, directement proportionnelle 

au nombre de vies humaines et à la valeur des biens exposés.[20]Citons également La définition du 

risque majeur de Haroun TAZIEFF : « Le risque majeur, c'est la menace sur l'homme et son 
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environnement direct, sur ses installations, la menace dont la gravité est telle que la société se 

trouve absolument dépassée par l'immensité du désastre. ». 

 

Figure 9: Exemple d'accident majeur 

7.2. Différence entre Risques Majeurs et Risques 

Le risque majeur élément grave au niveau Collectif  

Le risque élément grave au niveau Individuel  
 

Exemple: Un risque « Routier » met en péril peu de personnes, alors qu‘un Risque Majeur met en 

péril toute une population et son environnement. Seul un Risque Majeur peut entraîner la 

déstabilisation de la Société alors qu‘un « accident de la route » ne le fait pas. 
 

7.3. Caractéristiques du risque majeur: Deux critères caractérisent le risque majeur : 

 faible fréquence: l‘Homme et la société peuvent être d‘autant plus enclins à l‘ignorer que 

les catastrophes sont peu fréquentes. 

 Enorme gravité: nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à 

l‘environnement.L‘évènement potentiellement dangereux ne devient un risque majeur que 

s‘il s‘applique à une zone présentant des enjeux humains, économiques ou 

environnementaux. Ainsi un tremblement de terre en plein désert n‘est pas un risque (c‘est 

un aléa), mais le même évènement survenant à San Francisco devient un risque majeur (à 

l‘aléa s‘ajoutent divers enjeux). 

Pour fixer les idées, une échelle de gravité des dommages a été produite par le ministère de 

l'Écologie et du Développement durable. Ce tableau permet de classer les événements naturels en 

six classes, depuis l'incident jusqu'à la catastrophe majeure. 
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La grande variété du risque engendre également une grande variété des dommages. Le 

classement proposé ici montre l‘échelle utilisée pour qualifier un évènement. Lorsqu‘une protection 

est mise en place, elle permettra de réduire le risque jusqu‘à une certaine classe de dommages. Le 

choix de cette protection est un choix à la fois économiquement soutenable, politique, 

environnemental, esthétique… Il faut tout de fois préciser que dans le cas d‘un évènement majeur, 

les mesures de prévention ne peuvent être mise en place. Seule la protection peut permettre de 

sauvegarder la population (par exemple pour le tsunami d‘Asie du Sud-est de décembre 2004, il eut 

été impossible de mettre en place des mesures de prévention. Seule une prévision, communication 

et évacuation en masse aurait permis de réduire réellement l‘ampleur de la catastrophe.) [21]. En 

1994, Canuti et Casagli (Tira M, 1997, page 45) définissent le risque sous la forme d‘unefonction : 

R=f (I,P,V,T,E) où: 

R : représente le risque, 

I : est l‘intensité de l‘évènement, 

P : la probabilité d‘occurrence d‘un phénomène d‘intensité I (P=f(I)), 

T : la typologie de l‘élément potentiellement soumis à un risque (population, biens, 

infrastructures…) 

V : la vulnérabilité pour une intensité I en fonction de la typologie T de l‘élément soumis à unrisque  

V=f (I, T) 

E : la valeur estimée de l‘élément T ou (E=f(T)). 

Cette définition représentait le risque comme une fonction de la probabilité P, de lavulnérabilité V 

et de l‘exposition E. 
 

7.4. Identification des installations industrielles à risques d'accident majeur : Pour une bonne 

gestion du risque, l‘identification des installations à risques d'accidentmajeur, existantes ou en 

projet, est indispensable [22]. Cette identification, se fait aumoyen d'une liste, assortie de quantités 

seuils, de produits ou de catégories de produits dangereux, comprenant : 

 les produits chimiques très toxiques tels que : l'iso-cyanate de méthyle et le phosgène ; 

 les produits chimiques toxiques tels que : l'acrylonitrile, l'ammoniac, le chlore, le dioxydede 

soufre, le sulfure d'hydrogène, le cyanure d'hydrogène, le dihydrogène, l‘oxyde d‘azote, 

lesulfure de carbone, l'acide fluorhydrique, l'acide chlorhydrique et le trioxyde de soufre ; 

 les gaz et liquides inflammables ; 

 les produits explosifs tels que : le nitrate d'ammonium, la nitroglycérine et le trinitrotoluène. 
 

Tableau 1: Echelle de gravité des dommages 
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8. Causes des risques industriels 

Les causes potentielles pouvant conduire à un accident industriel sont diverses [23] : 

 une défaillance du système : il peut s‘agir d‘une défaillance mécanique ou d‘une 

défaillance liée à un mauvais entretien (vanne bloquée, capteur défaillant, etc.) ; 

 une erreur humaine : le facteur humain peut être lié par exemple à une méconnaissancedes 

risques, à une erreur de manipulation (mauvais dosage, inattention, etc.), à un 

défautd‘organisation ; 

 un emballement réactionnel : une réaction chimique mal maîtrisée peut entraîner 

undébordement, une montée en pression, la génération de gaz, la génération de 

produitscorrosifs ou toxiques ; 

 des causes externes peuvent engendrer un accident industriel : les risques naturels telsqu‘un 

séisme ou une inondation, une panne due à un problème d‘alimentation électriquemal gérée, 

ou encore une cause extérieure comme la chute d‘un avion ; 

 un incident sur une installation voisine, du même établissement ou non, ayant des 

effetssur d‘autres installations à risques, on parle alors d‘effets dominos entre équipements ; 

 la malveillance peut également être à l‘origine d‘un accident industriel, comme parexemple 

un attentat ou une dégradation volontaire d‘un outil de production. 
 

8.1. Manifestations du risque industriel : Les principales manifestations sont  [24] : 

 l‘incendie : inflammation d‘un produit au contact d‘un autre, d‘une flamme ou d‘un 

pointchaud, avec risque de brûlures et d‘asphyxie ; 

 l‘explosion : réaction entre des produits débouchant sur une libération brutale de gaz 

avecaugmentation de pression (souffle de l‘explosion) et de température (radiation) et 

risquede traumatismes soit directs, soit par l‘onde de choc ; 

 la dispersion dans les milieux (air, eau, sols) de produits dangereux avec toxicité 

parinhalation, ingestion ou contact. 

 Les embouteillages : Un accident TMD peut conduire à des embouteillages importants au 

niveau des  réseaux routiers non maillés avec des difficultés d‘accès pour les secours. 
 

8. 2. Quels sont les effets d’un risque industriel ? Les risques industriels sont généralement de 

nature technologique et nucléaire. Ils présentent des enjeux humains et environnementaux, relatifs à 

la radioactivité et aux exploitations minières et engendrés exclusivement par l‘activité humaine. 

Ainsi, un accident survenu suite à des facteurs industriels, peut être classifié comme étant une 

conséquence thermique, mécanique ou toxique. 

 Les effets, dits toxiques:résultent de l'inhalation, de l'ingestion ou de la pénétration d'une 

substance chimique toxique (chlore, ammoniac, phosgène, etc.), suite à une fuite sur une 

installation ce qui présente de sérieux risques sur la santé et la nature. Les effets résultant de 

cette inhalation varient d'une simple irritation de la peau ou de sensation de picotement de la 

gorge à des atteintes graves, comme des asphyxies ou des œdèmes pulmonaires; 

 Les effets thermiques: sont liés à une combustion plus ou moins rapide d'une substance 

inflammable ou combustible (sont ceux relatifs aux explosions). Ils peuvent provoquer des 

brûlures à des degrés variables, en fonction de la distance à laquelle on se trouve; 

 Les effets mécaniques: sont liés à une surpression, résultant d'une onde de choc 

(déflagration ou détonation), provoquée par une explosion. Celle-ci peut être issue d'un 
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explosif, d'une réaction chimique violente, d'une combustion violente (combustion d'un 

gaz), d'une décompression brutale d'un gaz sous pression (explosion d'une bouteille d'air 

comprimé par exemple) ou de l'inflammation d'un nuage de poussières combustibles. 

Pour ces conséquences, les spécialistescalculent la surpression engendrée par l'explosion (pardes 

équations mathématiques), afin de déterminer leseffets associés (lésions aux tympans, poumons, 

etc.).L'effet de projection (impacts de projectiles) est uneconséquence directe de l'effet de 

surpression. 
 

8.3. Conséquences des risques industriels : Les conséquences de ces effets peuvent porter atteinte 

à la santé humaine, aux biens et à l‘environnement. 

 Les conséquences humaines: il s‘agit des personnes physiques directement exposées aux 

conséquences de l‘accident. Elles peuvent se trouver dans unlieu public, chez elles ou sur 

leur lieu de travail. Le type d‘accident influe sur le type deblessures, qui peut aller de la 

blessure légère au décès. 

 Les conséquences économiques: les conséquences d'un accident industriel  majeur peut 

altérer l'outil économique d'une zone. Les entreprises voisines du lieu de l'accident, les routes, 

les voies de chemin de fer, etc. peuvent être détruites ou gravement endommagées, d'où des 

conséquences économiques désastreuses. 

 Les conséquences environnementales:un accident industriel majeur peut avoir des 

répercussions importantes sur les écosystèmes. On peut assister à une destruction de la faune 

et de la flore terrestre ou aquatique, mais les conséquences d'un accident peuvent également 

avoir un impact sanitaire (pollution d'une nappe phréatique par exemple).  

Finalement on peut retenir la définition suivante de R. Andurand qui formalise parfaitement 

laconception du risque technologique majeur : « L’expression risque technologique majeurconcerne 

les risques d’une ampleur inconnue jusqu’à ces derniers temps, des risques tels quedes quartiers, 

des villes entières, de vastes régions peuvent être concernées, et que despopulations en grand 

nombre peuvent être atteintes, sans distinction de classe ni de frontière,atteintes non seulement 

dans leur vie, mais phénomène entièrement nouveau, pouvant êtreatteintes dans leur descendance, 

à tel point qu’au moment où l’accident survient, lacatastrophe pourrait-on dire ne fait que 

commencer »[25]. 
 

9. Les événements historiques  

9.1.  Les accidents technologiques majeurs : Les accidents technologiques majeurs résultent des 

risques technologiques, autrement dit des risques créés par l‘homme lors de ses activités dont la 

finalité reste l‘amélioration de ses conditions de vie.Ainsi, la construction de barrages sur les cours 

d‘eau avec leurs centrales hydroélectriques ou encore celle de centrales nucléaires répond à la 

production de l‘électricité, élément essentiel du confort moderne. Il s‘agit de risques 

technologiques, et les accidents qui en résultent sont des accidents technologiques majeurs. De 

nombreux accidents industriels ont fait des milliers de victimes dans le monde. Les plus marquants 

sont présentés dans le tableau02:  
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Année Principaux accidents industriels majeurs 

1794  Explosion de la poudrerie de Grenelle à Paris : plus de 1 000 morts 

1906  Explosion à la mine de Courrières dans le nord de la France : 1 200 morts 

1921  Explosion d‘un stock d‘ammonitrate à l‘usine d‘IG-Farben à Ludwigshaffen (Allemagne) 

1947  Explosion de deux bateaux transportant du nitrate d‘ammonium aux États-Unis 

1966  Explosion de propane à la raffinerie de pétrole de Feyzin (France) : 18 morts 

1971  Explosion à l‘usine chimique de Brunswick (États-Unis) : 25 morts 

1974  Explosion à l‘usine chimique de Flixborough (Grande-Bretagne) : 28 morts 

1974  Accident de l‘usine chimique de Scunthorpe (Grande-Bretagne) : plus de 50 morts 

1976  Explosion à l‘usine chimique de Seveso (Italie) : aucun mort mais une pollution très importante 

1977 Explosions de silos de céréales à la Nouvelle-Orléans et à Galveston (États-Unis) :33 morts 

1977 Explosion d‘un silo de céréales à Brême (Allemagne) : 14 morts 

1982 Explosion d‘un silo de céréales à Metz (France) : 12 morts et plusieurs blessés 

1984 Explosion d‘un réservoir de gaz liquéfié à Mexico : 6 500 morts 

1984 Explosion et pollution importante à l‘usine chimique de Bhopal (Inde) : au moins 2 500 morts et de 

très nombreux intoxiqués 

1986 Explosion de la centrale nucléaire de Tchernobyl : très importante pollution radioactive,37 morts 

officiels et plusieurs milliers de personnes irradiées 

1986 Iincendie à l‘entrepôt de produits chimiques à Bâle (Suisse) : importante pollution du Rhin 

1993 Explosion dans une usine chimique dans la province de Yunnan (Chine) : plus de 60 morts 

1997 Explosion d‘un silo de céréales à Blaye (France) 

1998 Fuites d‘ammoniac lors de déchargement d‘un wagon-citerne à Mazingarbe (France) 

2001 Déversement accidentel de 100 000 m3 d‘eaux cyanurées dans le Danube à Baïa Mare 

(Roumanie) : pollution catastrophique pour la faune et la flore aquatique 

2001 Explosion de l‘usine chimique d‘AZF à Toulouse (France) : beaucoup de dégâts matériels et une 

cinquantaine de morts 

2004 Explosion d‘une conduite de gaz naturel sous pression à Ghislenghien près d‘Ath (Belgique) 

2004 Skikda (Algérie) Explosion (raffinerie du gaz) 27 morts 74 blesses parmi les travailleurs. Des 

dommages enregistrés dans un rayon de 4 km 

2005 Explosion frappe le terminal pétrolier de Buncefield, Grande Bretagne, 2005 à 40 kilomètres de 

Londres. 

Tableau 02: Principaux accidents industriels majeurs 

Plusieurs autres explosionsont fait beaucoup de victimes et des dégâts, sans compter 

lesnombreux accidents et incidents [26]. Un comité d‘experts a défini une catastrophe comme étant 

une «perturbation de l‘environnement de l‘humain qui excède la capacité de la communauté de 

fonctionner normalement». 

Les données relatives aux catastrophes recensées à l‘échelle planétaire au cours des 

dernières décennies font ressortir deux caractéristiques principales — une augmentation du nombre 

de personnes affectées au fil du temps et une corrélation géographique [27]. Comme le montre 

la figure 10, la tendance est en effet nettement à la hausse, malgré des variations considérables 

d‘une année à l‘autre.Aucun pays du monde n‘est à l‘abri des catastrophes, mais ce sont 

généralement les pays les plus pauvres qui paient le plus lourd tribut en vies humaines. 

 

http://www.ilocis.org/fr/documents/ilo039.htm#JD_figure39.1


 
22 

 

 
Figure 10: Nombre de personnes touchées chaque année par des catastrophes 

dans le monde entre (1967 et 1991 
 

La figure11 précise le nombre total d‘événements par type de catastrophe. La 

catégorie «accidents» englobe tous les événements soudains causés par l‘être humain; 

elle vient au second rang par ordre de fréquence, devancée seulement par les 

«inondations». Les «tempêtes» occupent la troisième place, suivies par les 

«tremblements de terre» et les «incendies». 

 

Figure 11: Nombre total d'évènements par type de catastrophe, 1967 - 1991 

9.2.  Description de quelques accidents industriels majeurs : Parmi les nombreux sinistres cités 

dans le tableau 02, voici quelques descriptionssusceptibles de situer l‘importance du risque 

industriel majeur. 
 

9.3. La catastrophe de l’usine chimique de Seveso (Italie, 10 juillet 1976) : Le 10 juillet 1976, un 

accident chimique catastrophique survient à Icmesa, usine chimique italienne produisant des 

herbicides, et touche quatre communes dont Seveso, située au nord de l‘Italie en Lombardie. La 

cuve 101 du réacteur dans lequel était produit du trichlorophénol (TCP) explose. La pression, due à 

une température excessive (230 °C) de la vapeur stagnant dans les conduites, combinée avec l‘arrêt 

du mélangeur avant l‘achèvement du cycle, provoque la rupture d‘une valve de sécurité sur le 

http://www.ilocis.org/fr/documents/ilo039.htm#JD_figure39.3
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disque de fermeture. Il s‘en suit  la libération d‘un nuage rougeâtre  toxique dans l‘atmosphère. Ce 

nuage contenait 2,5 kg de tetra chloro dibenzo dioxine (TCDD) considérée comme la plus toxique 

de toutes les dioxines – soit 500 000 doses mortelles pour l‘homme. Il contaminera 2 000 hectares 

de terres situées autour de l‘usine. 

Les habitants les plus proches de l‘usine sont évacués, les animaux décédés (3 300) ou 

abattus (81 000), des bâtiments rasés et des sols agricoles et maisons décontaminés. On estime à 

37 000 le nombre de personnes ayant été exposées à la toxicité du nuage, bien qu‘aucun décès n‘y 

soit directement lié.Sur le plan médical, 250 cas de chloracnée (brûlures chimiques de la peau), 

concernant essentiellement les enfants et adolescents, sont diagnostiqués et des cas de cancers ou de 

malformations congénitales sont redoutés, entrainant la pratique exceptionnelle d‘avortements.240 

millions de dollars ont servis au dédommagement des habitants, entreprises, communes concernées, 

la région de Lombardie et l‘Etat italien. 

Suite à cette catastrophe environnementale transitant vers la plus grande catastrophe depuis 

Hiroshima et devenant une prise de conscience, les autorités européennes décident de réagir et 

publient en 1982 la directive dite « SEVESO I », imposant le recensement des établissements 

industriels présentant des risques d‘accidents majeurs. En 1999 la directive « SEVESO II » est 

publiée. 

 
Figure 12: La catastrophe de Seveso, 1976 

9.4. La catastrophe de l’usine chimique de Bhopal (Inde, 3 décembre 1984) : C‘est certainement 

l‘accident industriel récent le plus grave, a provoqué la mort de 16 000 à 30 000 personnes et 500 

000 autres ont été blessées.Les chiffres ne sont pas précis, car le gaz a continuer à tuer durant des 

années après l'explosion, dont plusieurs souffrent encore de séquelles graves et sont susceptibles de 

mourir dans les années à venir.L‘accident s‘est produit le 3 décembre 1984, dans l‘usine d‘Union 

Carbide formèrent un nuage au dessus de Bhopal (Inde). L‘isocyanate de méthyle est un produit 

inflammable, volatil, toxique et explosif si sa concentration dans l‘atmosphère dépasse 6%. Cette 

usine, construite en 1969, sur le modèle d‘une usine américaine de Virginie, présentait une 

détérioration des conditions de travail et de sécurité, reliées à des problèmes économiques. Une 

infiltration d‘eau dans un réservoir contenant 40 tonnes deméthyl isocyanate(MIC), matière 

première dans la synthèse de pesticides, s‘est traduite par un échauffement suivi d‘une explosion 

qui a formé un nuage de (MIC), très agressif et toxique. Le nombre élevé de morts et d‘intoxiqués 

s‘explique par la densité des habitations à proximité immédiate de l‘usine et la haute toxicité de 

l‘isocyanate de méthyle libéré dans la nature.Selon P. RUBISE et Y. GAUTIER [28], quatre lacunes 

furent conjointement présentes pour engendrer une catastrophe : (1) les incidents et accidents 

précurseurs n‘avaient pas été pris en compte, (2) le personnel indien ne pouvait pas lire ni 

https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/environnement-securite-th5/environnement-ti800/reduction-des-dioxines-furannes-et-polychlorobiphenyls-g1820/?utm_source=Liens%2BArticles%2BITO&utm_medium=Cross-link%2BITO&utm_campaign=cross%2Blink%2BITonline
https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/environnement-securite-th5/securite-et-gestion-des-risques-ti112/toxicologie-industrielle-se1605/?utm_source=Liens%2BArticles%2BITO&utm_medium=Cross-link%2BITO&utm_campaign=cross%2Blink%2BITonline
https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/environnement-securite-th5/securite-et-gestion-des-risques-ti112/lecons-des-accidents-majeurs-dans-l-industrie-chimique-se1050/?utm_source=Liens%2BArticles%2BITO&utm_medium=Cross-link%2BITO&utm_campaign=cross%2Blink%2BITonline
https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/archives-th12/archives-securite-et-gestion-des-risques-tiase/archive-1/reglementation-europeenne-seveso-ii-se3150/?utm_source=Liens%2BArticles%2BITO&utm_medium=Cross-link%2BITO&utm_campaign=cross%2Blink%2BITonline
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comprendre les consignes de sécurité en anglais, (3) le personnel de sécurité était absent des phases 

d‘entretien des réservoirs et n‘était pas préparé à la gestion de crise, (4) aucune entité responsable 

n‘était identifiée entre les autorités indiennes et les responsables de l‘usine. 

Cet accident qui s‘est produit douze ans après celui de Seveso, a accéléré la mise en place de la 

réglementation internationale sur la prévention des accidents industriels majeurs, dont les directives 

européennes dites Seveso. 
 

 
Figure 13: La catastrophe de Bhopal, 1984 

9.5. La catastrophe de l’usine chimique AZF (Toulouse, 21 septembre 2001) : Le 21 septembre 

2001 à Toulouse, survient la plus grande catastrophe industrielle française dans l‘usine 

pétrochimique d‘engrais AZF (Azote Fertilisants), classée Seveso II. 

Un stock de 300 à 400 tonnes de nitrate d‘ammonium (NH4NO3) dans le hangar 221 de 

l‘usine explose, creusant un cratère de forme ovale de 70 mètres de long et 40 mètres de largeur, et 

de 5 à 6 mètres de profondeur. La détonation est entendue à plus de 80 Km et crée un séisme de 

magnitude 3,4.L‘explosion aura provoqué la mort de 30 personnes et fait plus de 2500 blessés, 

touchés directement par le souffle de l‘explosion ou indirectement par des objets portés par ce 

souffle (éclats de verre). 

Selon l‘Institut de veille sanitaire, de nombreuses personnes souffrent de désordres 

psychiques (dépressions, angoisses, insomnies), mais aussi de problèmes auditifs. Dix-huit mois 

après l‘explosion, quelque 14 000 personnes étaient toujours sous traitement pour pouvoir dormir, 

calmer leurs angoisses ou soigner une dépression. 

Il semble qu‘à la suite d‘une erreur, environ 500 kg de Dichloroisocyanurate de 

sodium(DCCN) vraisemblablement mélangés avec un hypochlorite, soient entrés en contact avec 

l‘ammonitrate, induisant l‘explosion.Cet accident a fait également des dégâts matériels 

considérables, évalués à plus de 2,3 milliards d‘euros. L‘usine étant implémentée dans une zone 

urbanisée à proximité du centre-ville. 

 

https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/archives-th12/archives-operations-unitaires-genie-de-la-reaction-chimique-tiajb/archive-1/nitrate-d-ammonium-ammonitrates-j6020-j1863/?utm_source=Liens%2BArticles%2BITO&utm_medium=Cross-link%2BITO&utm_campaign=cross%2Blink%2BITonline
https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/environnement-securite-th5/securite-et-gestion-des-risques-ti112/evaluation-des-effets-d-une-explosion-de-gaz-a-l-air-libre-se5062/?utm_source=Liens%2BArticles%2BITO&utm_medium=Cross-link%2BITO&utm_campaign=cross%2Blink%2BITonline
https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/archives-th12/archives-structure-et-gros-oeuvre-tiacc/effet-du-bruit-sur-l-homme-g2720/?utm_source=Liens%2BArticles%2BITO&utm_medium=Cross-link%2BITO&utm_campaign=cross%2Blink%2BITonline
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Figure 14: La catastrophe d'AZF, Toulouse, 2001 

9.6. L’accident de Ghislenghien près d’Ath (Belgique, 30 juillet 2004) : C‘est l‘exemple type de 

l‘accident d‘une conduite enterrée de gaz inflammable sous pression. Au cours de travaux de 

construction de bâtiments d‘usine à proximité immédiate d‘une canalisation de gaz naturel, 

apparemment mal signalée, un engin de chantier a heurté la conduite et l‘a abîmée ; la fuite de gaz a 

pris de l‘ampleur avant de se transformer en jet de gaz qui s‘est enflammé puis a explosé. 

L‘accident a fait une vingtaine de victimes et une centaine de blessés. 

Bien qu‘il s‘agisse d‘un accident de transport par canalisation, il entre parfaitement dans le cadre 

des risques industriels majeurs, étant donné que des canalisations enterrées sont fréquentes dans les 

usines et qu‘elles transportent souvent des produits inflammables ou toxiques. 
 

9.7.  La catastrophe de Buncefield (Grande Bretagne, 11 décembre 2005) : Le dimanche 11 

décembre 2005, une série de trois explosions frappent le terminal pétrolier de Buncefield, à 40 

kilomètres de Londres. Les puissantes déflagrations, de magnitude 2,4 à l‘échelle de Richter, sont 

entendues à 200 Km et ressenties jusqu‘en France et en Belgique. Elles déclenchent alors un 

gigantesque incendie, 

 

 

Figure 15: La catastrophe de Buncefield, Grande Bretagne, 2005 

L‘incendie a été maîtrisé le 13 décembre 2005 avec 15 millions de litres d‘eau déversés et 

250 000 litres d‘émulseur. Il aura fait 43 blessés, un bilan humain « miraculeux » selon la police 

locale, du fait de son ampleur et de la notoriété du site, étant l‘un des cinq plus grands dépôts de 

carburant du Royaume-Uni. 

https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/environnement-securite-th5/securite-et-gestion-des-risques-ti112/securite-incendie-batiment-se2050/?utm_source=Liens%2BArticles%2BITO&utm_medium=Cross-link%2BITO&utm_campaign=cross%2Blink%2BITonline
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« Si l‘explosion s‘était produite un jour de semaine, le bilan en vies humaines aurait pu atteindre des 

dizaines, voire des centaines de victimes », a déclaré le juge Sir David Calvert-Smith du tribunal de 

Saint Albans.La catastrophe est à l‘origine d‘un débordement de 300 tonnes de pétrole contenu dans 

une citerne du dépôt. Les fuites d‘hydrocarbures auraient alors provoqué un panache de fumée noire 

qui s‘est répandu violemment sur le tout le site avant de s‘embraser.Selon le chef des pompiers du 

Hertfordshire, Roy Wilsher, ʺla catastrophe de Buncefield est le plus grand incendie en Europe qui 

se soit déclaré en temps de paixʺ.(Par Angélica Tavares Costa). 
 

10. Sur le plan national 

10.1. La catastrophe de Skikda (Algerie, 19 janvier 2004) : Dans la nuit du 19 au 20 janvier 

2004 à 18h34, une fuite de gaz provenant d‘un train de liquéfaction GNL avait été à l‘origine d‘une 

explosion entraînant la destruction de trois trains de liquéfaction (20, 30, 40) sur six, soit 50% des 

installations, engendrant la mort de 27 travailleurs et 74 blessés.Ces infrastructures ont été réalisées 

par l‘entreprise britannique Pritchard en 1978 et sont entrées en production en 1981. L‘explosion du 

complexe de GNL de Skikda aurait pu être plus meurtrière si elle avait eu lieu dans la journée. 

D‘après les estimations, la destruction des trois unités de GNL constitue une perte de 500 millions 

de dollars pour la rénovation et de 300 à 400 millions de dollars de déficits des recettes totales du 

complexe, 200 véhicules endommagés ainsi que des dommages estimés à 4 millions de dollars au 

niveau de la centrale thermique. Une défaillance technique dans une chaudière du complexe GNL a 

provoqué une explosion ressentie dans un rayon de 7 km.. Les autorités politiques ont annoncé une 

suspension immédiate de la production de la raffinerie et de la centrale électrique par mesure de 

précaution. C‘est la plus grande catastrophe industrielle que l‘Algérie ait jamais connue. 

 

 
Figure 16: La catastrophe du complexe deGNL de Skikda, 2004 

11. Evaluation des risques 

L‘évaluation des risques a pour objet de classer ces risques et de les différencier selon leur 

acceptabilité. 

11.1. Les étapes de l’évaluation des risques industriels [29] : L‘objectif de l‘évaluation des 

risques, est de démontrer le bon niveau de maîtrise des risques d‘accidents majeurs associés à des 

installations industrielles. Cette évaluation est placée sous la responsabilité de l‘exploitant et dans le 

cas des études de danger, contrôlée par l‘Etat, via l‘inspection des Installations Classées. Intégrée 

dans un processus d‘amélioration continue, cette évaluation doit permettre de réduire le risque à la 

source jusqu‘à un niveau acceptable, par la mise en œuvre de mesures de maîtrise des risques 

(techniques, organisationnelles ou humaines). 

https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/energies-th4/genie-energetique-ti200/petrole-be8520/?utm_source=Liens%2BArticles%2BITO&utm_medium=Cross-link%2BITO&utm_campaign=cross%2Blink%2BITonline
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 Une première étape d‘analyse du contexte consiste à collecter les informations nécessaires à 

l‘identification des produits dangereux, des cibles (ou enjeux) vulnérables ainsi qu‘à la 

connaissance des installations dangereuses et de leur fonctionnement. 

 La deuxième étape est une phase préparatoire à l‘analyse de risques qui, sur la base de 

l‘étape précédente, répertorie les sources (ou « potentiels ») de danger à l‘origine des 

phénomènes dangereux pouvant conduire à un accident. Une réflexion sur la réduction du 

potentiel de danger est alors menée en lien avec les impératifs de production (par exemple, 

diminution des quantités stockées, substitution de produits dangereux par d‘autres qui le 

sont moins…). 

 La troisième étape est le cœur de l‘évaluation : l‘analyse de risques a pour objet d‘identifier 

l‘ensemble des scénarios d‘accidents possibles. Les scénarios mettent en lumière les 

événements redoutés (en règle générale perte de confinement), les causes pouvant engendrer 

ces événements, la nature des phénomènes dangereux qui en résultent, le comportement des 

phénomènes (cinétique lente ou rapide), les effets et conséquences qu‘ils peuvent produire, 

les mesures de maîtrise des risques (ou barrières de sécurité) techniques, humaines et 

organisationnelles mobilisables pour réduire la probabilité de survenue de ces événements 

(dite probabilité d‘occurrence) . Dans le cadre des études de danger réglementaires, seuls 

sont retenus à l‘issue de cette étape les scénarios dont les phénomènes dangereux seraient 

susceptibles d‘avoir des effets hors du site directement ou indirectement par effets dominos 

(i.e. source potentielle d‘un deuxième accident sur une installation voisine). 

 Une quatrième étape d‘étude détaillée permet d‘estimer l‘intensité des effets des 

phénomènes dangereux et la gravité des conséquences sur les cibles potentielles. Cette phase 

permet d‘évaluer la gravité de chaque accident potentiel : le gestionnaire de risques peut 

ainsi hiérarchiser ces accidents entre eux et définir un objectif à atteindre en matière de 

probabilité d‘occurrence. 

 La cinquième étape consiste à évaluer la probabilité de chaque accident en intégrant 

l‘analyse des performances des mesures de maîtrise des risques (barrières de sécurité jouant 

correctement leur rôle de prévention ou protection). 

 La dernière étape vise, sur la base de la cotation en gravité et probabilité réalisée aux deux 

étapes précédentes, à confronter les risques à une niveau d‘appréciation (à partie d‘une grille 

de criticité prédéfinie par les autorités publiques dans le cas des études de danger 

réglementaires). Si le risque est jugé non maîtrisé, des actions doivent être définies pour 

ramener le risque à un niveau acceptable. Si le risque est jugé maîtrisé, une étude de 

réduction des risques doit toutefois être conduite dans une optique d‘amélioration continue. 
 

11.2. Gérer le risque : Toute activité de l‘entreprise repose sur des décisions comportant une part 

plus ou moins importante d‘enjeux et donc de risques, de natures différentes (social, 

environnemental, économique, juridique, etc.). Chaque fonction de l‘entreprise (qualité, production, 

finance, etc.), chaque acteur est confronté à une prise de risque quotidienne. Qu‘il s‘agisse de 

pérenniser, de développer, ou d‘entreprendre, toute activité de management consiste à prendre des 

décisions consciemment à la lumière des risques calculés. Dans leur rôle de"risk manager", les 

décideurs gèrent les risques pour les rendre supportables par l‘entreprise. Selon G. LAMAND [30], 

"gérer le risque, c‘est utiliser au mieux des ressources limitées pour minimiser un ensemble de 

risques que l‘on ne pourra jamais réduire à zéro". Bien que le management des risques soit 
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spécifique à chaque entreprise, son objectif reste le même : "assurer la sécurité des personnes et des 

biens, pérenniser les activités et préserver les ressources et l‘environnement, en deux mots : rendre 

plus sûr et durable" [BEN et al. 94] [31]. 
 

11.3. La gestion du risque industriel : Avant d‘impliquer des réglementations et des démarches 

étatiques, la prévention des risques industriels est avant tout une responsabilité individuelle. Chaque 

intervenant, impliqué dans le processus de manipulation des substances et installations dangereuses, 

doit savoir être vigilant et ne laisser aucune marge d‘erreur qui pourrait causer de fâcheux 

accidents.L‘approche étatique, quant à elle, consiste en des dispositifs de protection et de prévention 

indépendants et en profondeur et englobe toutes les facettes et les étapes du risque, à savoir 

l‘installation, l‘utilisation, le transport et la destruction des substances délicates.  Les pouvoirs 

publics concernés procèdent également à une maîtrise de l‘urbanisation se situant aux alentours des 

zones à risque et mettent en place des plans de secours, car malgré toutes les mesures se prévention, 

la probabilité des risques industriels et technologiques n‘est jamais totalement éliminée. 

Les dangers du risque industriel sont, donc, intrinsèquement liés aux propriétés même de 

certaines substances et activités, comme leur tendance à la combustion ou leur organisme à 

caractère infectieux, qui peuvent exposer leur environnement humain, naturel ou matériel à des 

dommages immédiats et parfois permanents. L‘importance du risque industriel repose sur le degré 

de sa probabilité et la gravité des conséquences qu‘il peut potentiellement entraîner. 

Une explosion due à un risque industriel va impacter les habitations environnantes sur plusieurs 

dizaines de kilomètres. Les logements à proximités peuvent être totalement ravagés par la puissance 

du souffle, par un incendie également. Toutes habitations se trouvant dans ces zones sensibles 

doivent impérativement être assurés en conséquence pour pouvoir être indemnisées en cas 

d‘accident industriel [32]. 
 

11.4. Processus de gestion des risques : Bien qu‘il existe des différences importantes sur les 

termes liés à la gestion desrisques, la définition de processus de gestion des risques est relativement 

identique danstous les référentiels et normes [ISO, 1999 ; OHSAS18001, 1999; IEC 61511, 

2003].Dans les guides ISO/CEI 51 et 73 [ISO, 1999], la gestion des risques est définie comme 

l’ensemble des activités coordonnées, menées en revue de réduire le risque à un niveau jugé 

tolérable ou acceptable, à un moment donné et dans un contexte donné.Le processus de gestion des 

risques est un processus itératif incluant les étapessuivantes (Fig.17): 
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Figure 17: Processus de gestion des risques 

12. En Algérie  

Après l‘indépendance, l‘Algérie a opté pour l‘industrialisation comme choix stratégique de 

développement socio-économique visant à surmonter son problème de sous-développement.Un 

model de développement dont l‘objectif est degénérer des emplois, satisfaire les besoins sociaux 

revendiqués à l‘époque, bref améliorer le niveau de vie de la population. 
L‘Algérie n‘est pas à l‘abri d‘une catastrophe industrielle. C‘est un constatamer qui se veut être 

avant tout un signal d‘alarmeque les spécialistes appellent à prendre très au sérieux car les dangers 

des installations industrielles pour l‘environnement et la population sont, d‘une année à une autre, 

de plus en plusimportants dans notre pays. Elle a connu des catastrophes diverses et dont les plus 

meurtrières ont été celles des tremblements de terre de Chleff (octobre 1980), Tipaza (octobre 

1989), Mascara (août 1994), Ain Temouchent (décembre 1999), Béniourtilène (mai 2000) et 

Boumerdes (Mai 2003), des inondations de Bab el Oued (Novembre 2001),Timimoun(Avril 

2004),Tindouf(Février 2006), Illizi (Juin 2005) et Ghardaïa (octobre 2008).D‘ailleurs on fouillant 

dans l‘histoire on va distinguer que l‘Algérie a connu de nombreux événements exceptionnels 

résultant des accidents industriels qui ont causé des pertes d‘ordre humains et matériel. Jusqu‘à la 

catastrophe de Skikda, aucune grande catastrophe industrielle n‘avait été observée. Mais il faut 

prendre en considération que le potentiel risqueindustriel majeur est fortement présent dû à la 

concentration de l‘industrie au Nord Algérien. Et pour un grand nombre de cas particuliers, dont 

notamment :  

 Les Quatre zones pétrochimiques (Arzew, Skikda, Alger, Bejaia),zones industrielles à risque 

majeur (Annexe 01) 

 Les complexes des pesticides et ses aires de stockage, comme le complexe d‘Annaba, 

considéré comme une bombe implantée dans un tissu urbain.  

 Les grands champs pétroliers, les anciens puits de pétrole, les surfaces de  stockage des 

huiles extrêmement dangereuses non conformes aux normes.  

 Les lignes de haute tension traversant le tissu urbain.  
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Carte 01 : Les risques industriels par Wilaya Région « Nord » 

Les accidents industriels les plus marquantes en Algérie sont : 

 Explosion dans la raffinerie de gaz, à Skikda en 2004,bilan: 27 morts et 74 blessés parmi les 

travailleurs avec des dommages enregistrés dans un rayon de 4 km; 

 Explosion dans un site pétrolier à Gassi Atouil en 2006,qui a causé la disparation de 5 

Ouvriers; 

 Incendie dans l‘unité FERTIAL (ex-complexe engrais phosphatés du groupe ASMIDAL) le 

28/01/2007 à Annaba, qui provoque la destruction totale de l‘atelier, du compresseur et de la 

turbine d‘accouplement; 

 Explosion en 2003 à Arzew d‘un four au niveau de l‘unité d‘Ammoniac 2 de l‘entreprise 

Alzofert (ASMIDALa l‘époque), bilan 2 morts en plus des dégâts matériels importants 

(l‘Eco, 2013) 

 Explosion dans l‘usine de polystyrene en juin 2009 à la zone industriel Palma,ce qui a causé 

la mort de deux personnes; 

 

 

Carte 02 : Les agglomérations urbaines et l’implantation industrielle en Algérie 
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Le tableau 03 fournit un aperçu de ce voisinage habitat/industrie, et donne une image claire sur l‘état 

de la question du risque industriel à travers le territoire algérien. 

 

 

Wilaya 

 

 

Nombre de construction 

Chlef  03 

Laghouat  67 

O. E.Bouaghi  23 

Batna  71 

Biskra  60 

Bouira 06 

Tébessa  548 

Tlemcen  400 

Tiaret  10 

Alger  575 

Djelfa  349 

Jijel 13 

Sètif  Plusieurs cités 

Saida  04 cités 

Skikda  2679 

 Annaba  Quelques fermes et domaines agricoles  

Constantine  623, une caserne et une cité universitaire 

 Médéa  87 

Mostaganem 348 

M’sila  50 

Ouargla  Plusieurs hab. 

Tissemsilt  05 

Souk Ahras 
03  

03 

Tipaza 640  640 

Mila  34 

Ain Defla 
326  

326 

Relizane  91 habitations situées sur servitudes de c. de 
.fer et 726 situées sous lignes électriques 

Source : Protection Civile/ Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales, 1998. 

Tableau 03: Habitations jouxtant les zones d'activités industrielles 
 

Il y a lieu ici, de mettre particulièrement l‘accent sur une forme d‘urbanisation qui s‘est traduite 

essentiellement par des constructions sur des gazoducs. Cette situation qui a déjà entraîné des 

accidents importants, recèle des risques potentiels à de multiples impacts. Citons, à titre indicatif  

 Skikda :le bilan de l‘explosion du gazoduc survenu le 3 mars 1998 a occasionné 7 décès, 44 

blessés, 10 maisons détruites et 50 maisons endommagées. 

 Constantine :la cité Boussouf où résident plusieurs milliers de personnes est érigée sur un 

gazoduc pour lequel des incidents ont été enregistrés en février 2003. 
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Le tableau 04, qui est loin d‘être complet, donne une idée sur la gravité du problème au niveau 

national. 

 

Wilaya 

 

 

Nombre de construction 

Chlef  55 

Laghouat  269 

O. 
E.Bouaghi  

61 

Batna  516 

Bejaia  778 

Biskra  25 

Bouira 371 

Tébessa  480 

Tlemcen  02 

Tiaret  36 

Alger  466 

Djelfa  58 

Jijel 19 

Sètif  264 

Saida  3cités 

Skikda  18 

 
Annaba  

Un lotissement, marché, université, stade, 
cimetière, CEM ,04 groupes d’habitat, 
coopérative, bidonville, 585 habit et 02 
quartiers 

Constantine  316 + un marché hebdomadaire 

 Médéa  330 

Ouargla  442 

Oran  171 

Boumerdés 163 

Souk Ahras 
03  

787 

Tipaza 640  69 

Mila  184 

Ain Defla 
326  

353 

Relizane  285 

Source : Protection Civile/ Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Locales, 1998. 

Tableau 04: Habitation construites sur des gazoducs 

Par ailleurs, suite à des actes de sabotage sur l‘oléoduc Béjaia- Sidi R‘zine, en 1995 et 1998, 

d‘importantes quantités d‘hydrocarbures se sont déversées dans le barrage de Keddara (l‘un des 

plus important desservant la capitale Alger). 

Cette situation, nous oblige à poser la question des contextes dans lesquels évoluent les politiques 

de développement économique en Algérie, voire l‘historique de l‘implantation des zones 

industrielles, et ses impacts sur la ville algérienne ? 
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13. La politique de prévention des risques en Algérie  

13.1. Le cadre réglementaire : D‗après le décret n° 85-231 et 232 du 25 Août 1985 fixant les 

conditions et modalitésd‘organisation et de mise en œuvre des interventions, de secours et de 

prévention en cas derisques de catastrophes, la loi 90-29 du 1er décembre 1990 relative à 

l‘aménagement et àl‘urbanisme ; JO N°52, et le décret n°90 -402 du 15 décembre 1990 portant 

organisation etfonctionnement des fonds de calamités naturelles et de risques technologiques 

majeurs; JO N°55,la loi 01-20 du 12 décembre 2001 relative à l‘aménagement et au développement 

durable duterritoire, la loi 03-10 relative à la protection de l‘environnement; JO N°43, et enfin la loi 

04-20du 25 décembre 2004 relative à la prévention des risques majeurs et à la gestion des 

catastrophesdans le cadre du développement durable du territoire; JO N°34. 

Cette loi qualifie de système de gestion des catastrophes, lors de la survenance d'un aléanaturel ou 

technologique entraînant des dommages au plan humain, social, économique et/ouenvironnemental, 

l'ensemble des dispositifs et mesures de droit mis en œuvre pour assurer les meilleures conditions 

d'information, de secours, d'aide, de sécurité, d'assistance et d'interventionde moyens 

complémentaires et/ou spécialisés (Art. 4).Elle met en place un système de prévention des risques 

majeurs et de gestion descatastrophes ayant pour objectifs: 

 l'amélioration de la connaissance des risques, le renforcement de leur Surveillance et de leur 

prévision ainsi que le développement de l'information Préventive sur ces risques; 

 la prise en compte des risques dans l'utilisation des sols et dans la construction ainsi que la 

réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens aux aléas. 

 la mise en place de dispositifs ayant pour objectif la prise en charge cohérente, intégrée et 

adaptée de toute catastrophe d'origine naturelle ou technologique (Art. 7). 

 De même qu‘elle édicte, et ce afin de permettre aux établissements humains, aux activités 

qu'ils abritent, et à leur environnement de façon générale, de s'inscrire dans l'objectif d'un 

développement durable. 
 

13.2. Les règles de prévention des risques majeurs et de gestion des catastrophes : Ayant pour 

fondement les principes suivants 

 Le principe de précaution et de prudence sur la base duquel l'absence de certitudes, compte 

tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder 

l'adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir, à un coût 

économiquement acceptable, tout risque aux biens, aux personnes et à l'environnement 

d'une manière générale. 

 Le principe de concomitance qui, lors de l'identification et de l'évaluation des conséquences 

de chaque aléa ou de chaque vulnérabilité, prend en charge leurs interactions et 

l'aggravation des risques du fait de leur survenance de façon concomitante; 

 Le principe d'action préventive et de correction par priorité à la source selon lequel les actes 

de prévention des risques majeurs doivent, autant que possible, en utilisant les meilleures 

techniques, et à un coût économiquement acceptable, veiller à prendre en charge d'abord les 

causes de la vulnérabilité, avant d'édicter les mesures permettant de maîtriser les effets de 

cette vulnérabilité; 

 Le principe de participation : en vertu duquel chaque citoyen doit avoir accès à la 

connaissance des aléas qu'il encourt, aux informations relatives aux facteurs de vulnérabilité 
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s'y rapportant, ainsi qu'à l'ensemble du dispositif de prévention de ces risques majeurs et de 

gestion des catastrophes; 

 Le principe d'intégration des techniques nouvelles en vertu duquel le système de prévention 

des risques majeurs doit veiller à suivre et, chaque fois que c‘est nécessaire, à intégrer les 

évolutions techniques en matière de prévention des risques majeurs. 
 

13.3. La stratégie nationale face aux risques industriels majeurs : La stratégie est basée sur les 

principes suivants : 
 

13.3.1. L’étude d’impact : Les installations soumises à autorisation doivent faire l‘objet d‘une 

étude d‘impact afinde quantifier et de réduire au maximum les pollutions chroniques et nuisances 

causées par lefonctionnement normal de l‘installation.L‘étude d‘impact a deux fonctions 

essentielles. Elle est d‘abord un outil juridique depréservation de l‘environnement, mais elle est 

aussi un outil technique de prise en compte despréoccupations d‘environnement. Elle sur 

l‘environnement est un outil d‘évaluation à priorid‘une activité qui n‘est pas encore réalisée. 
 

13.3.2. L’étude de dangers : Les installations soumises à autorisation doivent également faire 

l‘objet d‘une étude dedangers qui doit permettre de déterminer les accidents susceptibles de se 

produire dansl‘installation, d‘en évaluer les conséquences, pour ensuite proposer des dispositions 

afin deprévenir ou maîtriser ces accidents potentiels. Un même établissement comporte 

souventplusieurs installations qui font l‘objet d‘études de dangers individuelles. Les informations 

qui ysont contenues doivent notamment permettre d'identifier les sources de risque, les 

scénariosd'accident envisageables et leurs effets sur les personnes et l'environnement.L‘étude de 

danger est la clé de voute de la politique de prévention des risques industriels 

 L‘étude de danger est un outil d‘évaluation des risques 

 Elle définit les mesures d‘ordre technique en vue de réduire la probabilité et les effets des 

accidents majeurs 

 Elle définit les mesures d‘organisation de gestion des accidents 

L‘étude de danger est à la fois un document technique d‘identification et de prévision dudanger et 

une procédure juridique constitutive de l‘autorisation [33]. 
 

13.3.3. La maîtrise de l’urbanisation : La maîtrise de l‘urbanisation à proximité des sites à risque 

correspond au troisième axedes politiques de prévention des risques industriels. En effet, la 

réduction du nombre depersonnes exposées, le fait de faciliter les éventuelles mesures d‘évacuation, 

mais aussi laconception des bâtiments amenant une meilleure protection des personnes, constituent 

desfacteurs de prévention. 
 

13.3.4. L’information préventive : L‘exploitant est tenu de pourvoir à l‘information préventive, 

notamment sous forme deplaquettes d‘information comportant les consignes destinées aux 

personnes susceptibles d‘être concernées par un accident (élus, services publics, collectivités) ou 

aux populations avoisinantes susceptibles d‘être victimes de conséquences graves en cas d‘accident 

majeur sur lesinstallations. 
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13.3.5. Prescriptions particulières pour le risque industriel : 

 Localisation et classification des établissements industriels à grand risque ; 

 Contrôle des mesures de prévention et des capacités d‘organisation. 

En Algérie, certaines communes soumises à des risques majeurs localisés ont l‘obligationd‘élaborer 

un plan Organisation de réponse de sécurité (ORSEC) en collaboration avec laprotection civile sans 

toutefois spécifier son le plan communal de sauvegarde (PCS) qui est l‘outil opérationnel pour gérer 

un événement) utile au maire.La loi assure une redistribution des tâches entre les acteurs. Au cœur 

du nouveau dispositif setrouve l‘institution : 

 D‘un Plan Particulier d‘Intervention (PPI) pour chaque zone industrielle 

 D‘un Plan d‘intervention Interne (PII) 

 De l‘obligation de l‘Etude de Danger (EDD) 

Plan Particulier de Prévention et d‘Intervention des risques industriels et énergétiques(PPI), ce plan 

a pour objectifs : 

 L‘analyse des risques et des capacités des établissements industriels ; 

 La mise en place d‘un système d‘alerte et de maîtrise de l‘accident dans la zone ; 

 L‘information élargie des citoyens riverains des installations à risque. 

Les Plans Particuliers d‘Intervention (PPI) sont élaborés par les Walis avec les 

Servicesdéconcentrés. Le Plan d‘Intervention Interne (PII) et l‘étude de danger sont élaborés 

parl‘établissement industriel. Selon l‘importance de la catastrophe, sont institués des : 

PlansORSEC Nationaux, Plans ORSEC Régionaux, Plans ORSEC Wilayas, Plans ORSEC 

Communaux, Plans ORSEC sites sensibles [34]. 
 

Malgré les progrès enregistrés, des appréhensions subsistent et révèlent une ampleur très 

contrastée selon le degré de prise de conscience de chaque pays et la politique de prévention et de 

gestion des risques mise en œuvre.Cette prise de conscience est marquée par des efforts importants 

faits dans le cadre de la gestion des risques technologiques majeurs dans les pays développés, par 

l‘élaboration des réglementations strictes (SEVESO) La directive européenne 82/501/CEE du 24 

juin 1982, nommée SEVESO, et son changement à SEVESO II du 9 décembre 1996 a considéré 

comme " SEVESO " une installation classée pour la protection de l'environnement qui utilise des 

produits dangereux en quantité définie par une nomenclature. Ces établissements peuvent générer 

des risques d'incendie, d'explosion et de nuage toxique, à l'intérieur voire à l'extérieur du périmètre 

de l'usine.. Ils ont également intégré la prise en compte du risque technologique dans le 

développement de l‘industrialisation, ainsi que dans les zones à forte concentration de population 

(principalement celles des grandes agglomérations urbaines). 
 

14. Conclusion  

Les entreprises qui appliquent de meilleures normes de sécurité et de santé au travailont 

tendance à être plus performantes. Cette responsabilité s‘appuie notamment sur un plus grand 

investissement dans le capital humain et l'environnement. Ainsi, optimiser la productivité et soigner 

l‘image de l‘entreprise est donc possible, au travers d‘actions favorables à la qualité de vie au 

travail. Un système de gestion de la SST contribue à la fois à réduire les risques et les dangers et à 

accroître la productivité. 

Pour une entreprise, quelque soit le secteur d‘activité, il est important de se préoccuper de la 

sécurité et de la santé de salariés : cela permet d‘optimiser leur productivité. 
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En conséquence, la bonne gestion consiste à garantir la santé, la sécurité et le bien-être de 

l'ensemble du personnel en réduisant les risques, et à garantir la protection contre les accidents. 

Désormais, la sécurité est une récrimination sociétale et une exigence priorité aux entreprises étant 

donné que les risques majeurs inhérents au développement industriel auxquels sont soumises nos 

grandes villes, notamment celles du nord du pays, ne semblent  pas pris en considération de manière 

sérieuse par les pouvoirs publics.De plus, avec le drame quotidien de plus de trois décès par jour 

d‘accidents du travail, une prise en charge de cette problématique apparaît nécessaire avec une 

réaction énergique de tous les acteurs concernés, tant au niveau de l‘état que des entreprises et des 

travailleurs. Ainsi, quelle que soit la qualité de l‘anticipation mise dans la conception, la formation 

des hommes, la préparation de toutes les tâches de maintenance et d‘exploitation, l‘apport des faits 

avérés par l‘expérience constitue une des clefs de l‘amélioration de la prévention. Les procédures de 

retour d‘expérience permettent le partage nécessaire des enseignements des analyses. Pour procéder 

à celles-ci, il faut d‘abord recueillir l‘information indispensable sur les évènements indésirables 

(dysfonctionnements, incidents, accidents, etc.) rencontrées, puis exploiter ces données pour 

orienter les actions à entreprendre dans le futur. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre II 

Le Développement Durable 

 
 

 
―Nous n‘héritons pas la terre de nos ancêtres. Nous l‘empruntons à nos enfants.‖ 

Antoine de Saint-Exupéry
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Introduction  

Le développement économique est social est une succession de découverte, de créations, 

d‘innovation et de réalisations de biens physiques ou culturels qui, cumulées à travers les âges, 

constitue un patrimoine collectif important, à protéger et a léguer aux générations futures ; ces 

biens collectifs sont acquis souvent au prix d‘égarements dans la manière de les produire sur les 

milieux naturels et où le préjudice causé est quelques fois plus important que le bénéfice qui en a 

résulté. Ces égarements se manifestent sous forme de dégradation de la nature et des biotopes, 

c‘est la pollution et les atteintes à l‘environnement du fait de l‘activité humaine, mais qui est le 

responsable ? Les pays riches comme les pays pauvres sont à l‘origine de la pollution et de la 

dégradation de l‘environnement, de même que les pays du nord ont la prérogative de la science 

et de la technologie, les pays du sud ont la prérogative de la pauvreté. 
 

La  prise de conscience des limites d‘une forme déséquilibrée et irrationnelle du 

développement de façon générale à donner naissance a un nouveau mot d‘ordre international. 

Cette notion recouvre de nombreuses idées et des approches plus globales et surtout plus 

respectueuses de l‘environnement et de l‘homme. En contrepartie, elle ouvre le champ à de 

multiples interprétations, une ambiguïté et une confusion de son cadre de référence ainsi que de 

son application sur terrain. Ce cadre conceptuel qui reste à bien des égards à préciser et décliner 

en termes de moyens, semble prétendre à une valorisation de la ville existante, en améliorant son 

cadre et sa qualité de vie. La gestion de l‘eau et des déchets l‘aménagement des espaces, La 

réhabilitation du patrimoine publics, la promotion de transports collectifs et de nouveaux moyens 

plus respectueux de l‘environnement, rependre aux besoins des générations contemporaines et 

futures…etc. L‘ensemble des ses objectifs rentrent dans le cadre des considérations du 

développement durable. Par rapport à tout cela, la démarche du développement durable semble 

être difficile a mettre en œuvre. 
 

Les entreprises sont confrontées à leurs pratiques en matière de développement durable. 

Elles sont à la fois accusées de pratiquer de nombreuses dégradations environnementales, voire 

sociales. Mais par ailleurs elles ont été acteurs de développement et le sont encore aujourd‘hui 

via les services  qu‘elles rendent, les produits qu‘elles livrent et les emplois qu‘elles procurent : 

elles sont donc appelées comme sauveuses du développement. La responsabilité sociétale des 

entreprises est une notion qui tente de réconcilier l‘accusation et l‘appel à l‘aide.    
 

Cette note est destinée au monde des écologistes afin de les aider à dialoguer avec les 

entreprises, lorsque celles-ci leur proposent le concept de responsabilité sociétale des entreprises. 

Complémentairement, la note aidera peut-être des acteurs de l‘entreprise à formuler leurs 

objectifs en matière de développement durable, et à leur donner envie d‘approfondir la 

connaissance d‘outils pour mener à bien leur projet. Enfin, elle aidera les écologistes 

administrateurs dans les organismes publics en leur fournissant une stratégie d‘introduction 

progressive du DD. 

La note tente de montrer que: 

 la réconciliation peut être faite avec plus ou moins de force, allant de l‘évitement des 

risques environnementaux et sociaux à la délivrance de résultats favorables à 

l‘environnement et au social ; 
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 les entreprises isolément, ne peuvent assurer la cohérence globale que l‘on est en droit 

d‘attendre du développement durable ; 

 il existe des méthodes et des outils pour intégrer le développement durable1 au sein de 

l‘entreprise, soit qu‘il soit intégré dans la stratégie de l‘entreprise, soit qu‘il soit intégré 

dans différents projets de l‘entreprise [35]. 

Ledéveloppement durable doit être à la fois économiquement efficace, socialement 

équitable et écologiquement tolérable. Le social doit être un objectif, l‘économie un moyen et 

l‘environnement une condition. Le développement est « durable » s‘il est conçu de manière à 

en assurer la pérennité du bénéfice pour les générations futures. 
 

2. L’historique du concept du développement durable  

Depuis la révolution industrielle, l‘occident a vécu sous le signe du développement 

effréné et de la croissance économique, qui met en avant la production et la consommation de 

biens matériels. Cependant, dès le début des années 70, une inquiétude commence à être 

exprimée concernant les activités économiques qui génèrent des dommages environnementaux 

visibles et localisés (déchets, fumées d‘usines, pollution des cours d‘eau, etc.). Sur le plan 

économique et social, on constatait déjà à l‘époque que la politique globale maintenait voire 

accentuait les inégalités entre pays riches et pays pauvres, populations riches et pauvres au sein 

d‘un même pays ou d‘une même région. A travers ces constations, les limites du mode de 

développement actuel de notre société commençaient déjà à se faire sentir. Il en résultera 

l‘apparition de la notion de ―développement durable‖ 
 

3. Les étapes importantes  

 Parmi les étapes importantes du développement durable : 
 

1968: création du Club de Rome, qui dénonce dans un rapport publié en 1972 et intitulé «Halte à 

la croissance», le danger que représente une croissance économique et démographique 

exponentielle du point de vue de l'épuisement des ressources, de la pollution et de la 

surexploitation des systèmes naturels.  
  

1972: Conférence des Nations Unies de Stockholm sur l‘environnement et le développement, 

l‘ONU définit "un développement qui ne soit pas uniquement guidé par des considérations 

économiques, mais aussi par des exigences sociales". Au cours des années 80, c‘est l‘existence 

de pollutions et de dérèglements globaux, tels que le trou dans la couche d‘ozone, les pluies 

acides, les changements climatiques et la déforestation qui est découverte et portée à la 

connaissance du public. Ces atteintes aux milieux naturels sont diffuses et leurs origines ne sont 

pas facilement identifiables. 
 

1987 : Le rapport Brundtland est un document historique dans lequel apparaît pour la première 

fois la notion de développement durable. Intitulé « Notre avenir à tous », ce texte de plus de 300 

pages est une référence en matière de politiques environnementales. 

Le rapport « Notre avenir à tous », dit rapport Brundtland, est le texte fondateur du 

développement durable. Sa rédaction remonte à 1987, à l‘occasion de la Commission mondiale 

sur l‘environnement et le développement présidée par la Norvégienne Gro Harlem Brundtland 

pour le compte des Nations Unies. De nombreux débats ont eu lieu autour de grandes 
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interrogations écologiques, telles que la gestion de la forêt, des énergies, les nouveaux modes de 

production agricole ou encore les technologies à mettre au service de l‘environnement. Le 

rapport Brundtland est né trois ans plus tard, comme une synthèse de ces préoccupations, et 

présente les grandes lignes à suivre pour assurer à la planète et ses habitants un avenir pérenne. 

Pour la première fois, l‘expression « développement durable » apparaît dans les lignes de ce 

rapport. Il est défini comme « un mode de développement qui répond aux besoins des 

générations présentes, sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 

leurs ».Plusieurs auteurs s'accordent pour dire que cette définition, est encore aujourd'hui la plus 

répandue et la plus acceptée pour le développement durable [36]. 

La notion de responsabilité est donc à la base du développement durable et de la prise de 

conscience écologique moderne. Il s‘agit d‘organiser les sociétés du monde de façon à préserver 

les ressources de l‘environnement, tout en répondant à nos besoins. 

Le rapport Brundtland est aussi un manifeste pour une meilleure répartition des 

ressources entre les pays  entre ceux qui « consomment les ressources de la planète à un rythme 

qui entame l’héritage des générations à venir » et les autres « bien plus nombreux, qui 

consomment peu, trop peu, et connaissent une vie marquée par la faim et la misère noire, la 

maladie et la mort prématurée.» [37]. 
 

1992 : Le rapport a servi de base pour le Sommet de la Terre qui a eu lieu en 1992 à Rio de 

Janeiro. Lors du Sommet sont précisées les finalités du DD. Il s‘agit de remplacer les êtres 

humains au centre des préoccupations relatives au DD car ils ont droit à une vie saine et 

productive en harmonie avec la nature, notamment par la lutte contre la pauvreté dans le respect 

des générations présentes et futures. Il s‘agit également de préserver les équilibres planétaires et 

les ressources environnementales pour un développement à long terme, en infléchissant les 

modes de développement et en éliminant les modes de production et de consommation non 

durables au profit de ceux qui seraient durables dont la diffusion doit être favorisée. Les Etats 

présents à Rio ont également adopté Action 21 (communément appelél‘Agenda21 de Rio) [38].. 
 

1993 : La conférence mondiale sur les droits de l‘homme. Cette conférence a insisté sur les 

droits des populations à un environnement sain et le droit au développement. «L‘homme a un 

droit fondamental à la liberté, à l‘égalité et à des conditions de vie satisfaisantes, dans un 

environnement dont la qualité lui permet de vivre dans la dignité et le bien-être. Il a le devoir 

solennel de protéger et d‘améliorer l‘environnement pour les générations présentes et futures».  
 

1995 : Le sommet mondial sur le développement social déclare que : « tout être humain a droit à 

sa pleine dignité ». La mission de ce sommet était de : 

 combattre la pauvreté ; 

  créer des emplois ; 

  bâtir la solidarité ; 

  gérer la mondialisation en faisant face aux aspects éthiques et culturels négatifs du 

phénomène de la mondialisation. 

Le sommet a offert l‘occasion d‘identifier pour la première fois les normes fondamentales 

du travail à caractère universel : 

 liberté d‘association et reconnaissance effective du droit de négociation collective ; 

http://ise.unige.ch/isdd/spip.php?mot64
http://ise.unige.ch/isdd/spip.php?mot62
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 élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire ; 

 abolition effective du travail des enfants, et élimination de la discrimination en 

matière d‘emploi et de profession [39]. 
 

1997 : Le Protocole de Kyoto est un accord international prolongeant la Convention- Cadre des 

Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC). La Convention engage les Parties à 

réduire leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) en fixant des objectifs de réduction 

contraignants.Le Protocole de Kyoto a été adopté en 1997 et est entré en vigueur le 16 février 

2005. Il met en œuvre l‘objectif de la CCNUCC de stabiliser les concentrations de gaz à effet de 

serre(GES) « à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système 

climatique ». Il impose de plus lourds objectifs aux pays développés selon le principe des 

«responsabilités communes mais différenciées », en raison de leur responsabilité historique sur 

les niveaux actuels des gaz à effet de serre dans l‘atmosphère. 
 

2000: Déclaration du millénaire de l'organisation des Nations unies réaffirme huit objectifs 

internationaux pour le développement (OID) : 

 Éliminer l'extrême pauvreté et la faim 

Agissons pour mettre fin à la pauvreté et à la faim partout dans le monde  

 Assurer l‘éducation primaire pour tous 

Agissons pour assurer une  éducation de qualité pour tous 

 Promouvoir l‘égalité des sexes et l‘autonomisation des femmes 

Agissons pour atteindre l‘égalité des sexes dans tous les domaines 

 Réduire la mortalité infantile et post-infantile 

Agissons pour permettre aux enfants de vivre longtemps et mieux  

 Améliorer la santé maternelle 

Agissons pour assurer l‘accès universel  à la santé productive  

 Combattre le VIH/sida, le paludisme et d‘autres maladies 

Agissons pour assurer une bonne santé et une longue vie pour tous  

 Assurer un environnement durable 

Agissons pour garantir l‘accès à l‘eau potable et à l‘assainissement pour tous  

 Mettre en place un partenariat pour le développement 

Agissons pour assurer un partenariat mondial pour le développement durable. [40] 
 

2002 : Sommet de Johannesburg : En septembre, plus de cent chefs d'État, plusieurs dizaines de 

milliers de représentants gouvernementaux et des organisations non gouvernementales (ONG) 

ratifient un traité prenant position sur la conservation des ressources naturelles et de la 

biodiversité.visait à faire le bilan du précédent Sommet de la Terre, tenu à Rio de 

Janeiro en 1992. Centré sur le développement durable, sa finalité résidait dans l'adoption d'un 

plan d'action en 153 articles décomposés en 615 alinéas sur de nombreux sujets 
 

2004 :Le 8 mai Cités et Gouvernements locaux unis approuvent l'Agenda 21 de la culture, qui 

relie les principes du développement durable l'Agenda 21 avec les politiques culturelles. 
 

2009 : conférence de Copenhague sur le climat. Quinzième édition du sommet annuel des 

représentants des pays ayant ratifié la Convention-cadre des Nations unies sur le changement 

climatique, la COP 15 est l'acronyme de Conférence des parties, a abouti au « premier accord 

http://ise.unige.ch/isdd/spip.php?mot62
http://ise.unige.ch/isdd/spip.php?mot62
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sommet_de_la_Terre#Rio_de_Janeiro_1992
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rio_de_Janeiro
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rio_de_Janeiro
https://fr.wikipedia.org/wiki/1992
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
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réellement mondial » (selon le secrétaire général de l'ONU) visant à réduire de moitié les 

émissions de gaz à effet de serre en 2050 par rapport à celles de 1990. 
 

2010 : conférence de Cancún de 2010 sur le climat.Cette 16
e 
conférence a eu lieu peu après la 

Conférence mondiale sur la biodiversité de Nagoya (2010) où les relations et enjeux liant climat 

et biodiversité ont été rappelés. Elle devait prolonger et compléter l'accord de Copenhague de 

2009 (non contraignant), construit pour préparer les suites du Protocole de Kyōto. Cette 

conférence était présidée par Patricia Espinosa (ministre mexicaine des Affaires étrangères), qui 

a réussi à faire en sorte que les conférenciers adoptent un texte de consensus, fixant aux nations 

et au monde de nouvelles obligations (y compris pour les pays en développement). 
 

2012 (20 au 22 juin) : 20 ans après le Sommet de la Terre à Rio en 1992, les Nations unies ont 

organisé un nouveau Sommet de la Terre à Rio de Janeiro appelé Rio+20. 

À la veille de la conférence, le Programme des Nations unies pour l‘environnement (PNUE), 

dans son rapportGlobal Environnemental Outlook « Geo-5 » a établi un état des lieux alarmant 

sur 90 objectifs internationalement reconnus et retenus en 1992. 

Seuls 4 objectifs ont enregistré « des progrès significatifs » : 

 disparition des molécules portant atteinte à la couche d‘ozone (les CFC 

notamment), 

 élimination du plomb dans les carburants, 

 amélioration de l‘accès des populations à une eau potable (bien qu‘une importante 

marge de progression subsiste), 

 promotion de la recherche en matière de lutte contre la pollution marine. 

40 objectifs ont enregistré des progrès. 

24 objectifs n‘ont pas connu de progrès ou très peu. 

8 objectifs ont enregistré une dégradation (qualité des eaux souterraines, protection des récifs 

coralliens, etc.). 

Les 14 objectifs restants n‘ont pu faire l‘objet d‘une évaluation, faute de données disponibles. 

De ce constat, le Programme des Nations unies pour l‘environnement (PNUE) conclut que, 20 

ans après le Sommet de la Terre tenu à Rio en 1992, la planète doit réorienter d‘urgence son 

développement. 
 

Rio+ 20 (la déclaration finale) : À l‘issue du Sommet, les représentants des 193 pays réunis ont 

adopté une déclaration finale intitulée « L‘avenir que nous voulons ». Elle s‘organise autour des 

3 thèmes mis en avant lors des travaux préparatoires de Rio+20 : 

 La réalisation d‘une économie verte. 

 La formulation d‘objectifs de développement durable. 

 Le renforcement de la gouvernance environnementale internationale [41]. 

Les expériences et les données qui ressortent des efforts entrepris en vue de réaliser 

lesobjectifs du Millénaire pour le développement (OMD) montrentque nous savons ce qu‘il faut 

faire. Mais de nouveaux progrès nécessiteront une volonté politique inébranlable et un effort 

collectif à long terme. Nous devons nous attaquer aux causes profondes et redoubler d‘efforts 

pour intégrer les dimensions économique, sociale et environnementale du développement 

durable. Le programme de développement pour l‘après-2015, comprenant notamment l‘ensemble 
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des objectifs de développement durable, s‘efforce de refléter ces leçons, de construire sur nos 

succès et d‘engager fermement tous les pays sur la voie d‘un monde plus prospère, durable et 

équitable. En nous interrogeant sur les (OMD) et les perspectives des quinze prochaines années, 

il ne fait aucun doute que nous pouvons nous montrer à la hauteur de notre responsabilité de 

mettre un terme à la pauvreté, de ne laisser personne de côté et de créer un monde respectueux de 

la dignité de tous [42]. La seule voie pour s‘assurer que le nouveau programme de 

développement ne laisse personne de côté. 
 

4. Les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD)  

En 2015, la communauté mondiale se trouve à un carrefour historique. Alors que le délai 

fixé pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) expire, le monde a 

la possibilité de tirer parti des succès et de la dynamique des (OMD), tout en ayant de nouvelles 

ambitions pour l‘avenir que nous voulons. Un nouveau programme audacieux est élaboré pour 

transformer le monde afin qu‘il réponde mieux aux besoins des humains et aux critères d‘une 

transformation économique, tout en protégeant l‘environnement, en assurant la paix et en 

respectant les droits de l‘homme. Au cœur de ce programme se trouve le développement durable, 

qui doit devenir une réalité pour tous les habitants de la planète. 

Ce rapport est le dernier rapport sur les (OMD). Il documente 15 ans d‘effort en vue de réaliser 

les objectifs ambitieux définis dans la Déclaration du Millénaire et souligne les nombreux succès 

à travers le monde, mais reconnaît aussi les lacunes qui demeurent. Il est possible de tirer de 

nombreuses leçons de l‘expérience des (OMD), qui serviront de point de départ pour les 

prochaines étapes. Les dirigeants et les parties prenantes de chaque nation continueront à 

travailler ensemble, redoublant d‘efforts pour réaliser un programme de transformation 

véritablement universel. C‘est la seule façon d‘assurer un avenir durable et une vie digne pour 

tous les peuples [43]. 
 

Il existe présentement plus de 200 définitions du développement durable  [44]. Ces 

nombreuses définitions ne sont pas un exercice de linguistique, mais présentent de réelles 

distinctions entre les interprétations du concept. Ce grand ensemble de définitions montre 

également la difficulté de combiner l'idée de développement avec les considérations 

environnementales [45]. «La planification de la capacité de l‘environnement exige que l‘on 

détermine le niveau maximal de développement qu‘un milieu local (ville ou région) peut 

supporter indéfiniment tout en sauvegardant un capital naturel déterminant et constant et un 

capital culturel précieux dans l‘environnement» [46]. 
 

5. Notions de base  

5.1. Environnement : La définition simplifiée du mot environnement correspond au cadre de 

vie, qu'il soit d'origine naturelle ou construit par l'homme. Il fournit de nombreuses ressources 

dont l'homme a besoin pour son existence et son bien-être, tout en étant simultanément une 

source de nuisance et d'inquiétude pour ce qui touche de près ou de loin à sa santé et à ses biens. 

Ceci concerne les pollutions d'origine diverses jusqu'aux cataclysmes climatiques. Autre 

définition de l‘environnement de l'homme, annoncée dans la conférence de Stockholm sur 

l'environnement humain en 1972 est « l'ensemble des rapports parfois de nature conflictuelle 

qu'il entretient avec le milieu dans lequel il vit et qui nécessite des arbitrages au niveau de la 

société ». 
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5.2. Que signifie se développer “durablement” ? Le terme ―durable‖ désigne quelque chose 

qui peut durer dans le temps, de manière infinie. L‘association de ce terme avec le mot 

―développement‖ a souvent été critiquée, puisque ces deux mots semblent contradictoires au 

premier abord. En effet, le développement économique, d‘un côté, a pour but une croissance 

infinie. De l‘autre, nous savons aujourd‘hui que les ressources de la planète ne sont pas infinies 

et nécessitent donc une gestion durable. Cependant, ce débat linguistique ne doit pas faire perdre 

de vue la pensée générale positive qui est véhiculée par le développement durable. 

Une manière simple d‘illustrer la gestion durable de l‘environnement est de faire le 

parallèle entre la Terre et une île déserte complètement isolée du reste du monde, habitée par 

quelques personnes. En effet, la Terre est une sorte d‘île déserte, isolée au milieu de l‘univers. A 

l‘échelle d‘une petite île, la notion de ―durabilité‖ devient beaucoup plus claire: par exemple, si 

nos Robinsons abattent tous les arbres de l‘île pour les brûler et qu‘ils pêchent tous les poissons 

alentours parce qu‘ils adorent la pêche, ils vont rapidement compromettre leur propre survie. Par 

contre, s‘ils savent utiliser parcimonieusement les ressources disponibles, ils auront de quoi vivre 

en abondance pour de nombreuses générations. 

Le développement durable n'est pas un état fixe de l'harmonie, mais plutôt un processus 

d'évolution durant lequel l'exploitation des ressources, l'orientation des investissements, 

l'avancement du développement technologique et les transformations institutionnelles sont 

conformes à nos besoins aussi bien futurs que présents''. 
 

6. Origine de la directive Seveso  

Seveso est une commune italienne d'environ 22 200 habitants située dans la province de 

Monza et de la Brianza, dans la région de Lombardie, dans le nord-ouest de l'Italie. Son nom 

vient de celui de la rivière éponyme qui traverse la commune dans le sens nord-sud. 

Elle est surtout connue depuis la catastrophe de Seveso, catastrophe industrielle survenue 

le 10 juillet 1976 et qui vit un nuage de dioxine se répandre dans les environs après 

l'explosion de l'usine chimique Icmesa située dans la ville voisine de Meda. Suite à cet accident 

les états européens se dotent d‘une politique commune afin de prévenir les risques industriels 

majeurs. En 1982, la directive "Seveso I" est mise en application: elle demande aux états et aux 

entreprises d‘identifier les risques associés aux activités industrielles dangereuses et de prendre 

les mesures nécessaires pour y faire face.  
 

7. Les évolutions de la directive Seveso  

Au fil des années, la directive a été adaptée et modifiée suite à d'autres accidents 

industriels majeurs. "Seveso I" et remplacée en 1996 par "Seveso II". Cette directive s'applique à 

tout établissement qui abrite des substances dangereuses en introduisant des mesures 

complémentaires par rapport à la directive initiale. Ces mesures consacrent les ''bonnes 

pratiques'' en matière de gestion des risques : introduction de dispositions sur l‘utilisation des 

sols afin de réduire les conséquences des accidents majeurs, prise en compte des aspects 

organisationnels de la sécurité, amélioration du contenu du rapport de sécurité, renforcement de 

la participation et de la consultation du public. Et oblige les entreprises qui en manipulent à se 

déclarer aux autorités publiques. La réglementation distingue deux seuils de classement en 

fonction de la dangerosité des sites. Il existe le « Seveso seuil bas » et le « Seveso seuil haut ».                   
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Seveso_(rivi%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Catastrophe_de_Seveso
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Dioxine
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La première catégorie regroupe les établissements représentant un risque important. Et la 

seconde regroupe les  établissements représentant un risque majeur.La principale modification 

apportée par cette troisième version de la directive concerne son champ d'application qui résulte 

de la prise en compte de la classification des substances et mélanges dangereux prévue par le 

règlement CLP (Classification, étiquetage et emballage des produits chimiques). Le nouveau 

texte apporte également des changements en termes d'information du public, d'inspection des 

établissements, de politique de prévention des accidents majeurs (PPAM) et de plans d'urgence. 
 

8. Agenda 21 mondial  

C‘est la Conférence des Nations Unies sur l‘Environnement et le Développement 

(Sommet de la Terre de Rio en 1992), qui consacre pleinement le terme de développement 

durable. En présence de milliers d‘associations, 173 États signent un programme d‘actions pour 

le XXIe siècle liste les grands principes d‘actions dans des domaines très diversifiés : 

l‘éducation, la participation des femmes, l‘économie, la gestion des ressources naturelles, afin de 

s‘orienter vers un développement durable de la planète.  

L‘Agenda 21 mondial. Ce programme définit les principes qui permettraient de concilier les trois 

piliers du développement durable : la protection de l‘environnement, l‘efficacité économique, 

l‘équité sociale. L‘adoption par les États de l‘Agenda 21 de Rio va impulser la création de 

Commissions nationales du développement durable et la construction de stratégies nationales du 

développement durable. 
 

9. De l’Agenda 21 mondial à l’Agenda 21 local  

Les gouvernements, les entreprises, les collectivités territoriales…, dans le cadre du 

chapitre 28 de l‘Agenda 21, sont invités à mettre en place un programme d‘Agenda 21 à leur 

échelle ou Agenda 21 local, intégrant les principes du développement durable, à partir d‘un « 

mécanisme de consultation de la population ». S‘inspirant de l‘Agenda 21 mondial, ce 

programme contribue, au moyen d‘actions, au développement durable de la planète. 

L‘Agenda 21 local est un programme d‘actions définissant les objectifs et les moyens de mise en 

œuvre du développement durable du territoire. Il est élaboré par la mise en cohérence des 

objectifs de la collectivité et en concertation avec l‘ensemble de ses acteurs socioéconomiques. 

Il comporte 21 champs d‘action possibles : air, eau, nature et biodiversité, transports, déchets, 

énergie et changement climatique, urbanisme, haute qualité environnementale des bâtiments, 

logement-habitat, écogestion, risques, économie, industrie et services, agriculture, commerce, 

tourisme, culture et patrimoine, éducation, santé, solidarité, coopération décentralisée. 

C‘est un processus basé sur un diagnostic qui va permettre d‘établir un programme, lui-même 

périodiquement évalué selon une grille d‘indicateurs afin d‘être éventuellement réorienté dans 

ses étapes suivantes. L‘Agenda 21 local désigne donc à la fois la dynamique d‘élaboration 

concertée et le document préparant le programme d‘actions. 
 

10. Les caractéristiques du développement durable [47]   

Les caractéristiques principales du DD sont comme suit : 
 

10.1. Une approche mondiale : Le DD est un modèle qui considère que la dégradation de 

l'environnement est un problème planétaire qui concerne, à la fois, le Nord et le Sud. Cependant, 

l'adoption du DD au niveau des deux pôles diffère. Au nord, la limitation des déchets et des 



 
45 

 

agents polluants tels que le CO2, CFC... est prioritaire, tandis qu'au Sud on se focalise sur la 

maitrise de la croissance démographique qui représente, selon l'expérience de l'Occident, un 

facteur principal d'accroissement de déchets et de la pollution. 
 

10.2. Un développement économique : le changement qualitatif du sentier de la croissance 

nécessite un changement de la structure, de la production et de la consommation. Dans une 

optique économique, ce changement qui cherche l'efficacité économique est obtenu par la prise 

en compte de tous les couts, par le progrès technique et le changement des préférences des 

consommateurs. 
 

10.3. Une gestion écologique : Le DD représente une nouvelle aire de responsabilité écologique 

mondiale qui cherche à maintenir l'équilibre naturel de planète, ainsi qu'atténuer l'irréversibilité 

de certaines actions polluantes commises dans le passé. Cette nouvelle vision se base sur la 

gestion rationnelle du capital naturel afin de permettre aux générations futures de satisfaire leurs 

besoins. Entre promotion des bioproduits, recyclage des déchets, préservation de la biodiversité 

ou encore la diminution des rejets liquides et gazeux générés par l'activité économique. Cette 

dimension est considérée comme l'axe principal du modèle du développement durable. 
 

10.4. Une révolution sociale : La croissance économique traditionnelle a engendré un clivage 

social entre le Nord et le Sud, ainsi qu'un problème des inégalités sociales au sein de la même 

société. Le DD a pris en compte ce facteur en considérant que la liberté du choix économique 

individuel non contraint par la pollution, la famine et l'ignorance comme étant la condition 

indispensable pour le bon fonctionnement des marchés. La lutte contre la pauvreté reste un des 

principaux aspects de la dimension sociale du développement durable. Les dimensions 

économique, environnementale et sociale se trouvent intimement liées entre elles. 
 

11. Piliers du développement durable  

A travers la définition du rapport Brundtland, on retrouve la nécessité à long terme du 

développement économique sans toutefois y opposer l‘environnement et le social. Les modes de 

production et de consommation doivent s‘efforcer de respecter l‘environnement et permettre à 

tous les habitants du globe de combler leurs besoins essentiels. Schématiquement, on peut 

illustrer le développement durable comme suit : 

 
Figure 18: Piliers du développement durable 

 

Les objectifs fondamentaux du développement durable sont l‘équité entre les nations, les 

générations et les individus, l‘intégrité écologique et l‘efficacité économique. La concrétisation 

de ces trois objectifs s‘appuie sur les mesures suivantes : 
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11.1. Assurer l’équité sociale : Permettre la satisfaction des besoins essentiels des 

communautés humaines pour le présent et le futur, au niveau local et global, et l‘amélioration de 

la qualité de vie (accès pour tous à l‘emploi, à l‘éducation, aux soins médicaux et aux services 

sociaux, à un logement de qualité, ainsi que par le respect des droits et des libertés de la 

personne, et par la participation des différents groupes de la société aux processus de prise de 

décision). 
 

11.2. Conserver l’intégrité de l’environnement: Intégrer, dans l‘ensemble des actions sociales, 

culturelles et économiques, la préoccupation du maintien de la vitalité, de la diversité et de la 

reproduction des espèces et des écosystèmes naturels terrestres et marins. Ceci, par des mesures 

de protection de l‘environnement, par la restauration, l‘aménagement et le maintien des habitats 

essentiels aux espèces ainsi que par une gestion durable de l‘utilisation des écosystèmes 

exploités 
 

11.3. Améliorer l’efficacité économique : Favoriser une gestion optimale des ressources 

humaines, naturelles et financières, afin de permettre la satisfaction des besoins des 

communautés humaines. Ceci, par la responsabilisation des entreprises et des consommateurs au 

regard des biens et des services qu‘ils produisent et consomment ainsi que par l‘adoption de 

politiques gouvernementales appropriées (principe du pollueur/utilisateur-payeur, internalisation 

des coûts environne  
 

12. Quels sont les principaux principes du développement durable et  leur origine ? 

Les principes énoncés ci-après (précaution, prévention, responsabilité, pollueur-payeur, 

droit à l'information et équité) fondent une partie du socle de la déclaration de Rio, adoptée lors 

du sommet de la terre à Rio en 1992 et illustrent les valeurs partagées par les nations s'engageant 

sur la voie d'un développement durable. Ces principes ont, par ailleurs, été introduits dans le 

traité de l'Union européenne, signé à Maastricht le 7 février 1992. L'article 130 R.§2 énumère les 

principes fondateurs de la politique de la communauté dans le domaine de l'environnement : 

«Celle-ci est fondée sur les principes de précaution et d'action préventive, sur le principe de la 

correction, par priorité à la source, des atteintes à l'environnement et sur le principe "pollueur-

payeur" ». 

12.1. Principe de précaution : 

 Définition : Le principe de précaution relève, en premier lieu, des autorités publiques et 

s'applique dans des situations précises pour faire face à des risques importants Il concerne en 

effet les situations qui présentent un risque potentiel de dommages graves ou irréversibles, 

souvent en l'absence de connaissance scientifique avérée sur le sujet. 

 Principe de la déclaration de RIO : Explicite cette notion:« Pour protéger 

l'environnement, des mesures de précaution doivent être largement appliquées par les États 

selon leurs capacités. En cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l'absence de 

certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption 

de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l'environnement. » 
 

12.2. Principe de prévention : 
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 Définition : Le principe de prévention s'applique pour toute situation à risque connu et 

comportant des dommages prévisibles. La prévention est un des moyens d'intervention 

privilégiés de l'action publique notamment dans les domaines de l'environnement, de la santé, de 

la sécurité routière ou de l'action sociale. Par ailleurs, des interdictions (ex : interdiction de 

rejeter des déchets et substances polluantes dans la nature) et des incitations concernant les 

citoyens (incitation à la collecte sélective des déchets, incitation à l'achat de véhicules moins 

polluants, etc.) ont été introduites dans la réglementation afin de prévenir diverses pollutions.Si 

ce principe n'est pas explicitement énoncé par la déclaration de RIO, il est implicitement évoqué 

par le fait que « les États doivent promulguer des mesures efficaces en matière d'environnement 

» 
 

12.3. Principe de responsabilité : 

 Définition : La responsabilité, au sens commun, est le fait que chaque personne soit 

tenue de répondre juridiquement ou moralement de ses actes et décisions et d'en assumer les 

conséquences. 

 Principes de la déclaration de RIO : Le principes de la déclaration de RIO (Sommet 

de la Terre-1992) introduisait la notion de responsabilité environnementale des pays développés 

:«Les pays développés admettent la responsabilité qui leur incombe dans l'effort international en 

faveur du développement durable, compte tenu des pressions que leurs sociétés exercent sur 

l'environnement mondial et des techniques et des ressources financières dont ils disposent. » « 

Les États doivent élaborer une législation nationale concernant la responsabilité de la pollution 

et d'autres dommages à l'environnement et l'indemnisation de leurs victimes.». 
 

12.4. Principe pollueur-payeur : 

 Définition : Ce principe est, à la source, un concept économique. Il vise à faire 

prendre en compte, par les acteurs économiques, les coûts « externes » pour la société, des 

atteintes à l'environnement générées par leurs activités. Ce principe concerne les activités 

publiques ou privées, les entreprises, les ménages et chacun d'entre nous. Ce principe vise :  

 l'efficacité : pour que les prix reflètent l'intégralité et la réalité des coûts de production 

et favorisent économiquement, à terme, les activités les moins polluantes, 

 l'équité : en effet, à défaut d'équité, le contribuable, qui n'est pas nécessairement 

l'usager ni le consommateur des services ou des biens produits, finit par payer 

l'addition au niveau des impôts. 

 la responsabilité : l'identification du pollueur et le prix à payer doit l'inciter à 

minimiser les pollutions produites. 

 Principe de la déclaration de RIO: Introduit cette notion pollueur-payeur: « Les 

autorités nationales devraient s'efforcer de promouvoir l'internalisation des coûts de protection 

de l'environnement et l'utilisation d'instruments économiques, en vertu du principe selon lequel 

c'est le pollueur qui doit, en principe, assumer le coût de la pollution.» 
 

12.5. Droit à l'information : 

 Définition : Le droit à l'information est le fait qu'une personne puisse être informée des 

choses, faits ou décisions qui la concernent, de façon à ce qu'elle puisse agir en conséquence 

dans son propre intérêt ou dans l'intérêt collectif. Ce principe est un des fondements de la 
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démocratie participative, qui considère que la participation citoyenne « éclairée » est une des 

conditions de la construction d'un développement durable. 

 Principe de la déclaration de Rio : Le principe de la déclaration de Rio explicite le 

droit à l'information comme un moyen d'encourager la participation citoyenne aux processus de 

décisions concernant la vie collective. 

 
 

12.6. Principe d'équité : 

 Définition : Le principe d'équité est un des principes définissant le concept de 

développement durable.Il a été introduit lors de la Conférence de Rio de Janeiro, précédée par la 

Commission Brundtland qui, dans son rapport proposa la très célèbre définition [48] du 

développement durable : «un développement capable de satisfaire les besoins des générations 

présentes sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire les leurs. » Le 

principe d'équité est implicite dans cette définition et se décline de deux manières relatives au 

temps et à l'espace : 

 l'équité intergénérationnelle : tournée vers le futur, qui englobe les droits et devoirs 

que chaque génération a envers les générations futures, en particulier le droit moral de 

préserver les ressources naturelles et culturelles de la planète. 

 l'équité intragénérationnelle : dans sa dimension spatiale concerne la satisfaction des 

besoins des générations actuelles, qui suppose la solidarité entre les plus riches et les 

plus pauvres et la préservation par l'homme des autres espèces et de l'environnement. 

 Principe de la déclaration de RIO : Le principe de la déclaration de Rios'énonce 

ainsi:« Le droit au développement doit être réalisé de façon à satisfaire équitablement les 

besoins relatifs au développement et à l'environnement des générations présentes et 

futures.»[49]. 
 

13. Tour d’horizon des enjeux des 3 piliers du développement durable  

 Qu‘elles soient économiques, sociales ou environnementales, les problématiques 

soulevées par le développement durable sont multiples.La première étape avant d‘entreprendre 

une démarche de développement durable, consiste à bien en saisir tous les défis. 

(Environnementale ; sociale et économique). 
 

13.1. 1er défi : Préserver l'environnement : Les ressources naturelles ne sont pas infinies. La 

faune, la flore, l‘eau, l‘air et les sols, indispensables à notre survie, sont en voie de 

dégradation.pour préserver nos sociétés et la vie sur terre il faut : 
  

 Economiser et protéger les ressources naturelles : 

 Utiliser de façon optimale et efficace les ressources naturelles, 

 Veiller à limiter le gaspillage (énergie, eau, matériaux, alimentation…), 

 Privilégier l‘utilisation de ressources renouvelables (animales, végétales, minières, 

énergétiques, etc.) et de matériaux recyclables. 
  

 Protéger la biodiversité, c'est-à-dire maintenir la variété des espèces animales et 
végétales pour préserver les écosystèmes : 

 Epargner des espèces menacées ou en voie de disparition, 

http://www.3-0.fr/doc-dd/qu-est-ce-que-le-dd/tour-d-horizon-des-enjeux-des-3-piliers-du-developpement-durable#Pr%C3%A9server%20l%E2%80%99environnement
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 Intégrer les variétés anciennes ou rares, 

 Eviter les produits (OGM) (Organisme dont le génome a été modifié pour lui conférer 

une nouvelle propriété (transgénique)), 

 Favoriser les produits issus de l'agriculture biologique, biodynamique et raisonnée. 
  

 Eviter les émissions de CO2 pour lutter contre le changement climatique: 

 Optimiser les transports (personnes, prestations, biens matériels), 

 Choisir des prestations locales (services et biens), 

 Favoriser l'utilisation de produits et d'espèces végétales de saison. 
 

 Gérer et valoriser les déchets: 

 Limiter la consommation aux quantités nécessaires, 

 Favoriser le tri, le recyclage et la valorisation des déchets, 

 Intégrer ces problématiques dans sa politique d'achat responsable : analyse du cycle 

de vie des produits, sélection de produits issus du recyclage… 
   

13.2. 2ème défi : Favoriser la cohésion sociale : C‘est la capacité de notre société à assurer le 

bien-être de tous ses citoyens.Ce bien-être se traduit par la possibilité pour tout un chacun, 

d‘accéder, quel que soit son niveau de vie, aux besoins essentiels : alimentation, logement, santé, 

accès égal au travail, sécurité, éducation, droits de l‘homme, culture et patrimoine. Consiste à 

lutter contre l‘exclusion et les discriminations, c'est-à-dire respecter et protéger les personnes les 

plus faibles (en situation de handicap, âgées, minoritaires...), donner l‘accès aux droits sociaux 

pour tous : 

 Instaurer une politique sociale avancée : garantir de bonnes conditions de travail, 

favoriser la formation, intéresser les salariés… 

 Mettre en place une politique d'aide à la réinsertion (professionnelle et/ou 

personnelle), 

 Développer des projets ciblés pour limiter les disparités : égalité Homme – Femme, 

nivellement des salaires, accessibilité pour tous… 
 

13.3. 3ème défi : Promouvoir une économie responsable : Les enjeux d'une économie 

responsable sont nombreux, souvent liés à l'un des deux autres piliers du développement durable, 

l'environnement et le social. 

 Développer des pratiques commerciales innovantes et éthiques pour mieux répartir 

les bénéfices et les richesses. Ex : le commerce équitable, le microcrédit, le micro-

don, 

 Répartir les richesses et les bénéfices de façon plus juste, 

 Intégrer le coût social et environnemental dans le prix des produits, 

 Chercher à développer le tissu économique local. 
 

14. Les 5 finalités du développement durable 

 La lutte contre les changements climatiques et la protection de l'atmosphère, 

 La préservation de la biodiversité, la protection des milieux et des ressources, 

 L'épanouissement de tous les êtres humains, 

 La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations, 
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 Une dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables. 
 

15. Quels indicateurs pour le développement durable ? 

15.1. Pourquoi des indicateurs ? Les indicateurs sont nécessaires pour : 

 faire prendre conscience aux décideurs et au public des liens qui unissent les 

valeurséconomiques, environnementales et sociales et des arbitrages qui s‘opèrent entre 

elles ; 

 pour évaluer les implications à long terme des décisions et des comportements actuels ; 

 pour suivre les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de 

développementdurable, en mesurant les conditions de départ et les tendances ultérieures. 

Cependant, il s‘est révélé difficile jusqu‘à présent d‘élaborer des mesures simples et faciles à 

comprendre, et qui ne sacrifient pas pour autant la complexité sous-jacente du développement 

durable. 
 

15.2. Comment se mesure le développement durable ? Pour mettre en œuvre le 

développement durable, il faut pouvoir le mesurer. 

 Le PIB vert : Vous connaissez le Produit intérieur brut (PIB), qui est un indicateur 

économique permettant d‘évaluer la production d‘un pays. Le PIB Vert est son équivalent 

qui tient compte de la production réelle de richesse, mais aussi du bien-être, grâce à 

d‘autres critères de mesure. 

 L’Indice de développement humain (IDH) : L‘IDH a été créé par le Programme des 

Nations unies pour le développement (PNUD) en 1990. Il mesure le niveau de 

développement humain sur des critères autres que la seule production 

économique, comme le taux d‘éducation, l‘espérance de vie, le niveau de vie, etc. Il 

s‘agit aujourd‘hui du principal indicateur utilisé pour mesurer le bien-être individuel et 

collectif dans une région donnée. 

 L’empreinte écologique : Il s‘agit de l‘estimation de nos besoins humains (logement, 

énergie, consommation, alimentation, etc.) par rapport aux capacités de la Terre à y 

répondre à long terme tout en tenant compte de la surface d‘accueil et des ressources 

naturelles disponibles, calculées en « hectares globaux disponibles ». Lorsque les besoins 

de l‘humanité dépassent les capacités de la Terre, les écosystèmes et les ressources 

naturelles ne sont plus capables de se régénérer pleinement. Cela entraîne leur 

dégradation, leur raréfaction, voire leur disparition. Dès lors, l‘humanité puise dans des 

réserves qui ne seront plus disponibles aux générationsfutures.    
 

16. Les différents acteurs du risque [50] 

 Il a été précisé que les différents acteurs participant au risque et plus précisément ceux 

relatifs aux phénomènes technologiques, possèdent tous une perception différente des 

risques.Leurs préoccupations diffèrent en fonction de leur rôle sur le territoire et leurs logiques 

d‘appréhension sont donc elles aussi différentes, ce qui tend à définir un « spectre » (E. 

Zimmermann, 2001) propre à chaque acteur et à son intérêt final.On distingue deux catégories : 

la population qui a un rôle de consultation, parfois de pression par les groupes ou associations 
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qui peuvent être créés ; et une autre catégorie dont la composition est plus variée, relevant des 

acteurs ayant un rôle d‘action ou de décision en matière de risques technologiques. 
 

16.1. La protection civile : Elle est responsable de l‘organisation, de la planification et de la 

coordination des secours. Elle établit les plans d‘interventions tels que les Plan Particulier 

d‘Intervention (PPI).il s‘agit d‘un plan d‘urgence lorsqu‘un accident industriel sort de l‘enceinte 

d‘une usine. Il met en action tous les moyens de secours nécessaires à la sécurité des populations 

dans le périmètre défini, en relation avec les experts de l‘Etat et les industriels. Son rôle essentiel 

est orienté vers la protection et le secours auprès de la population dans sa zone d‘intervention. 
 

16.2. Les sapeurs-pompiers : Essentiellement guidés par une logique d‘action et d‘intervention, 

les sapeurs-pompiers sont chargés de lutter contre le sinistre et de protéger l‘environnement 

global de la zonesinistrée. 
 

16.3. La DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie de la Recherche et d’Environnement): 

Le rôle principal de la DRIRE est de faire respecter la réglementation en vigueur, elle est le 

contrôleur des installations classées.Les installations classées sont les entreprises soumises à un 

certain nombre de réglementations liées à leur activité sur le territoire et, est tenue de faire 

respecter les consignes aux exploitants. Sa logique est orientée sur la sécurité des installations 

classées basées sur les risques d‘accidents les plus pénalisants. 
 

 

16.4. La DDE (Direction Départementale de l’Equipement) : Son rôle est situé en amont de la 

crise, elle doit veiller à la prise en compte des risques dans les documents d‘urbanisme, 

notamment avec la maîtrise de l‘urbanisation autour des installations à risque. Son rôle se limite 

donc à la surveillance de l‘usage du sol. 
 

16.5. Le Maire et les élus : Il est porteur d‘une logique d‘aménagement et de développement 

urbain et économique à travers laquelle il doit prendre en considération la protection de la 

population. Son rôle est difficile car il se trouve positionné entre la nécessité d‘assurer la 

protection de ses concitoyens et la volonté de défendre une activité industrielle porteuse 

d‘emplois et de revenus. 
 

16.6. L’industriel : Il est le producteur des risques, partagé entre la rentabilité de son entreprise 

et la protection des salariés et de la population proche. Sa logique est donc essentiellement liée 

aux aspects financiers et sécuritaires.Chaque acteur possède donc ses propres logiques, 

commandées par l‘intérêt de leur profession. L‘inconvénient est que le manque de 

communication conduit parfois à une réflexion ou à la mise en place d‘un chantier identique, qui 

aurait pu être mené en confrontant justement des visions différentes. Les acteurs restent donc liés 

à « une vision fragmentaire des risques, ce qui n’autorise pas une gestion globale des risques. 

Aucun des acteurs ne pense le risque dans sa dynamique globale. Or la réalité globale du risque 

est le produit de l’union de ces vues » (E. Zimmermann, T. Saint-Gérand, 2001). Au-delà de ces 

logiques, leurs champs d‘action, c‘est-à-dire l‘espace sur lequel se produit leur rôle de décision 

et d‘action, sont eux aussi différents. 
 



 
52 

 

16.6.1. Les entreprises : Au delà de leurs résultats financiers, les entreprises sont de plus en plus 

amenées à prendre en compte le bilan social et environnemental de leurs actions. Dans ce cadre, 

nombreuses sont celles qui se sont engagées dans des pratiques de responsabilité sociale, fondées 

sur des valeurs éthiques : le respect des employés, de la société et de l'environnement.Cette 

démarche leur permet en effet de devenir des acteurs essentiels de la mise en œuvre des principes 

du développement durable et de leur procurer un certain nombre d'avantages : 

 augmenter leurs performances commerciales et financières ; 

 fidéliser les employés et les consommateurs ; 

 réduire les risques, notamment juridiques, industriels et économiques ; 

 construire une nouvelle crédibilité auprès des investisseurs et du public. 
 

16.6.2. Responsabilité de l’exploitant en matière de surveillance : L‘exploitant est le seul 

responsable de son installation depuis sa création jusqu‘à sa mise à l‘arrêt ou son transfert. 

A cette fin, il doit démontrer qu‘il respecte en permanence les prescriptions techniques 

d‘exploitation et ne crée pas de conséquences irréversibles en termes d‘environnement ou de 

sécurité. Ces obligations s‘imposent : 

 au cours de la vie de son installation ; 

 lors de son transfert ; 

 à la fin de la vie de son installation (obligation de remise en état) ; 

 après son arrêt définitif (obligation de surveillance si nécessaire). 

L‘exploitant peut déléguer sa responsabilité ou sous traiter à un prestataire extérieur tout 

ou partie de ses activités, mais reste dans tous les cas le seul responsable du fonctionnement de 

son installation.Il doit donc mettre en place, sous sa responsabilité, une politique de surveillance 

de son installation et les moyens permettant de respecter l‘obligation générale de résultats qui lui 

est fixée. Par opposition aux visites d‘inspection et à la surveillance externe faites par 

l‘inspection des installations classées, la politique mise en place par l‘exploitant est en général 

appelée l‘auto surveillance. 
 

16.6.3. Formation du personnel : L‘exploitant d‘une installation classée doit s‘assurer de la 

qualification professionnelle et de la formation suffisante en sécurité de son personnel. Une 

formation particulière doit être assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la 

surveillance des installations susceptibles, en cas de dysfonctionnement, de porter atteinte à la 

sécurité des personnes. 

Outre l‘aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur site, y 

compris le personnel intérimaire ou sous-traitant, reçoivent une formation sur les risques 

inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d‘incident ou d‘accident et sur la mise en 

œuvre des moyens d‘intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Cette 

formation comporte notamment : 

 toutes les informations utiles sur les produits manipulés et les risques associés, 

 les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes. 
 

Pour le personnel permanent, cette formation doit également comporter : 
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 des exercices périodiques de simulation d‘application des consignes de sécurité 

prévues par l‘arrêté d‘exploitation, 

 un entraînement régulier au maniement des moyens d‘intervention affectés à leur 

unité, 

 un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de 

la sécurité et à l‘intervention sur celles-ci, 

 une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d‘altérer 

les capacités de réactions face au danger. 
 

16.6.4. Vérifications périodiques obligatoires : L‘exploitant est tenu de réaliser un 

autocontrôle et une maintenance préventive de ses installations ;faire réaliser l‘ensemble des 

contrôles périodiques prescrits par la réglementation (Code de l‘Environnement, Code du 

Travail, …), par un organisme agréé ou habilité par le Ministère ou le Préfet du département 

concerné. Les procédures d‘autocontrôle sont réalisées en complément de ces vérifications 

obligatoires.Les vérifications périodiques sont notamment prescrites par : 

 la réglementation générale applicable aux installations soumises à déclaration, relative : 

 aux installations de protection contre la foudre ; 

 aux installations de stockage de déchets ; 

 au contrôle d‘étanchéité des stockages et des canalisations de liquides inflammables; 

 au règlement de sécurité des ouvrages de transport de gaz combustible par 

canalisation ; 

 au contrôle d‘étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 

frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 
 

16.6.5. Auto surveillance eau, air, sol et bruit : L‘auto surveillance repose sur la confiance 

accordée à l‘exploitant et la responsabilisation de ce dernier. Elle implique sa vigilance 

(vérification des données, leur représentativité en particulier, transmission des données à 

l‘inspection avec des commentaires explicatifs si nécessaire…).  

Sa crédibilité est subordonnée à la mise en place, au sein de l‘entreprise, d‘une chaîne de 

mesures robuste (prélèvement, conservation, analyse, exploitation). 

L‘auto surveillance permet de multiplier les analyses et ainsi de démultiplier l‘action 

administrative de l‘inspection, qui ne serait pas en mesure de les réaliser autrement. 
 

La transmission des résultats de mesure, accompagnés des commentaires appropriés, 

permet ainsi à l‘inspection des installations classées de s‘assurer que l‘industriel met en place 

toutes les mesures adéquates de conduite de ses installations en liaison avec son impact sur le 

milieu. 

La confiance faite à l‘industriel n‘exclut pas le contrôle. Pour que l‘auto surveillance 

reste crédible, des contrôles inopinés sont réalisés à l‘initiative de l‘inspection (aux frais de 

l‘exploitant) par des organismes indépendants mandatés par elle. 
 



 
54 

 

16.6.6. Auto surveillance des déchets : Le producteur d‘un déchet en est responsable de sa 

production jusqu‘à son élimination finale. Il doit également s‘assurer que son déchet a été 

éliminé dans une installation dûment autorisée à cet effet.L‘utilisation du bordereau de suivi 

normalisé bordereau de suivi du déchet dangereux (BSDD) est obligatoire. Ce bordereau est 

retourné par l‘éliminateur final au producteur après réalisation de l‘opération de destruction ou 

valorisation : ce document constitue la preuve de sa prise en charge.L‘auto surveillance "déchet" 

consiste notamment à tenir un registre chronologique de la production, de l‘expédition, de la 

réception et du traitement de ces déchets. Les registres tenus par les transporteurs et par les 

exploitants d‘installations effectuant le traitement de déchets non dangereux sont conservés 

pendant au moins trois ans. Les autres registres sont conservés pendant au moins cinq ans. 

Certaines activités ou catégories de déchets font l‘objet de réglementations spécifiques : 

 transfert transfrontalier de déchets (règlement n°259/93 du 1er février 1993) 

 déchets d‘emballage (décret n°94-609 du 13 juillet 1994) 

 huiles usagées (décret n°79-981 du 21 novembre 1979) 

 pneumatiques usagés (décret n°2002-1563 du 24 décembre 2002) 

 véhicules hors d‘usage (décret du 1er août 2003, arrêté du 15 mars 2005) 

 déchets contenant des polychlorobiphényles ou polychloroterphényles (circulaire 

DPPR/SDPD n°97-0808 du 27 juin 1997) 

 déchets d‘activité de soins (décret n°97-1048 du 6 novembre 1997) 

 déchets radioactifs (décret n°94-853 du 22 septembre 1994) 

 déchets d‘amiante (décret n°2002-540 du 18 avril 2002, circulaire n°2005-18 

UHC/QC2 du 22 février 2005) 

 piles et accumulateurs (décret n°99-374 du 12 mai 1999) 

 équipements électriques et électroniques (décret n°2005-829 du 20 juillet 2005) 

 cendres issues de la filtration des gaz de combustion (circulaire n°96-85 du 11 

octobre 1996) 

 cadavres d‘animaux (arrêté du 7 août 1998) 

 équipements frigorifiques et climatiques (arrêté du 10 février 1993) 

 matériaux (décret n°92-377 du 1er avril 1992) 

 boues issues du traitement de l‘eau (décret n°97-1133 du 8 décembre 1997) 

 transport, négoce et courtage de déchet (décret n°98-679 du 30 juillet 1998) 
 

17. Les champs d’application du développement durable  [51]  

Concrètement, une entreprise qui veut exercer sa responsabilité sociale ou s‘engager dansle 

développement durable doit travailler sur plusieurs champs : 
 

 Respect de l’environnement : éco-efficacité, dématérialisation, management des 

ressources et déchets, prévention de la pollution ; 
 

 Sécurité des produits et de la production : sécurité des produits dans toutes ses 

dimensions de l‘approvisionnement à la livraison en passant par la fabrication, le 

packaging, etc., responsabilité étendue à la chaîne des fournisseurs et sous-traitants ; 
 

 Amélioration du climat et du dialogue social :égalité des chances, diversité,conditions 

de travail, développement de la formation professionnelle permanente, procédures de 
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recrutement, systèmes de rémunération, couverture sociale, santé et familiale, relations 

sociales (partenaires sociaux, syndicats), management du changement industriel 

(reconversion obligatoire en cas de destruction des emplois etc.) ; 
 

 Respect des droits de l’homme : sur les lieux de travail : respect des règles 

internationales du droit du travail, que ce soit dans l‘entreprise ou chez sous-traitant ; 

suppressions du travail des enfants, du travail forcé ; intégration du commerce éthique ou 

équitable. À l‘intérieur des lieux de travail : impact des entreprises sur les sociétés : 

exclusion sociale, pauvreté, droit à l‘éducation, nourriture, liberté, etc. ; 
 

 Ethique, lutte contre la corruption et le blanchiment : Corruption, conflits d‘intérêt, 

conduites éthique (dénonciations, blanchiment d‘argent, investissement dans les pays 

soumis à l‘oppression), blanchiment d‘argent sale ; 
 

 Engagement dans sa communauté et le développement local : partenariat, mécénat et 

dons, implication des salariés, aide à la création d‘entreprises et d‘emplois, maintien de 

l‘employabilité, soutien des projets jeunes, cause-related marketing (mécénat, sous forme 

de produit partagé) ; 
 

 Reportinget le dialogue avec les parties prenantes : rapport thématiques 

(environnement, social, etc.), rapports globaux (développement durable), consultation des 

parties prenantes (stakeholders sessions, forums sur le site Internet), communication 

interne et externe ;adhésion aux normes et labels de la responsabilité sociétale des 

entreprises (RSE)et du développement durable. 
 

18. Les indicateurs de mesure au sein d’une entreprise [52]  

Les indicateurs de DD doivent permettre le suivi de la politique, l‘évaluation des projets 

et l‘aide à la prise de décision. Ils doivent faciliter la prise de décision et permettre uneévaluation 

simplifiée de la mise en œuvre d‘un système.L‘essentiel des critères utilisés par les principales 

agences est ici évoqué. Cela a pour but d‘aider les entreprises à mettre sous contrôle leur 

processus d‘intégration du DD. 
 

18.1. Critères sociaux (ressources humaines) : Les indicateurs dans ce domaine sont très 

nombreux et ne sont pas tous pertinents. Les plus pertinents sont ici évoqués : 

 Gestion des compétences et de l’emploi : il s‘agit de l‘analyse des moyens déployés par 

l‘entreprise pour mettre aux salariés de développer des compétences utilisables ailleurs 

que dans leur poste actuel. Formation, mobilité et gestion des carrières constituent les 

sous critères les plus fréquemment utilisés.Concernant l‘emploi, on apprécie la capacité 

de l‘entreprise à prévoir ces besoins, à créer ou maintenir de l‘emploi. 

 Relations sociales : le climat social interne de l‘entreprise est analysé, les relations avec 

les représentants du personnel et les accords conclus avec les partenaires sociaux sont 

observés. 

 Les conditions de travail et rétributions : on traite de non discrimination et 

d‘intégration des minorités. 
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 Parts d’initiative, de responsabilité reconnue aux salariés et satisfaction des salariés : on 

évalue la part d‘initiative laissée aux employés (boites à idées, représentation du 

personnel dans des instances décisionnelles ...). 

La satisfaction des employés est mesurée de façon globale à l‘aide d‘enquêtes de satisfaction. 
 

18.2. Critères environnementaux : 

 Consommation d’énergie, d’eau et de matières premières : on mesure ici la réduction 

des coûts de ces différents postes. On doit voir à travers cet indicateur un objectif 

économique avant d‘y voir l‘aspect DD. 

 Rejets et utilisation du sol et de la biodiversité : ce suivi doit être fait selon la méthode 

ACV afin d‘intégrer tout le cheminement du produit dans l‘évaluation de ce critère. 

 Respect des lois et des règlements : bien qu‘issus de volontés personnelles, les 

engagements en faveur du développement durable sont de plus en plus réglementés 

notamment sur l‘aspect environnemental. 

 Système de gestion : les normes ISO incitent à la mise en place de systèmes de gestion 

comme par exemple, le Système de Management Environnemental. 

 Les efforts de Recherche et Développement : on revient ici à la notion d‘innovation 

avec l‘écoconception qui permet de minimiser les impacts environnementaux d‘un 

produit tout au long de son cycle de vie dans un processus d‘amélioration continue. 
  

19. Le développement durable en Algérie  

L‘intérêt que porte l‘Algérie aux problèmes environnementaux a commencé depuis la 

première conférence mondiale des nations unies sur l‘environnement. Elle adhère à la politique 

de l‘environnement qui précise que le problème est planétaire et total et que le constat est 

international. A la suite des sommets de Rio (1992) et de Johannesburg (2002), elle prend  

progressivement conscience que la préservation de l‘environnement et, d‘une façon générale, que 

les actifs naturels sont un gage de durabilité et de stabilité du processus de développement 

économique et social. C‘est ainsi que l‘Algérie a entrepris dans le cadre de son effort de 

développement durant ces dernières années, des actions importantes qui s‘inscrivent dans le 

cadre de la mise en œuvre de l‘agenda 21 [53]. 
 

20. Evolution de secteur de l’industrie en Algérie  

A l‘indépendance, l‘Etat algérien a hérité d‘une économie composée de 200 unités 

industrielles basées sur certaines branches lourdes telles que la sidérurgie, la chimie et les 

hydrocarbures. Il est vrai que l‘Algérie depuis son indépendance n‘a cherché qu‘à améliorer le 

niveau de vie de sa population et cela accompagné d‘un processus d‘industrialisation qui néglige 

complètement le côté écologique, si bien qu‘elle s‘est même concentrée sur les secteurs les plus 

polluants et à grande consommation de ressources non renouvelables. Même si plusieurs appels 

d‘SOS ont été émis par le Ministre de l‘industrie et de l‘Energie dans les années 1970, ainsi que 

la presse qui établissait les conséquences catastrophiques que subissaient notre environnement, 

pour le gouvernement quant à lui ceci était un passage obligatoire et inévitable si on voulait aller 

vers une croissance de production et de création de l‘emploi. Donc, tout ce tintamarre sur la 

pollution n‘était pas du tout signalé par les industrie dans leur rapport d‘activité [54]. 
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D‘après le rapport national sur l‘état de l‘environnement en Algérie publié en 2005,le 

nombre des zones industrielles à travers le territoire national serait de soixante-douze couvrant 

une superficie globale de 14 818 hectares. Ce chiffre n‘inclut pas les zones de Hassi Messoude et 

HassiR‘mel, ces deux dernières jouissent d‘un statut particulier, et pour les zones d‘activités, 

l‘Algérie est riche de 460 zones couvrant une superficie d‘environ 8000 hectares. 
 

21. Identification des entreprises industrielles polluantes en Algérie [55] 

 L‘Algérie dispose actuellement de 12 cimenteries qui sont réparties sur l‘ensemble du 

pays. Elles constituent des sources importantes de pollution par les poussières mais 

également par les gaz de combustion provenant des fours de calcination qui fonctionnent 

tous au gaz naturel. Quand les filtres ne fonctionnent pas ou quand ils sont peu 

performants, ce qui est très souvent le cas pour la plupart des cimenteries, les rejets de 

poussières sont évidemment très importants. 

 L‘Algérie dispose aussi de 18 plâtrières et deux unités de chaux qui dépendent du secteur 

public et de nombreux autres qui appartiennent au secteur privé. La plupart sont de faible 

capacité est suffisamment importante pour entrainer un impact sur l‘environnement. 

 Il existe en Algérie trois raffinerie de pétrole dans le nord du pays et qui sont localisées à 

Skikda, Arzew et Alger. Les principales émissions de ces raffineries sont constituées par 

les rejets dues à la combustion du gaz pour les besoins de fonctionnement de la raffinerie 

mais également par les gaz de torche, tel que NOx, CO, COV, SO2. 

 Complexe minier de Djebel Onk qui est localisé a Tebessa produit de phosphate calciné 

dont la capacité de production nominale est de 800 000 tonnes par an et de dépoussiéré 

dont la capacité de production 400 000 tonnes par an. 
 

 L‘Algérie contient aussi des centrales de production d‘électricité qui sont essentiellement 

d‘origines thermiques (98%), sont produite dans 7 centrales thermiques vapeur et 19 

groupements de turbines gaz repartis à travers l‘ensemble du territoire national. 

 Complexe electrose de zinc de Ghazaouet : La capacité nominale de production de 

complexe de Ghazaouet est de 130150 tonnes par an répartie entre 4000 tonnes par an de 

zinc, 90000 tonnes par an d‘acide sulfurique et 150 tonnes par an de cadmium, les 

principaux rejets de ce complexe sont de SO2 vers l‘atmosphère à travers une cheminée 

d‘une centaine de mètres de hauteur et les émissions de poussière de métaux lourds. 

 L‘industrie du pétrole: les entreprises relevant de ce secteur semblent relativement en 

avance sur le reste de l‘industrie. Utilisant le plus souvent des techniques de pointe en 

matière de production. La pollution de ce secteur résulte des rejets suivants : les boues de 

pétrole, les boues de produits, les boues de mercure, les huiles usagées et les huiles à base 

de P.C.B [56]. 
 

22. La pollution atmosphérique d’origine industrielle  

Le secteur de l‘industrie est considéré comme étant le contributeur majeur à la pollution 

atmosphérique. Cette pollution est due en Algérie, principalement aux émissions de dioxyde de 

soufre (SO2), de poussières, d‘oxydes d‘azote (NOx). de composés organiques volatiles (COV) et 

de vapeurs de métaux lourds. Depuis les années 1970, l‘Algérie n‘a cessé d‘investir dans 

l‘industrie dont le résultat est un rapide développement de ce secteur. Environ de 240 
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établissements industriels importants notamment la pétrochimie, la chimie, métallurgie et les 

mines. Plus de la moitié des établissements industriels de l‘Algérie est localisée sur le littorale 

méditerranéen au voisinage des grandes villes : Alger, Bejaia, Oran, Annaba, Arzew et Skikda.  
  

22.1. Les déchets industriels : L‘activité humaine est génératrice de déchets solides dont 

notamment les déchets industriels. Ces derniers sont stockés sur des décharges incontrôlées et 

généralement sans mesures environnementales, ensuite brûlées à l‘air libre. Ces combustions 

contribuent considérablement à la dégradation de la qualité de l‘air. Elles représentent des 

sources de pollution et de nuisances importantes pour l‘environnement et pour la santé de la 

population. Pour ce qui est des déchets spéciaux, ceux des résidus d‘origine industrielle ou autres 

qui constituent un danger particulier pour la santé et le milieu, ils génèrent près de 5 millions de 

tonnes de déchets industriels annuellement dont 185 000 tonnes sont considérés comme 

dangereux et toxiques, ils se concentrent principalement dans les wilayas d‘Alger, d‘Annaba, de 

Médéa, de Tlemcen, d‘Oran et de Skikda. Ces déchets peuvent être répartis en sept catégories: 

 Déchets d‘origine minérale 55 000 t/an, 

 Boues minérales 18 000 t/an, 

 Résidus de pétrochimie et de cokéfaction 47 000 t/an, 

 Solvants organiques et résidus de peinture 4 000 t/an, 

 Boues chargées de zinc 25 000 t/an, 

 Boues métalliques et galvaniques 2 000 t/an, 

 Résidus de fabrication et traitement des plastiques 2500 t/an. 

 
 

22.2. L’impact de la pollution industrielle sur la santé de l’homme : Le développement des 

entreprises industrielles a entrainé une importante augmentation de la pollution (pollution de 

l‘air, de sol et de l‘eau). Cette situation a conduit à l‘émergence de nombreux problèmes de santé 

qui génèrent des dépenses pour l‘Etat et pour les ménages en particulier. Un certain nombre de 

maladies transmissibles sont en recrudescence. Les principales maladies sont étroitement liées 

aux insuffisances constatées en matière d‘approvisionnement en eau potable et de gestion des 

eaux usées telle que le choléra, la typhoïde, la dysenterie, l‘hépatite virale, etc.), mais également 

à la qualité de l‘air telle que l‘asthme. 
 

23. La protection de l’environnement en Algérie  

23.1. Cadre juridique et institutionnel : Afin de relancer sa croissance, l‘Algérie est rentrée 

dans une politique industrielle à outrance, et pendant toutes ses années cela ne la dérangeait 

guère, mais de plus en plus, elle a vu naître autour d‘elle une pollution qui commençait à être très 

dangereuse, car pas prise en compte à temps.  

L‘Algérie a permis de souligner que le secteur de l‘industrie a causé de très nombreuses 

dégradations de l‘environnement qui affecte l‘eau, l‘air et le sol par ses rejets polluants. Pour 

faire face à cette situation critique Au plan réglementaire et législatif, l‘Algérie a élaboré, un 

ensemble de textes juridiques de différentes natures pour réglementer les activités humaines dans 

la perspective d‘une protection efficace et efficiente de l‘environnement dans une démarche de 

développement durable et de bonne gouvernance [57]. 
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23.2. Le Cadre législatif et institutionnel : La loi n° 83-03 du 05 février 1983, relative à la 

protection de l‘environnement, représente la loi générale couvrant les principaux aspects de la 

protection de l‘environnement. Ayant pour objectif principal de guider les actions de l‘Etat dans 

le domaine de la prévention de la pollution et de la protection de l‘environnement, cette loi fait 

obligation : 

 De protéger la nature, préserver les espèces animales et végétales ainsi que les milieux 

récepteurs : Atmosphère, eaux continentales et marines, sol. 

 De prévenir et lutter contre toutes les formes de pollutions et nuisances générées par les 

installations classées et les substances chimiques (Annexe 02). L‘Algérie dispose d‘une 

législation spécifique permettant de réglementer le fonctionnement des établissements 

industriels présentant des inconvénients ou des dangers pour l‘environnement: la 

législation des installations classées pour la protection de l‘environnement (ICPE) suivant 

le décret exécutif 06/198 du 31 mai 2006 (JO N°37). En fonction de la nature des 

activités pratiquées sur l‘installation et des quantités de produits dangereux présentes, la 

nomenclature ICPE définit des régimes de classement des installations suivant le décret 

exécutif 07/144 du 19mai 2007, chacun de ces régimes impliquant des exigences 

réglementaires du niveau le moins contraignant au plus exigeant.  

 De rendre obligatoire l‘évaluation des incidences des projets sur les différents équilibres 

écologiques par le biais d‘études d‘impact sur l‘environnement. 

Le cadre légal s'appuie également sur  

 la loi N°03-10, promulguée le 19 juillet 2003 (loi relative à la protection de 

l'environnement dans le cadre du développement durable.Cette loi est renforcée par  

 la loi N° 04-20 promulguée le 25 décembre 2004 (loi relative à la prévention des risques 

majeurs et à la gestion des catastrophes dans le cadre du développementdurable). C'est le 

Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement (MATE) qui est 

responsable de cette loi. 

Le cadre législative et réglementaire est renforcé par d‘autres lois et décrets, relatif à la 

protection del‘environnement et la gestion des installations classées, concernant l‘aménagement 

du territoire et ledéveloppement durable.  
 

24. Conclusion  

L‘idée de développement durable se fonde sur une notion d‘éco- développement, c‘est-à-

dire sur un développement qui vise à améliorer le niveau de vie de l‘homme, sans compromettre 

l‘environnement naturel, sans en épuiser les ressources. Ainsi, les générations futures ne seront 

pas pénalisées par une planète appauvrie, incapable de répondre à leurs besoins et aspirations. 

Le développement durable s‘attache également à réduire toute forme d‘oppositions: 

traditionnelles entre les pays développés et les pays en voie de développement, entre le penser et 

le faire, entre l‘environnement et l‘économie…, que traduit de manière universelle le message 

principal du rapport Brundtland, mais dont la traduction concrète sur le terrain s‘avère plus 

difficile : « penser globalement et agir localement ». Citoyens, élus, salariés, dirigeants 

d‘entreprise, clients et prestataires, nous pouvons tous, chacun à notre niveau, changer nos 

comportements pour faire progresser les grands principes du développement durable au 

quotidien, tant dans la sphère privée que professionnelle. 
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L'objectif  est de partager avec tous les organisateurs et prestataires événementiels les 

bonnes pratiques, les méthodes qui fonctionnent, des idées et des contacts pour aller encore plus 

loin et de faire naître, par les discussions suscitées et les rencontres provoquées, de nouveaux 

projets ou concepts ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre III 

 Skikda ville à haut risque
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Introduction  

Les rythmes de développement différenciés des pays se sont frayés davantage le chemin 

depuis et lors de l‘éclatement de la révolution industrielle et continuent de l‘être à travers les 

écarts qui prennent de l‘ampleur. Depuis cette époque, l‘industrie s‘est taillée la première place 

et s‘affirme comme levier de commande de développement des économies des pays. L‘industrie 

est désormais considérée comme la voie la plus privilégiée de progrès et de développement 

.Partout se manifeste hardiment la volonté de s‘industrialiser. Les pays en voie de 

développement (PED), ont été les derniers à atteindre ce domaine, mais dés leurs indépendances, 

avaient exprimé une volonté affirmée de développement s‘est traduit par une succession de 

stratégie de développement basée sur l‘industrialisation. L‘Algérie était parmi les (PED) 

qu‘après son indépendance et dans le but d‘établir une économie indépendante permettant le 

développement dans tous les domaines menant le pays à une aisance socioéconomique, avait fait 

des choix reposaient sur l‘idéologie socialiste — bien loin de la politique coloniale — marqués 

par un sentiment national légitime exacerbé s‘est traduit par sa stratégie d‘industrialisation. Dans 

ce contexte, l‘abondance et la diversité de matière première énergétique avaient créé un climat 

propice encourageant l‘élaboration de plusieurs types d‘industrie lourde tels que : la sidérurgie 

(fer) la pétrochimie (hydrocarbure).  

L‘industrie lourde avait été la pierre angulaire de la stratégie d‘industrialisation 

algérienne en lui taillant la part du lion notamment pour la sidérurgie et la pétrochimie, citons 

pour mémoire les investissements consentis pour cette dernière, ont représenté, 4573 millions de 

dinars dans le plan quadriennal 1970-1973 soit 36 % du volume global des investissements 

consacrés à l‘industrie. Le secteur d‘hydrocarbure avait formé le pilier de l‘économie algérienne 

et persista à l‘être ; représentant en 2012 presque 98 % des exportations ainsi ils contribuent au 

PIB à hauteur de 50%, sa croissance est liée aux ressources importantes épuisables tirées du 

pétrole et du gaz du pays. Dans ce contexte les hydrocarbures en Algérie s‘apparentent à ce 

qu‘Escope disait de la langue ; la meilleure et la pire des choses, alors l‘importance des recettes 

de cette rente pétrolière rend l‘Algérie dans un état d‘otage de ses hydrocarbures. 
 

2. Présentation et historique de la société  «SONATRACH » 

Sonatrach est la compagnie nationale algérienne de recherche, d'exploitation, de transport 

par canalisation, de transformation et de commercialisation des hydrocarbures et de leurs 

dérivés. Elle a pour missions de valoriser de façon optimale les ressources nationales 

d'hydrocarbures et de créer des richesses au service du développement économique et social du 

pays. Compagnie pétrolière intégrée, Sonatrach est un acteur majeur dans le domaine du pétrole 

et du gaz. Sonatrach est aujourd'hui la première compagnie d'hydrocarbures en Afrique et en 

Méditerranée. Elle exerce ses activités dans quatre principaux domaines l'Amont, l'Aval, le 

Transport par Canalisation et la Commercialisation. 

Elle est présente dans plusieurs projets avec différents partenaires en Afrique, en 

Amérique Latine et en Europe. Depuis sa création, Sonatrach a réussi à acquérir une forte 

capacité d'intégrer les nouvelles technologies, à asseoir une présence prouvée et fiable sur les 

marchés Internationaux des hydrocarbures liquides et gazeux et à capitaliser son expérience du 

partenariat avec les compagnies internationales de tailles et d'origines géographiques 

différentes.Elle s'est également adaptée au nouvel environnement économique mondial en 

diversifiant ses activités  
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et a, par conséquent, investi d'autres créneaux économiques notamment les mines, la génération 

électrique, l'eau, le transport aérien et maritime...etc.Aujourd'hui, Sonatrach s'affirme non 

seulement comme un Groupe international à vocation pétrolière et gazière, mais comme une 

compagnie solidaire, responsable et citoyenne.Elle s'est engagée en faveur du développement 

économique, social et culturel des populations; elle s'est fixée des priorités incontournables en 

matière de HSE et s'est impliquée résolument dans la protection de l'environnement et la 

préservation des écosystèmes [58].  

 
Figure 19: Le logo de Sonatrach 

Elle estchargée du développement et de l‘exploitation de l‘industrie du raffinage de pétrole brut 

et de la transformation du gaz naturel.Elle réunit cinq métiers majeurs : 

 La liquéfaction du gaz naturel, 

 La séparation des GPL, 

 Le raffinage, 

 La pétrochimie, 

 La production de gaz industriels (hélium et azote, essentiellement). 
 

Aujourd‘hui, la SONATRACH assure des missions stratégiques centrées sur la recherche, la 

production, le traitement et la liquéfaction du GPL, de l‘approvisionnement du marché national 

et la commercialisation des hydrocarbures liquides et gazeux sur le marché international.. 
 

3. Composition du pétrole brut 

Les éléments composant le pétrole sont carbone, environ de 87 % et de l‘hydrogène 

(jusqu‘à 14%). On retrouve parmi les éléments : le soufre, l‘azote, le chlore...., on peut 

rencontrer les métaux, tels que : Na, Ca, Fe, Al, ...etc. Pratiquement tous les éléments du tableau 

périodique de Mendeliev. La quantité de ces éléments varie largement d‘un pétrole à un autre.La 

principale voie d'obtention des carburants les plus courants est le raffinage du pétrole (on appelle 

«raffinage » l'ensemble des opérations visant à transformer le pétrole brut extrait du gisement en 

produits  utilisables : combustibles, carburants, produits de base de l'industrie chimique...) [59]. 

Le schéma suivant donne une vision simplifiée de la chaîne de raffinage : le pétrole brut contient 

toujours une certaine quantité d'eau salée, elle est extraite au cours de l'étape de dessalage. Il 

subit ensuite une séparation de ses constituants par distillation fractionnée sous pression 

atmosphérique [60]. Les colonnes  utilisées peuvent atteindre soixante mètres de haut lelong 

desquelles la température varie entre 370 et 70 °C. Elles sont conçues pour que les produits 

puissent être retirés à différentes hauteurs; on parle des « coupes de distillation ». 
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Figure 20:Raffinage du pétrole 

4. Traitement du pétrole [61]  

4.1. Raffinage : Le raffinage du pétrole désigne l'ensemble des traitements et transformations 

visant à tirer du pétrole le maximum de produits à haute valeur commerciale. Le pétrole brut, tel 

qu‘il sort du puits est un mélange presqu‘inutilisable en l‘état. Il faut donc le fractionner par 

distillation et traiter chimiquement les fractions obtenus par des opérations de craquage et de 

reformage afin d‘obtenir des produits qui conviennent le mieux aux multiples besoins de notre 

civilisation. Le pétrole, une fois arrivé à la raffinerie, est stocké dans des bacs de grande taille. 

En général on stocke le pétrole à basse teneur en soufre (BTS) séparé de celui à haute teneur en 

soufre (HTS). Il en est de même dans le traitement.  

Selon la demande du marché à l'instant 't', on traite d'abord dans un cycle avec du pétrole BTS 

avant de passer dans un cycle HTS afin d'éviter la contamination des produits BTS par ceux du 

HTS. Si c'est le cas inverse, les produits issus du traitement pendant quelques heures, s'il y a lieu, 

sont dirigés vers des bacs de produits HTS pour être retraités. 
 

4.2. Distillation : La distillation du pétrole comprend deux procédés distincts : la distillation 

atmosphérique et la distillation sous vide.Parmi ces unités nous allons s'intéresser à l'unité 10 

unité de distillation atmosphérique. 
 

4.2.1. La distillation atmosphérique :La distillation atmosphérique est un procédé de 

distillation qui consiste à séparer les fractions d'hydrocarbures contenues dans le pétrole brut. 

C'est la première étape du raffinage du pétrole. Son fonctionnement est fondé sur la différence 

des températures d'ébullition de chacun des produits purs contenus dans le pétrole. 
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Figure 21: La distillation atmosphérique 

Ainsi qu'il apparaît du schéma ci-dessus, on soutire les divers produits de la distillation en 

des emplacements situés à des hauteurs distinctes de la colonne. Les produits les moins volatils 

sont obtenus vers le fond de colonne, et les vapeurs sont obtenues au sommet. Avant d'être 

expédiés hors de l'unité de production tous les produits doivent être refroidis, et on utilise la 

chaleur ainsi récupérée pour chauffer le pétrole brut alimentant l'installation. Les échangeurs de 

chaleur qui permettent ainsi de préchauffer la charge tout en refroidissant les produits sont à 

faisceau tubulaire horizontal. Ils sont en général disposés côte à côte empilés deux par deux et 

forment à eux tous le « train d'échange» ou « train de pré-chauffe» de l'unité. Le complément de 

chauffe de la charge est assuré par le four. Le complément de refroidissement des produits est 

assuré par des refroidisseurs qui sont le plus souvent des aéroréfrigérants. Il convient de noter 

également qu'à moins de donner à la colonne principale une hauteur excessive, on ne parvient 

pas à séparer les produits de manière convenable par simple distillation. Pour améliorer 

l'efficacité, tout en restant dans des dimensions vraisemblables, on effectue sur les liquides 

intermédiaires une désorption des gaz dans des colonnes plus petites dans lesquelles la 

distillation est comme accélérée par l'injection de vapeur d'eau. On donne à ces colonnes 

auxiliaires le nom anglais de « stripper». Du haut en bas de la colonne, on soutire ainsi :  



 
65 

 

La tête de colonne de laquelle on sépare le gaz du liquide (essence légère) par refroidissement. 

 L'essence lourde (naphta)  

 Le kérosène  

 Le gasoil léger  

 Le gasoil lourd  

 Le résidu atmosphérique (fond de colonne) 
 

5. Le raffinage en Algérie  

En Algérie, l'industrie de raffinage est née avec la découverte et la production du pétrole brut 

de Hassi Messaoud. La première unité fut construite sur les lieux même de la découverte qui a 

été orientée vers la satisfaction des besoins excessifs des sociétés opérantes dans le cadre de la 

recherche et l‘exploitation de brut. Aussitôt l‘indépendance acquise, l‘Algérie s‘est attachée à 

l‘idée d‘accéder au développement économique en avantageant la mise en place d‘une industrie 

pétrolière par la transformation systématique de ses hydrocarbures. C‘est ainsi que vont être 

réalisées diverses unités industrielles et des expansions de celles déjà en place en vue d‘accroître 

les capacités de première transformation. Dans le domaine de raffinage, l‘Algérie possède cinq 

raffineries d‘une totale capacité de production de 24 791 100 T/an soit 45% environ de sa 

production en pétrole brut. A l‘origine, ces raffineries étaient une partie intégrante dans 

SONATRACH. En 1982, le raffinage et de distribution des produits pétroliers ERDP-NAFTAL. 

En 1988, le raffinage est à son tour, séparé de l‘activité distribution et érigé en entreprise 

nationale de raffinage de pétrole NAFTEC. En avril 1998, l‘entreprise devient une filiale dont les 

actions détenues à 100% par le holding raffinage et chimie de SONATRACH avec un capital 

social de 12 milliards de DA [62]. Dénommé société nationale de raffinage de pétrole NAFTEC 

Spa; Ces principaux objectifs sont :  

 Améliorer la valeur de la société sur le marché national  

 Continuer à assurer la couverture des besoins en produits raffinés sur le plan quantitatif et 

qualitatif, dont un programme de suppression du plomb des essences  avec une réduction 

actuelle à 0.40g/l depuis 01/01/1999, à 0.15g/l à partir de 01/01/2002 et suppression 

totale en 2005.  

 Intégration d‘une unité isomérisation à partir de l‘an 2005 pour la production de 

Eurosuper 95 (teneur en aromatique). Quant au gazole (gas-oil), une unité 

d‘hydrodésulfuration (HDS) est nécessaire pour être au rendez-vous des nouvelles 

spécifications européennes. 
 

5.1. Les raffineries Algériennes : Actuellement, l'entreprise nationale du raffinage de pétrole 

"NAFTEC" gère l'ensemble des cinq raffineries. La capacité totale de l'entreprise "NAFTEC" 

seulement est de (24,7.106 T/an). 
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Raffinerie 

 

 

Capacité de traitement 

Hassi Messaoud (RA1/HS) 

Hassi Messaoud CINA (RA.2HS) 

Pétrole brut : 1400000 T/an 

Pétrole brut : 1070600 T/an 

 

Alger (RA1/G) 

 

 

Pétrole brut : 2 700 000 T/an 

Arzew (RA1/Z) 

Arzew (RA2/Z) 

 

Pétrole brut : 2 500 000 T/an 

Brut réduit importé : 320 000 T/an 

G.P.L : 1 000 000 T/an 

Condensât stabilisé : 3 000 000 T/an 

Skikda (RA/1K) 

 

Pétrole brut : 15 000 000 T/an 

Brut réduit importé : 271100 T/an 
Tableau 5: Capacité de traitement des raffineries Algériennes 

 

6. Les Principaux phénomènes redoutés [63] 

Le risque industriel majeur correspond au risque accidentel pouvant survenir sur les sites 

industriels et pouvant entraîner des conséquences graves pour les personnes, les biens et 

l‘environnement.On distingue plusieurs types d‘effets, immédiats ou différés, consécutifs à un 

éventuel accident industriel : 

 les effets thermiques, consécutifs à un incendie ou une explosion, 

 les effets de surpression, consécutifs à une explosion ou un éclatement, 

 les effets toxiques consécutifs à une dispersion dans l‘air de produit toxique volatil ou à 

un incendie dégageant des fumées toxiques, 

 les effets de pollution, généralement consécutifs à l‘épandage ou la fuite d‘un produit 

toxique pour l‘environnement sur le sol ou dans l‘eau. 
 

6.1. Les différents Risques industriels en Algérie : Différents phénomènes pouvant aboutir à 

des accidents majeurs sont redoutés sur les sitesindustriels. En particulier, on peut citer : 
 

6.1.1. Le BLEVE : «Boiling Liquid Expanding Vapor Explosion», Tous les stockages de gaz 

liquéfiés sous pression sont susceptibles d‘être le siège d‘un BLEVE. 

Le BLEVE (acronyme de Boiling Liquid Expanding Vapour Explosion), peut-être défini en 

première approche comme une vaporisation violente à caractère explosif consécutive à la rupture 

d‘un réservoir contenant un liquide à une température significativement supérieure à sa 

température normale d‘ébullition à la pression atmosphérique. 

La cinétique de l‘accident est la suivante : 

 
Figure 22: Schémas expliquant le phénomène le BLEVE 
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Les stockages de gaz liquéfiés sous pression sont susceptibles d‘être le siège d‘un 

BLEVE. Il s‘agit d‘une vaporisation violente à caractère explosif consécutive à la rupture d‘un 

réservoir contenant un liquide à une température très supérieure à sa température d‘ébullition à 

pression atmosphérique. Une des causes peut être l‘échauffement d‘une sphère de stockage prise 

dans un incendie. Celle-ci peut éclater sous l‘effet de la pression interne : il y a alors projection 

de fragments et libération de gaz liquéfié instantanément vaporisé. Si le gaz en question est 

inflammable, il y a formation d‘une boule de feu avec un rayonnement thermique intense. 
 

6.1.2. L’UVCE : « Unconfined  Vapor Cloud Explosion », c‘esta -dire explosion d‘un nuage 

de gaz en milieu non confiné. Suite à une fuite de gaz inflammable, le mélange du gaz et de l‘air 

forme un nuage qui en rencontrant une source d‘inflammation peut exploser. Les effets sont 

essentiellement des effets de pression.Cas de Flixborough, en 1947, 28 employés trouvent la 

mort dans l'explosion qui détruit l'usine chimique de Flixborough (nord-est de l'Angleterre). 

L'incendie qui s'ensuit dure cinq jours et entraîne l'évacuation de 3.000 habitants des villages 

environnants. Le souffle de l'explosion a ravagé la région sur un rayon de plusieurs kilomètres. 

Outre les nombreux blessés, plus de 1.800 habitations et près de 170 magasins sont 

endommagés.La cinétique de l‘accident est la suivante : 

 
Figure 23: Schémas expliquant le phénomène UVCE 

6.1.3. L’incendie d’un stock de produits, en entrepôts par exemple : aux effets thermiques de 

l‘incendie en lui-même peuvent s‘ajouter, suivant la nature des produits stockés, des risques 

d‘explosion et des risques toxiques.La cinétique de l‘accident est la suivante : 

 
Figure 24: L'incendie d'un stock de produit 

6.1.4. L’émission et la dispersion de produits toxiques, lors d‘un accident majeur, suite à une 

explosion, un incendie ou une fuite importante, conduisant à une pollution de l‘air, de l‘eau, du 

sol, entraînant des conséquences mortelles. La cinétique de l‘accident est la suivante : 
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Figure 25: L'émission et la dispersion de produit toxique 

6.1.5. Le feu de nappe, lorsqu‘une nappe de liquide inflammable, produite à la suite de la perte 

de confinement d‘un réservoir, prend feu. Celui-ci peut générer des effets thermiques importants. 

La cinétique de l‘accident est la suivante : 

 

 
Figure 26: Schémas expliquant le phénomène feu de nappe 

6.1.6. Le boil-over, classique ou en couche mince, phénomène pouvant être rencontré en cas 

d‘incendie de bacs d‘hydrocarbures relativement visqueux (fioul lourd, gazole, fioul domestique) 

lorsque de l‘eau est présente au fond du bac. La cinétique de l‘accident est la suivante : 

 
Figure 27: Schémas expliquant le phénomène BOIL OVER 

 

En situation d‘incendie, l‘hydrocarbure est progressivement consommé et une onde de chaleur se 

forme dans le reste du bac. Quand l‘onde de chaleur entre en contact avec la couche d‘eau 

présente au fond du réservoir, celle-ci se vaporise instantanément, formant un effet piston qui 

projette violemment l‘hydrocarbure vers le haut. Il y a formation d‘une boule de feu, et épandage 

‘hydrocarbure enflammé tout autour du bac. Ce phénomène donne lieu à des effets thermiques. 

Suivant la nature de l‘hydrocarbure impliqué, ce phénomène peut être plus ou moins violent. 

Ce phénomène a eu lieu dans un incendie au port Édouard Herriot de Lyon en juin 1987. 

L'incendie accidentel d'un réservoir a projeté un bac de plusieurs tonnes à deux cents mètres en 

l'air, la base du bac s'étant désolidarisée de son support. L'incendie qui en a résulté a enflammé 

un bac de stockage de gazole à proximité qui explose et forme une boule de feu de 300 m de 

hauteur et de 200 m de largeur. 
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6.1.7. L’explosion de poussières, phénomène entraînant des effets de surpression et de 

projection. 

 
Figure 28: Schémas expliquant le phénomène de l'explosion de poussières 

 

6.1.8. L’explosion de produits explosibles, tels que les produits pyrotechniques ou, dans 

certainesconditions, certains engrais. 

 
Figure 29: L'explosion de produit explosible 

7. La ville de Skikda: Le risque est omniprésent sur une grande partie du territoire algérien et 

dans la ville Skikda plus particulièrement, hormis les risques naturels liés à la situation 

géographique de la ville (glissement de terrains, inondations, séismes, etc.) une autre catégorie 

de risque inhérente à la présence du site complexe industriel menace : le risque technologique. 
 

En 1968, elle est choisie pour accueillir la deuxième zone industrielle, après Arzew, 

spécialisée dans la transformation des hydrocarbures du pays. Située à l‘Est de la ville, la zone 

industrielle s‘étend sur la plaine de Ben M‘Hidi et occupe environ 2000 ha. Elle est présentée 

comme étant « un des plus grands centres mondiaux de gaz naturel et de pétrole » [64] et 

regroupe le complexe GNL (gaz naturel liquéfié), spécialisé dans la liquéfaction du gaz naturel ; 

le complexe des matières plastiques, qui prend en charge la transformation chimique des 

hydrocarbures liquides et gazeux ainsi que leurs dérivés, pour la consommation locale ou 

l‘exportation ; le complexe de raffinage, qui assure la production d‘essences destinées à la 

consommation locale et à l‘exportation ; l‘unité du gaz industriel qui se spécialise dans la 

production des gaz industriels ; 
 

Cette zone industrielle se spécialise dans le traitement des hydrocarbures, notamment la 

liquéfaction du gaz naturel et le raffinage du pétrole qui sont destinés, essentiellement, à 

l‘exportation ; elle représente une source de devises pour le pays. Cela a conduit à la création 

d‘un nouveau port, près de la zone industrielle, dont la première mission est l‘exportation des 

hydrocarbures..Elle a tissé plusieurs liens avec les villes nationales en fournissant différents 

produits destinés à la consommation et à l‘industrie (l‘industrie plastiques à Sétif). De plus, elle 

entretient des relations commerciales avec les plus grands pays du monde, notamment le Japon, 

les Etats-Unis et les pays de l‘Union Européenne.  
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En 2004, la population de Skikda a été victime du plus grand accident technologique en 

Algérie. L‘explosion de la moitié des infrastructures utiles à la liquéfaction du G.N.L (Gaz 

Naturel Liquéfié) a fait 27 victimes et des dégâts importants. A travers cet exemple dramatique 

nous mesurons à quel point la population de Skikda, et plus particulièrement celle qui est 

employée par le complexe pétrochimique est exposée aux risques d‘origine technologique.  

Analyser la catastrophe, c‘est se pencher sur 38ans d‘histoire de la ville de Skikda, où le pôle 

pétrochimique s‘est développé en même temps que la ville.  
 

8. La catégorie du danger liée à l’utilisation du GNL  [65]  

Le GNL est classée au niveau des dangers physico-chimiques (explosibilité, caractère 

comburant, inflammabilité) ; cette installation transforme, produise et stocke le gaz, et tous ses 

dérivés. Elle doit prévenir des risques d‘incendie, d‘explosion, de pollution marine et de 

pollution des sols ; de ce fait elle se situe dans la catégorie des risques technologiques majeurs 

(risques industriels). 
 

8.1. L’industrie du GNL : Le GNL est employé depuis plus de cinquante ans (notamment aux 

Etats-Unis et au Japon). Grâce aux progrès technologiques, il peut à présent être produit, 

transporté et stocké à peu de frais, et le marché s‘agrandit. Tout ceci fait du GNL une alternative 

de plus en plus intéressante pour le pétrole ou le gaz riche (le gaz naturel est transporté par 

pipeline à partir de ses sites d‘extraction). Une autre raison pour laquelle l‘importation de GNL 

est encore plus attrayante, est le besoin grandissant de diversifier l‘approvisionnement 

énergétique. Les tankers de GNL peuvent être utilisés à partir et à destination d‘un grand nombre 

de pays producteurs et consommateurs de GNL.On trouve des terminaux GNL d‘arrivée partout 

dans le monde et notamment au Japon, mais aussi en Corée, en Inde, aux États-Unis, en France, 

en Belgique, en Espagne, au Portugal, en Italie et en Turquie. En Europe, divers terminaux 

supplémentaires sont en cours de construction tandis que d‘autres encore sont prévus pour 

pouvoir répondre à la demande croissante d‘énergie propre. Le GNL suscite un vif intérêt dans 

de nombreux pays, soit en raison des moins grandes quantités de gaz riche disponibles (au 

Royaume-Uni, par exemple, mais aussi aux États-Unis), soit dans un désir d‘accroître la sécurité 

de l‘approvisionnement en gaz naturel.Le GNL est du gaz naturel liquéfié. Ce gaz est donc 

exactement le même que celui qui est extrait dans la mer du Nord. Sur les sites d‘extraction du 

gaz ou à partir desquels le GNL est expédié, il est refroidi dans un vaste système de 

refroidissement (installations de liquéfaction) à très basse température (moins 162 degrés 

Celsius, moins 260 degrés Fahrenheit), il se condense et se liquéfie. Le gaz naturel est 

principalement composé de méthane (au moins 90 % habituellement) mais il peut également 

contenir d‘infimes quantités d‘éthane, de propane et d‘hydrocarbures lourds. Durant le processus 

de liquéfaction, d‘autres composants tels que l‘oxygène, le dioxyde de carbone, le souffre et 

l‘eau, disparaissent entièrement. 
 

La liquéfaction du gaz naturel permet de réduire environ 600 fois son volume. Ceci 

facilite son stockage en grandes quantités et son transport par bateau sur de longues distances. 

Le GNL est stocké dans de grands réservoirs isolants spécialement conçus à cet effet. Chacun de 

ces réservoirs, également dits «à intégrité totale», sont composés d‘une cuve intérieure spéciale 

en acier nickelé (dont les parois font environ 80 cm d‘épaisseur) et d‘une cuve extérieure en 
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béton. L‘espace entre les parois des deux cuves est rempli d‘une couche épaisse de matériel 

isolant spécial, grâce auquel presque aucune chaleur n‘atteint la cuve intérieure. Mais même avec 

le meilleur isolant, la chaleur ambiante atteint toujours la cuve intérieure dans une certaine 

mesure. Cette très légère élévation de température entraîne la regazéification d‘une infime 

quantité de GNL (environ 0,065 % par jour), qui est recueilli afin que rien ne se perde dans 

l‘atmosphère. Le produit de cette évaporation est de nouveau condensé en GNL et remis dans le 

réservoir. Il peut également être employé au terminal en tant que combustible pour le chauffage 

du GNL.Le GNL provient principalement de régions dans lesquelles de grandes quantités de gaz 

naturel ont été découvertes, telles que l‘Afrique du Nord et le Moyen Orient. Parmi les pays 

producteurs de GNL se trouvent Trinidad, le Nigeria, l‘Algérie, l‘Égypte, Oman, Qatar, 

l‘Indonésie, la Malaisie et l‘Australie. La demande de GNL augmentant rapidement, le nombre 

de pays exportateurs ne fera qu‘augmenter dans les années à venir.[66]  

 
Figure 30: Complexe du GNL à Skikda 

 

9. Le pôle industriel de Skikda [67]  

9.1. Les origines : Tout a commencé par la découverte du pétrole au fin fond du Sahara algérien, 

les autorités françaises exploitent alors cette aubaine pour transporter la richesse inespérée de 

dernière minute vers la métropole, et comme le port de Skikda, s‘y prêtait déjà et avait la faculté 

de relier l‘Est et son arrière-pays à la France, le choix de transiter par le port de Philippeville 

semblait d‘une évidence frappante. 
 

Au départ le pétrole arrivait de Hassi Massoud par voie ferrée, mais les quantités prometteuses 

du gisement et les besoins grandissants de la France Métropolitaine, poussaient cette dernière à 

la construction du premier pipeline pour acheminer le pétrole vers Skikda. 
 

Au 1
er

 août 1957 l‘équipement pétrolier du port destiné originellement à l‘importation de 

produits raffinés se composait d‘un poste pétrolier à l‘avant-port relié par une pipe 8 pouces à 

des réservoirs d‘une capacité totale de 15000 m3 situés en zone industrielle (la petite zone). Les 

installations existantes étaient utilisées à plein pour les produits raffinés. Tout  l‘équipement du 

port pour relier la station de dépotage au port  pour la sortie du pétrole brut restait à faire. 

Le problème posé était de pouvoir transporter le brut arrivant par voie ferrée à la cadence de 

1200 t/j, dans des navires pétroliers de 12.000 t de port venant à la cadence de un tous les dix 

jours pour des navires à charger en quinze heures. Ce problème a été en premier lien résolu par la 

construction de deux ensembles de capacités: 
 

 A la zone industrielle (actuellement la petite zone): cinq réservoirs d‘une capacité totale 
de 15.000m3 reliés par un pipe à la station de dépotage. 
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 Les réservoirs de la zone industrielle sont reliés au port par un pipe d‘un diamètre 12 qui 

conduit le pétrole dans des réserves de capacité de 2000 m3. 
 

10. Skikda, une ville exposée à des aléas divers  

Skikda est menacée par plusieurs risques d‘origine naturels et anthropiques, elle est 

concernée par dix risques parmi les douze identifiés en Algérie. On peut citer :  

1. Les séismes et risques géologiques ;  

2. Les inondations ;  

3. Les feux de forêts ;  

4. Les risques climatiques ;  

5. Les risques industriels et énergétiques ;  

6. Les risques radiologiques et nucléaires ;  

7. Les risques portant sur la santé humaine ;  

8. Les risques portant sur la santé animale et végétale ;  

9. Les pollutions atmosphériques, telluriques, marines ou hydriques ;  

10. Les catastrophes dues à des regroupements humains importants.  

La ville de Skikda n‘est pas exclue des différents accidents naturels et technologiques 

causés au pays, les accidents naturels et technologiques les plus importants marqués ainsi que ses 

conséquences, depuis l‘indépendance, sont présentés ci-dessous [68].  
 

Année   
 

Type d’accident Conséquences 

Août 1969 Feu de foret 

 

15 morts et 100 blessés Incendie de 15000 

ha de forêts Détérioration de 50 habitations 

Déc. 1986 Inondations 11 morts et 7500 sans-abris Autres 

dommages considérables 

Août 1994 Feu de foret 7 morts et 5 blessés Incendie de 2427224 ha 

de forêts Détérioration de 474 habitations 

Déc. 2002 Glissement de terrain Destruction de quelques maisons 

Jui .2004 transport des matières 

dangereuses 

Détérioration de 55 m de routes 

Autres dommages considérables 

Jan 2004 Incendie et explosion 

GL1/K 

27 morts et 74 blessés 

dégâts matériels 

Pollution atmosphériques considérables 

Août 2005 Fuite de pétrole BRI Importante pollution des sols et des eaux 

souterraines 
Tableau 6: Principaux accidents naturels et industrielles marqué 

Avec plus de 84% du trafic des conteneurs à l‘est du pays, et avec la mise en service de 

deux bouées de chargement en off- shore ; le port de Skikda demeure le premier à l‘Est et en 

dehors des hydrocarbures et des conteneurs, le premier aussi en matière de produit 

métallurgiques plus de (550.000 tonnes). Il occupe également la même place dans les biens 

d‘équipement (800.000tonnes), L‘intensité de l‘activité de ce trafic fait que la quasi-totalité des 

biens d‘équipement destinés à l‘Est et surtout aux grands chantiers du sud-est du pays transitent 

par les quais de Skikda. 

C'est dire que la majorité des industries pétrochimiques sont regroupées au sein de cette 

zone industrielle confortant, certes, la ville dans sa vocation industrielle, mais qui ne font que 

nuire davantage à un environnement déjà assez détérioré. 
 

Exemple d‘accidents enregistrés au port industriel de Skikda : 
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 Le 05 avril 2002, un navire libyen transportant de la semoule en provenance du Maroc 

vers La Libye échoue au large des côtes de Skikda causant la mort de 25 marins libyens 

et en déversant tout son carburant. 

 Le 27 septembre 1982 un cargo Italien (le Liliana), échoua également, coté est du littoral 

de Skikda. 

 En 1986, un tanker des Bahamas, le southern cross ; enregistre une défaillance au niveau 

du port de Skikda, engendrant une explosion qui avait causé dans le temps une grande 

panique dans la ville, il fut remorqué par la suite pour être échoué non loin de Kef 

Fatima. 

 La même année, un vraquier grec, le Sea Prince s‘échoua également sur la plage R‘mila à 

El Marsa, ou l‘épave corrodée gît encore. Ensuite vint une longue série d‘échouement 

inaugurée par la dérive du plus grand navire de la SNTM le minéralier ElHadjar qui à été 

emporté par les courants sur la plage Ben M‘hidi en date du 8 septembre 2002, à son bord 

il y avait 23 marins et dans ses soutes 200 tonnes de fuel et 19,000 L de lubrifiants, les 

remorqueurs du port de Skikda parvenaient à le désensabler cinq jours après. 

 Quelques mois plus tard, ce sont trois pétroliers en attente de chargement qui sont venus 

également s‘échouer au cours de la nuit du 1
er
 février 2003 sur la même plage 

 En moins de quatre heures, durant les fortes tempêtes les keymar, Valbruna et Alliance 

Spirite battant respectivement pavillon chypriote, italien et des Bahamas resteront ainsi 

longtemps avant d‘être renfloués. Les 70 marins qui étaient à bord ont été sauvés mais cet 

échouement avait également laissé craindre le pire du faite que les soutes des trois 

navires contenant 4700 tonnes de fuel, 340 tonnes de gasoil et plus de 72,000 litres de 

lubrifiant. Les prémices d‘une pollution de la plage avaient même commencé à inquiéter 

les riverains suite à la cassure de la coque de l‘Alliance spirite et la présence de plaques 

de fuel sur plus d‘un kilomètre le long de la plage. 

 L‘année suivant le 23 décembre 2003, se sont encore deux autres épaves, le kastor I et le 

Tenerife qui sont venus s‘échouer sur la plage Ben M‘hidi. Ces épaves causeront la mort de 

trois jeunes, le déversement du contenu du fuel dans la mer, et demeurent à ce jour ensablées. 

 Enfin durant le mois de novembre 2004 une barge américaine à 

  connu le même sort en venant s‘échouer à quelques mètres des deux épaves précédentes. 
 

 
Figure 31: Port industriel de SkikdaFigure 32: Complexe de Skikda 

C‘est dire que l‘histoire des accidents maritimes le long de la côte locale est jalonnée de sinistres 

qui en moins de vingt années ont causé la mort de plus de 30 personnes sans parler des 
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dommages causés à la faune et au paysage maritime. Réputée pour être l‘une des plus 

dangereuses, la côte de Skikda se caractérise effectivement par une grande ouverture aux vents 

dominants pouvant largement dépasser les 120 Km/h, le golf de Skikda, formé en demi cercle à 

de tout temps constitué par ses puissants courants et ses houles une sorte d‘ « aimant » dangereux 
 

11. Les dommages causés à la nature  

11.1. Pollution de l’air : C‘est une atteinte à la pureté de l‘air et à l‘intégrité du fonctionnement 

de l‘atmosphère, qui est par ailleurs un des principaux agents du climat. Elle correspond à la 

présence dans l‘air d‘une ou plusieurs substances à des concentrations durant des temps 

suffisants pour créer un effet toxique ou écotoxique (un polluant étant un allergène, biologique, 

physique ou chimique biodégradable, dégradable ou stable). 
 

11.2. La pollution marine : C‘est la plus rencontrée à Skikda, c‘est une pollution qui résulte de 

tous les produits rejetés dans la mer en conséquence de l‘activité humaine. Cette pollution arrive 

dans le milieu marin par le vecteur des oueds ou fleuves, des vents, de l‘air en basse altitude ou 

est directement rejetée à la mer. 

La pollution marine comprend la pollution de l‘eau, mais aussi des sédiments marins, et plus 

généralement toutes les atteintes aux écosystèmes marins causées par des rejets de substances 

nuisibles par leur nature et leur quantité.La plupart des pollutions marines sont d‘origines 

terrestre et anthropique (Produits par les activités humaines), toutes les substances produites dans 

une zonelittorale ont ainsi vocation à rejoindre la mer par des fleuves ou cours d‘eau, ou 

directement versées dans le milieu marin, si rien n‘est fait pour la stopper avant d‘y arriver. Elles 

peuvent être d‘origine industrielle 

 Hydrocarbures, Métaux lourds, substances chimiques,…, 

 Agricole (Nutriments, engrais, pesticides). 

Produites par la population tout simplement (déchet solides, ou liquides, résidus d‘installations 

de traitement des eaux usées, polluants contenus dans les eaux de ruissellement…).D‘autres 

formes de pollution maritimes existent résultant de l‘activité humaines en mer, c‘est notamment 

le cas de l‘utilisation des navires par l‘homme ; ou encore les plates formes de recherche et 

d‘exploitation pétrolière ou les dragages avec tout ce qu‘en résulte comme (épave de navires, 

peinture de coque, peste de cargaison, les marées noires, sabordage de navires….etc.) 
 

Skikda, reste l‘une des villes les plus exposées aux différents risques. Selon des 

déclarations officielles, 12 risques majeurs sur les 20 répertoriés au niveau national sont présents 

à Skikda. En plus la région renferme des secteurs d‘activité industrielle à haut risque : le 

transport, le stockage, le raffinage et le transport du pétrole et du gaz, des industries chimiques 

(chlore) la production d‘électricité, des gaz industriels, l‘exploration minière, le stockage des 

lubrifiants, sans parler des installations de moindre envergure. 
 

12. Transport sécuritaire de GNL par navire  

En cas de déversement, il est peu probable que le GNL contamine l‘eau ou les terres, car 

il retrouve son état gazeux avant de sombrer ou d‘être absorbé. 

Dans sa forme liquide, le gaz naturel n‘est pas inflammable. Toutefois, en cas de déversement, le 

GNL forme un nuage de vapeur, car le liquide reprend rapidement la forme de gaz et se mélange 

à l‘oxygène. Les vapeurs incolores et inodores peuvent s‘accumuler près du lieu du déversement, 

dériver au-dessus de la terre et de l‘eau, et prendre feu en présence de chaleur, de flammes, 
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d‘électricité statique ou d‘autres sources d‘ignition, lorsqu‘en présence d‘un mélange parfait de 

vapeur d‘oxygène et de gaz [69].  
 

Un déversement provoqué par la manipulation ou le transport du GNL peut susciter des 

dommages tels que : 

 La suffocation causée par des nuages de vapeur déplaçant l‘oxygène. 

 Des dommages cryogéniques (congélation instantanée) sur les individus et les 

infrastructures. 

 Une inflammation du nuage de vapeur pouvant provoquer des brûlures sur les individus 

et des incendies dans les infrastructures avoisinantes. 
 

Les déversements de GNL sont peu probables en raison des nombreuses mesures de sécurité 

mises en place pour les prévenir, y compris : 

 Des protocoles visant à assurer des activités d‘exploitation sécuritaires, dont des 

exercices de formation, des inspections, et des certifications. 

 Des systèmes d‘arrêt d‘urgence destinés à interrompre le transfert de GNL en toutes 

circonstances. 

 Des raccords à séparation d‘urgence comme mesure de protection contre les 

déversements en cas de détachement du mécanisme de transfert. 

 Systèmes d‘amarrage rapide. 

 L‘assistance de remorqueurs attachés et de pilotes locaux pour assurer la sécurité des 

méthaniers à leur entrée et sortie du port. 

 Des périmètres de sécurité renforcés autour des méthaniers afin d‘éloigner les autres 

navires lorsque les transporteurs de GNL approchent du terminal ou lorsqu‘ils y sont 

amarrés. 

Des restrictions de voyage lorsque les méthaniers sont à proximité de zones habitées afin qu‘ils y 

circulent durant les heures de clarté et à vitesse réduite [70].  
 

13. Présentation du complexe  

La zone industrielle est située à l‘Est de la Ville de Skikda à environ 4km et s‘étend sur 

surface totale de 1200 hectares, regroupant des unités industrielles dans le domaine des 

hydrocarbures (transport, raffinage, énergie et transformation). La gestion de cet espace 

pétrochimique (transport, assainissement et aménagement des routes, sécurité, intervention et 

prévention, environnement) est assurée par la direction régionale industrielle de Skikda (DRIK), 

nommée, l‘entreprise de gestion de la zone industrielle de Skikda(EGZIK) précédemment. Les 

différentes unités industrielles au niveau de la plateforme pétrochimique de Skikda (ZI/K) sont 

comme suit : 

 Usine GNL : GL1K. - Centre GPL.  

 Complexe matières plastiques CP1K. 

 Gaz industriels GI. - Raffinerie RA1K. 

 Terminaux oléoduc et gazoduc. 

 Unité de distribution NAFTAL 

 Entreprise de gestion de la zone EGZIK. 

 Entreprise de maintenance SOMIK. 

 Entreprise d‘industrie pétrolière ENIP.  

 Entreprise de production du polyéthylène Polymed. 
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Figure 33: Plan d'occupation du sol des différents complexes 

Les causes des accidents industriels sont variables selon le type d‘industrie, les produits 

utilisés et d‘autres paramètres. D‘une manière générale, trois grandes causes peuvent être à 

l‘origine de ce type d‘accident :  

 Des causes internes à l‘établissement : défaillances techniques, erreur humaine, défaut de 

conception ou d‘exploitation etc.). 

 Des causes externes à l‘établissement : notamment les phénomènes naturels (foudre, 

inondation, séisme etc. ...). 

 La malveillance : (attentat, dégradation volontaire d‘un outil de production etc.).  
 

14. Les accidents majeurs enregistrés à la zone industrielle de Skikda  

Skikda, reste l‘une des villes les plus exposées aux différents risques. Selon des 

déclarations officielles, 12 risques majeurs sur les 20 répertoriés au niveau national sont présents 

à Skikda. En plus la région renferme des secteurs d‘activité industrielle à haut risque : le 

transport, le stockage, le raffinage et le transport du pétrole et du gaz, des industries chimiques 
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(chlore) la production d‘électricité, des gaz industriels, l‘exploration minière, le stockage des 

lubrifiants, sans parler des installations de moindre envergure. 
 

Cet ensemble d‘installation conjugué à un laisser aller et à un manque de prévoyance, ont 

été derrière la multitude d‘incidents que connaît Skikda et ce depuis 1970.  

Ainsi le premier incident important qui s‘est produit dans la zone industrielle de Skikda, remonte 

au début des années 1980, quand des fuites massives de chlore à l‘état gazeux survenues au 

complexe pétrochimique CP1K avaient faillé asphyxier des milliers de personnes. Le complexe a 

été également le théâtre de plusieurs incidents plus ou moins graves. 
 

14.1. Au mois de février 2003, une défaillance relevée dans des turbogénérateur avait engendré 

une grande explosion d‘éthylène, et au mois d‘août de la même année, un silo de polyéthylène a 

également explosé à la raffinerie, plusieurs autres incidents sont également à rapporter, tels que 

les déversements, souvent accidentels, de produits pétrochimiques. Les travailleurs évoquent à ce 

sujet l‘unité du bitume qui s‘était enflammée, le déversement d‘essence à l‘unité reforming et du 

bitume dans les années 1970. 
 

La raffinerie de Skikda a été aussi le théâtre en 1996 d‘un grand déversement de xylène qui avait 

à l‘époque causé une grande catastrophe écologique.  
 

En 2004 la plate forme pétrochimique de Skikda a continué à enregistré les incidents, au GNL, 

encore endeuillé, une importante fuite de gaz à été signalée, à l‘unité région transport est(RTC) 

spécialisé dans le transport par canalisation, un autre incendie s‘était déclenché à la sous station 

électrique situé au port de Skikda. La même année, le complexe des matières plastiques CP1K a 

été secoué par une forte déflagration suite à l‘explosion d‘un ballon de gaz. 
 

14.2. Janvier 2004, catastrophe à Skikda Le 19 janvier 2004, l‘Algérie a connu la plus grande 

catastrophe industrielle depuis l‘indépendance. Vers 18h 40, une explosion a retenti dans le 

complexe de gaz naturel liquéfié (GNL) de Skikda, faisant voler en éclat les vitres des 

habitations d‘une grande partie de la ville. Les gens sortirent dans les rues croyant à un 

tremblement de terre avant d‘apercevoir une image opaque sur les hauteurs de la ville. 
 

Le bilan établi par le ministre de la santé fait état de 27 morts et de 74 blessés et un  mouvement 

de panique jamais égalé dans la vile puisque une grande partie de la population a quitté la ville 

pour une nuit. L‘incendie immense qui s‘est déclaré après l‘explosion a été maîtrisé vers 4 

heures du matin. Selon un responsable de la sécurité de l‘unité de Skikda qui s‘est exprimé sur la 

radio nationale :  

« L‘explosion a été causée par une chaudière défectueuse, tout en précisant que l‘état défectueux 

de la machine avait été signalé dans un rapport plus d‘un an auparavant et que celle-ci avait été 

réparée superficiellement». Une thèse qui sera confirmée par la commission d‘enquêté 

ministérielle. Quelques mois après les incidents, la Sonatrach a institué les premières journées 

(HSE) hygiène, sécurité- environnement ou le PDG de l‘entreprise avait imputé la série 

d‘incident à des erreurs techniques, à une baisse de la qualification due essentiellement au départ 

à l‘étranger de cadres et de techniciens, tout en notant enfin qu‘ « il faut développer la politique 

de prévention avec la participation de l’ensemble des travailleurs pour aboutir au risque zéro. 
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Nous sommes conscients qu’il ya beaucoup à faire dans ce domaine » a-t-il expliqué au 

Quotidien d‘Oran. 
 

Le ministre de l‘énergie déclara une année après que « bien que la conception et 

l’édification de notre potentiel énergétique et minier aient été menées selon les standards 

internationaux requis et en conformité avec la législation et la réglementation en vigueur » [71] , 

et que « ces accidents majeurs viennent nous appeler, s’il en était besoin, que l’industrie 

pétrolière et gazière constitue une activité à haut risque et que le risque zéro n’existe pas » [72]. 
 

14.3. Le 12 Mars 2005; feu et panique à la raffinerie Le feu s‘est déclaré à 14h 35 dans l‘une 

des sept cellules composant la tour de refroidissement et s‘est propagé à d‘autres 

cellules.L‘alerte donnée à temps a permis d‘enclencher le plan d‘intervention interne, la situation 

fut miraculeusement maîtrisée à 16h 00, l‘origine de l‘accident et la propagation des flammes 

serait dues aux fuites des hydrocarbures. 

Les responsables rappellent, également, une fois de plus, que cette tour de refroidissement vient 

juste de faire l‘objet d‘une grande opération de rénovation.Les conséquences directes de cet 

accident, s‘ils n‘ont pas provoqué de morts ni de blessés, ont causé l‘arrêt total de la production 

dont les conséquences ne sauraient être minimes. 

Avec une production moyenne de 40.000 tonnes/ jour, le préjudice risque de représenter un 

important manque à gagner même si la raffinerie de Skikda dispose d‘une réserve assez 

conséquente. 

Faut il rappeler qu‘avec une production de 15 millions de tonnes, (Raffinage et traitement du 

pétrole brut) la raffinerie est de loin la plus grande du pays en assurant à elle seule plus de 68% 

des capacités nationales de traitement du pétrole algérien. 
 

14.4. Octobre 2005;explosion d‘un bac de pétrole A 9 h 50 le 4 octobre 2005 ; une flamme qui 

semblerait provenir de nulle part prendra naissance pour relier un véhicule de contrôle et ses 

deux passagers au bac de stockage N106 dont la capacité de stockage est de 51.200 m3, le bac 

était en remplissage et contenait 35.000m3 de pétrole brut prévenant de Haoud El Hamra. Les 

habitants des villages aux alentours de la zone pétrochimique racontent : 
 

« Nous avons été surpris par la déflagration et notre premier réflexe était de nous enfuir. Tout le 

monde courait sans savoir ou aller, ni ce qui vient de se produire, on courait pour fuir. Les 

femmes, les enfants, les vieux, tout le monde a laissé sa demeure en une fraction de seconde et 

courrait dans de grandes bousculades » [73]. 
 

Les flammes immenses redoublaient d‘intensité le soir même et la fumée dépassait les 

200 m de hauteur, la grande chaleur dégagée était ressentie à plus de 500 mètres de cet endroit, 

l‘opération de refroidissement des autres bacs était l‘unique priorité afin d‘éviter toute 

éventualité d‘enchaînement dont les conséquences seraient catastrophiques. 

Les conséquences de ce drame étaient 02 morts et 05 blessés et plusieurs cas de difficultés 

respirateurs au sein d‘une population apeurée. 
 

Les causes de l‘incendie, ont été expliquées par une source proche de la Sonatrach : « 

Lors des opérations de remplissage ou même après leur achèvement, il arrive souvent qu’une 

concentration des évaporations des gaz du pétrole brut. Ces gaz en s’échappant des reniflards 
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conçus spécialement pour purger les bacs, ont été malheureusement en contact avec un élément 

déclencheur (la Toyota de contrôle qui faisait sa ronde habituelle) de l’étincelle qui a aussitôt 

emmené au sinistre» [74].  

Les conclusions de l‘enquête rapportent que le drame aurait pu être plus grave encore en 

affirmant que le système automatique du réseau de feu conçu pour les bacs n‘aurait pas 

fonctionné convenablement. 
 

14.5. Le 19 mai 2006 ; un feu de broussaille, s‘est déclaré dans l‘enceinte de la zone dont 

l‘origine serait en relation avec des étincelles qui aurait émané de la torche de l‘unité de gaz 

propane liquéfié du complexe gazier GNL. Le même type d‘incident s‘estproduit également à la 

raffinerie en 2005, alors où moment même ou plusieurs sociétés de désherbage opèrent à 

l‘intérieur de la zone, chose qui a laissé perplexe plus qu‘un,car si le procédé de fonctionnement 

des torches ne peut être discuté, il restera cependant à s‘interroger sur le fait que de la broussaille 

pousse aux alentours d‘installation jugées à haut risque. 

A tout ces incidents ; ne faut il pas rajouter les risques d‘effondrement et d‘explosion qui seront 

la conséquence direct d‘un séisme puisque la ville est classée dans la zone à forte activité 

sismique, ou encore des explosions éventuelles des différents navires qui ne cessent d‘échouer 

sur les rivages de la ville. Ces incidents n‘ont heureusement causé que des dégâts matériels sur 

les installations, sans entraîner de décès, ou l‘arrêt de production mais de l‘avis de tous les 

spécialités : la ville et sa population ont, à chaque fois, échappé belle à une réelle catastrophe 

humaine, économique et écologique. 
 

15. Conclusion  

La décision du gouvernement de déclarer Skikda zone à haut risque constitue déjà un 

acquis dans l‘attente de voir la généralisation de la culture sécuritaire qui ne se limite pas 

uniquement aux « murs » et aux délocalisations mais également à la formation et la mise en 

œuvre de moyens d‘intervention et de prévision. Bien qu‘Hassi Massoud recèle moins de risques 

que Skikda, on a déjà opté pour sa délocalisation, alors que Skikda restera condamnée à côtoyer 

le danger perpétuel, puisque le risque zéro n‘existe pas, le tout conjugué avec La multitude de 

pollueurs et de sources polluantes qui font de la ville et son littoral des lieux pollués.Pour les 

rejets industriels, un travail immense doit se faire pour pallier à ces carences, les quantités de 

rejet sont faramineuses qui se font soit à la mer soit dans le sol au niveau de chaque unité 

industrielle avec le risque d‘infecter la nappe phréatique déjà en souffrance. Cette forte pollution, 

ne peut favoriser une reconquête du littoral puisqu‘il est devenu un lieu de rejet et d‘inconfort, 

compromettant sérieusement toute activité touristique ou sa promotion. 
 

Les différentes catastrophes qu‘a vécu la ville de Skikda, au sein de son pôle 

pétrochimique ont eu l‘avantage d‘interpeller les responsables concernés sur l‘impérieuse 

nécessité de ne plus tolérer la contiguïté des habitations avec les installations industrielles, et que 

l‘être humaine doit être placé en première place, en déclenchant un processus pour mettre fin à 

l‘urbanisation accrue dans l‘enceinte même de la plate forme et aux limites des zones de 

sécurité.Plus de 1,2 milliards de dollars seront déboursé par la Sonatrach pour commander un 

ensemble d‘études spécialisées qui définiront les modalités de sécurisation des zones de Skikda 

et de d‘Arzew.. 
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L‘initiative algérienne de revoir ses zones à haut risque a été donc selon les responsables 

de la société motivée par les derniers incidents de Skikda et ressemblerait à la directive « 

SEVESO » déjà évoquée et qui nécessite de la société de revoir beaucoup d‘autres paramètres 

comme la formation et les moyens matériels nécessaires pour optimiser la sécurité de la zone. 

Puisque la ville est là, elle devra, faire pression pour préserver son existence et assurer son futur, 

en investissant son littoral, qui deviendra le champ de conflit entre les deux entités  antagonistes. 

L‘ouverture de la ville sur la mer qui peut sembler à priori à un choix de développement futur et 

durable de la ville, devient une nécessité qui doit se traduire par des propositions concrètes, 

concertées, étudiées et efficaces élaborées sous forme d‘un projet de société, un projet 

économique et un projet politique ; en un mot un projet urbain. 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre IV 

Le Retour d’Expérience, Catastrophes de Skikda  

une méthode d’apprentissage et de progrès
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Introduction 

Apprendre de son passé et en tirer des leçons pour l‘avenir est un processus universel qui 

a trait au fonctionnement cognitif de l‘Homme. Nous l‘utilisons au quotidien de manière souvent 

inconsciente pour ne pas reproduire des erreurs grâce à notre propre expérience ou celle de la 

mémoire de nos pairs. Par exemple, il ne faut pas traverser une route sans regarder autour de soi 

ou qu‘il ne faut pas mettre ses mains dans une prise de courant au risque de s‘électrocuter Ces 

exemples somme toute assez banals nous illustrent qu‘une source de danger peut être maitrisée 

grâce à la mémoire du risque qu‘elle engendre et qu‘il est possible de l'éviter. Ce processus de « 

retour d‘expérience », car c‘est bien de cela qu‘il s‘agit, permet de mettre à profit l‘expérience 

comme barrière vis-à-vis d‘un risque connu. Il va être notamment et principalement formalisé 

dans le domaine industriel où les enjeux de sécurité sont considérables. Le Retour d‘Expérience 

(REX) va prendre part à l‘amélioration de la fiabilité d‘une organisation industrielle. 
 

En matière de sécurité, le monde industriel agit de sorte à éviter les accidents en mettant 

en place un ensemble de moyens techniques, organisationnels et humains visant à en réduire au 

maximum la survenue. Parmi ces moyens, le REX peut se comprendre comme un procédé visant 

à s‘enrichir de l‘expérience des événements passés pour mieux faire face aux menaces et 

vulnérabilités du présent et du futur et ainsi contribuer à l‘amélioration de la fiabilité d‘une 

organisation. C‘est un dispositif aujourd‘hui central pour la sécurité industrielle. Comme en 

témoigne Nicolas Dechy, reprenant Dien et Llory, « Le REX, ou retour d‘expérience, est 

reconnu pour être aujourd‘hui l‘un des piliers des approches modernes de gestion des risques. 

»[75]. « Il semble que le REX se soit structuré à partir des années trente dans l‘étude des séismes 

et de l‘aéronautique, notamment à la suite de la première guerre mondiale. En France, les 

premiers REX furent formalisés dans les années cinquante par le Centre national d'études des 

télécommunications. » [76].  
 

Mais c‘est vraiment à partir des années soixante-dix que le REX prend son essor, tout 

d‘abord avec le nucléaire. Période de remise en question du risque zéro, le REX trouve sa place 

dans un contexte de professionnalisation de la gestion du risque. Le « domaine du risque » va 

alors s‘intéresser au disfonctionnement majeur grâce, notamment, à l‘apport de Todd La Porte et 

Charles Perrow sur les organisations complexes dites « à haut risque » ou « hautement fiables ». 

L‘attention portée aux vulnérabilités des organisations à risques, aux signaux faibles, aux causes 

profondes, sont autant de sujets qui commencent à être développés dans les années soixante-dix 

mais qui prendront réellement sens suite à l‘incident de Three Miles Island le 28 mars 1979. Cet 

accident fera date dans la formalisation de démarche de mise en œuvre du REX. Par la suite, la 

notion s‘est rapidement diffusée à tous les domaines (transport, chimie, industrie lourde). 
 

Le REx est ainsi devenu une pratique incontournable dans la vie de tous les jours puisque 

depuis des générations, les êtres humains tentent d'appliquer les enseignements passés pour 

améliorer leur quotidien et ne pas reproduire les erreurs du passé. Aujourd‘hui, le retour 

d‘expérience tend à être formalisé et systématisé. Au niveau industriel, ce besoin d‘exploiter les 

expériences passées a été dans un premier temps exprimé dans des domaines à haut degré de 

sécurité. signale que l‘apparition des accidents dans le passé donne lieu à des correctifs et à de 

nouvelles règles dont l‘objectif est d‘aboutir à une sécurité plus forte.  
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Les évolutions historique, sociologique, économique et technique à travers 

l‘industrialisation de la ville, a conduit à la création d‘un territoire péri-industriel inadaptée au 

potentiel d‘un accident industriel majeur. Des accidents industriels majeurs sont venus rappeler 

que ces calamités technologiques peuvent, aussi, concerner tous les pays industrialisés du 

monde. Le retour d‘expérience des événements dramatiques renforce la nécessité de la maîtrise 

de l‘urbanisation pour mieux prévenir et limiter le risque industriel en vue d‘une sécurité accrue 

pour les populations exposées. 
 

2. Définition du Retour d’Expérience [77]  

Il existe de nombreuses définitions du Retour d‘Expérience. Ces définitions varient 

essentiellement selon le domaine d‘application considéré, avec par exemple une grande richesse 

dans le domaine des activités à risques (centrales électriques, transport aérien, etc.). En effet, les 

répercussions d‘événements dans ce domaine peuvent être catastrophiques. Il convient alors de 

prendre les dispositions nécessaires pour éviter et/ou contrôler l‘apparition de tels événements. 

Le Retour d‘Expérience est alors défini avec une vision «sûreté de fonctionnement». 
 

3. Un concept lié à l’expérience : Le Petit Robert définit une expérience comme «un événement 

vécu par une personne, susceptible de lui apporter un enseignement». De cette expérience vécue 

par un individu ou un groupe d‘individus, il en résulte une ou des informations liées à un 

contexte donné. Cette information intègre donc: 

 la situation dans laquelle l‘événement est apparu, 

 la description de l‘événement, 

 les enseignements tirés par l‘individu ou le groupe qui l‘a vécue.  

Dans le contexte industriel qui est le nôtre nous ne nous situons plus au niveau de l‘individu 

mais du collectif ; il s‘agit de partager l‘expérience des individus pour le collectif ou mettre en 

commun l‘expérience vécue par un ensemble d‘individus au bénéfice de chaque individu comme 

du collectif. La formalisation devient alors nécessaire, d‘une part pour mettre en commun de 

l‘information et d‘autre part pour faire partager l‘objectif du collectif par l‘ensemble des 

individus. 
 

4. Le rôle du retour d’expérience dans la maîtrise des risques et des crises  

Les systèmes industriels, les organisations humaines et la société en général, doivent être 

protégés contre les dangers qui les menacent. La maîtrise des risques consiste donc à évaluer 

d‘une manière exhaustive ces dangers et leur probabilité d‘occurrence, puis à hiérarchiser les 

risques correspondants et à mettre en place des mesures de prévention de leurs causes et de 

protection contre leurs effets, afin de les rendre acceptables par l‘ensemble des acteurs 

concernés. 
 

Lorsque des incidents, des accidents ou des catastrophes surviennent, les individus et les 

organisations essaient par tous les moyens d‘y faire face et d‘en limiter les dommages. Cette  réaction peut avoir 

comme point de départ des plans d‘intervention (comme les plans d‘organisation de la réponse de 

sécurité civile (ORSEC) ou les procédures de gestion d‘accidents dans l‘industrie), mais à un point ou un 

autre, elles font toujours appel à l‘expérience, l‘initiative, l‘innovation et la créativité. 

TISATION 
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Cette gestion des situations imprévues, avec ses réussites et ses échecs, est une connaissance très riche 

sur les forces et les faiblesses des systèmes techniques, mais surtout des individus, des groupes et des 

organisations. Une fois la crise terminée, c‘est le temps des audits et des missions d‘inspection, qui vont 

surtout rechercher les dysfonctionnements, les erreurs et les fautes. C‘est aussi généralement le temps du 

retour d‘expérience, c‘est à dire le moment de tirer des leçons des événements et de leur gestion, afin de faire 

progresser la connaissance du fonctionnement des systèmes et des organisations au-delà des limites connues 

jusqu‘alors, dans le but d‘améliorer la prévention pour que de telles circonstances n‘arrivent plus dans l‘avenir et la 

protection afin que les dommages soient réduits autant que possible.  
 

Le retour d‘expérience est donc devenu, dans le domaine de la gestion des risques et des crises, l‘élément 

essentiel d‘une politique de progrès dans la maîtrise, en complément de l‘analyse des risques et des mesures de 

prévention et de protection  [78].  
 

4.1. Une démarche : Un ensemble d‘activités est intégré au Retour d‘Expérience et permet, à 

partir des données d‘un événement, d‘obtenir les connaissances utiles. Selon J-J. Lauly et JP. 

Messina [79]. Il existe un désaccord sur l‘étendue des étapes du retour d‘expérience. En effet, 

certains limitent le Retour d‘Expérience au recueil et à la capitalisation de données brutes. 

D‘autres ajoutent l‘analyse des données aux étapes précédentes et enfin, pour les derniers, le 

Retour d‘Expérience comprend: 

 le recueil des données brutes, 

 leur analyse, 

 le traitement de l‘information issue de cette analyse, 

 la transmission et l‘exploitation par les personnes concernées. 
 

4.2. Un cycle d’élaboration de la connaissance : Dans la démarche de Retour d‘Expérience, un 

flux d‘informations est lié à une expérience. Chaque activité de traitement de l‘expérience 

enrichit ce flux en transformant après analyse, des données brutes en information, puis en 

connaissances. Ces connaissances résultant de l‘expérience passée pourront être utilisées 

ultérieurement. 
 

4.3. Un dispositif : Le Retour d‘Expérience est associé à un «dispositif » [80]. C‘est-à-dire «un 

ensemble des moyens mis en place afin de conserver formellement les connaissances issues de 

l‘analyse du fonctionnement réel du système et de permettre leur exploitation» [81].  Le dispositif  

nécessite d‘une part, des moyens humains : les hommes sont au cœur du système et font vivre le 

Retour d‘Expérience et, d‘autre part des moyens techniques: ils assurent la gestion et 

l‘exploitation des flux d‘information. 
 

4.4. Une formalisation : Pour pouvoir capitaliser une action passée, il faut commencer par la 

formaliser. Cette formalisation est réalisée par l‘acteur (ou groupe d‘acteurs) qui décrit ce qu‘il a 

vécu et constitue la phase de recueil d'information. Puis, tout au long de la démarche, l‘acteur 

doit formaliser tout ce qu‘il retire de l‘expérience. La formalisation est un moyen de partager de 

l‘expérience en favorisant la compréhension et la discussion au moyen de représentations 

explicites. Elle présente toutefois certaines limites non négligeables comme la perte potentielle 

d‘information : tous les niveaux de compréhension ne sont pas toujours faciles à retranscrire. 
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5. Les finalités du retour d'expérience : Les finalités du retour d'expérience se répartissent 

selon trois niveaux  prendre conscience, comprendre et apprendre, au sens d‘intégrer les 

enseignements à ses schémas de pensée. 
 

Au niveau de la prise de conscience, l‘information utile est l‘occurrence même de 

l‘événement. On se trouve dans le cas de la surprise profonde que décrit J. Reason, B [82].  Alors 

que l‘on n‘envisageait nullement tel événement, ou encore dans le cas de l‘amélioration 

continue, un événement venant confirmer ou infirmer l‘amélioration effective.  
 

Lorsque le retour d'expérience est utilisé pour comprendre, l‘information utile se situe 

dans l‘analyse de l‘événement avec l‘identification des sources, des causes, des processus, des 

conséquences et autres caractéristiques. Ce niveau de finalité du retour d'expérience correspond à 

l‘élaboration de modèles, il est également un point de départ utile pour le raisonnement par 

analogie. 
 

L‘apprentissage est le troisième niveau de finalité du retour d'expérience et c‘est sans 

doute là qu‘il prend tout son sens. C. Argyris [83], décrit l‘apprentissage comme « le fait de 

détecter et corriger une erreur » ou « d‘obtenir pour la première fois une concordance entre une 

intention et son résultat ». Prises au niveau de l‘entreprise et non du seul individu, ces deux 

fonctions peuvent en effet être attribuées au retour d'expérience.   
 

6. Historique du développement industriel [84]   

Jusqu'en 1967, les unités de production existantes sont celles qui ont été créées pendant la 

période coloniale. Elles étaient dominées par la petite industrie traditionnelle (travail du fer, 

chaudronnerie) et par des unités de transformation et de conditionnement des produits agricoles 

(minoterie, conserverie...) destinés au marché local. A cela s'ajoutait une zone industrielle 

recouvrant une superficie de 20 hectares dont le développement était surtout en relation avec la 

voie ferrée Skikda-Constantine-Touggourt, et les routes vers Annaba et Constantine. C'était une 

zone de stockage de pétrole d'une capacité de 15.000 m3, reliée à un autre dépôt situé au port. 

Cet ensemble était complété par d'importantes réalisations : voie routière le long de la jetée du 

port, bassin de décantation, élargissement de la traverse sud séparant les deux bassins du port 

avec construction de trois nouveaux appontements permettant l'accostage de navires pétroliers et 

finalement création d'une usine de mise en bouteille de gaz provenant d'Alger. 

La première unité de cet ensemble pétrochimique est l'usine de liquéfaction de gaz naturel 

(G.N.L.) employant environ 950 personnes. Destinée à produire dans sa phase finale 15 milliards 

de m3 par an de gaz liquéfié pour l'exportation, elle n'en produit actuellement que 3,8 milliards 

de m3 par an. Non loin de cet ensemble, et procurant 1 100 emplois, le grand complexe 

pétrochimique, composé de 7 unités, répondra en 32 priorité aux besoins du pays en expédiant 

ses produits semi-finis vers les centres de transformation de Sétif et d'El-Asnam, et fera de 

l'Algérie un grand producteur de matières plastiques. La dernière usine à être construite dans 

cette immense zone industrielle est la raffinerie de pétrole (GP.L.) d'une capacité de 7,5 millions 

de tonnes par an, employant 1000 personnes environ. Par sa taille, la zone industrielle a nécessité 

la mise en place d'infrastructures complémentaires, à savoir la construction d'une grande centrale 

thermique (C.T.) d'une puissance de 120 à 150 MW, d'un nouveau port capable de recevoir des 

pétroliers de 1 00.000 tonnes et des méthaniers de 125.000 m3 et d'une zone de stockage.  
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A Skikda, comme ailleurs en Algérie, par sa taille et son comportement, le pôle de 

développement constitue un facteur bien nouveau et fondamental de l'organisation de l'espace 

qui échappe à la ville. L'ampleur de cette industrialisation, qui s'est faite sans que l'on prenne les 

mesures nécessaires en termes de structures d'accueil et d'équipements, fait apparaître des 

distorsions dans l'organisation spatiale. Implantée loin de la ville, car hostile au milieu urbain, 

cette industrie pétrochimique n'a pas déterminé de phase d'urbanisation particulière; elle a en 

plus accaparé le peu de logements construits durant ces dernières années. Il faut donc définir une 

politique d'urbanisation et surtout affronter les problèmes persistants posés par les rapports de la 

ville et l'industrie [85].  

 
Carte 0 3 : Situation géographique de la ville de Skikda  

 

7. Importance de la zone industrielle dans la ville  

Le développement de l'activité industrielle dans les villes est l'une des caractéristiques les 

plus importantes c‘est le principale moteur de la vie économique et du développement de tous les 

niveaux. Ce grand développement s‘est accompagné de l‘apparition des effets négatifs de cette 

activité économique sur les écosystèmes et la vie humaine sous ses différents aspects, à savoir la 

pollution de l‘environnement sous ses différentes formes, l‘épuisement des ressources naturelles 

renouvelables et appauvries, ainsi que les graves conséquences de ces effets du changement 

climatique et la dégradation importante de l‘environnement des écosystèmes et leur 

effondrement. D'où la nécessité de trouver des solutions qui permettent la continuation des 

industries en raison de leur importance critique et de la nécessité de la vie humaine, de surmonter 

les problèmes qui en résultent et de les réduire autant que possible. L‘Algérie, compte tenu de 

son tissu industriel important, n‘est pas à l‘abri d‘accidents industriels graves sur les travailleurs, 

les biens et l‘environnement. 
 

8. Un exemple : le précédent de Skikda  

Parmi toutes les catastrophes industrielles qui ont survenue en Algérie deux méritent d‘être 

citer : 

 Explosion de l‘unité 40 du Complexe GL1K dans le complexe industrielle de Skikda le 

19 janvier 2004. 

 Explosion du bac de stockage n° S106 du terminal RTE, le 04 octobre 2005 

Tous deux ont été largement commentés par les journaux nationaux vu l‘ampleur des dégâts 

humains et matériels qu‘ils ont engendré. Les deux explosions doivent êtreconsidérés comme des 



 
86 

 

expériences à exploiter pour prévenir d‘autres catastrophes dans les zones industrielles 

pétrochimiques. 

9. Description du complexe  

Dans le cadre de l‘objectif stratégique de valorisation des ressources en gaz naturel 

principalement du gisement de HASSI  R‘MEL, des usines de GNL ont été construites dans le 

nord du pays , dont le but principal est l‘exportation  du GNL vers l‘Europe et les USA par 

Méthaniers.Parmi ces usines ,nous citons le complexe de GL1K  de SKIKDA dont le chantier a 

débuté en mars 1969 et la production en Novembre 1972. Ce complexe s‘étend sur une 

superficie  de 90 hectares et  reçoit par pipe de 40 pouce et d‘une longueur de 580 KM du GN du 

gisement de HASSI R‘ME L,  Sa  capacité annuelle de production est de 13.2millions de m3 de 

GNL et une capacité de stockage de 308 000 m3 de GNL  .Il emploie 1200 travailleurs 

permanents. 
 

Le complexe comprend principalement : 

 Six (06) trains  de liquéfaction de GNL (U10,U20,U30,U40,U5P  et L‘U6P)  

 Une unité GPL pour le traitement et le stockage du propane et du butane. 

 Un parc de stockage et des installations d‘enlèvements conséquents comprenant: 

 5 Bacs de Stockage de GNL d‘une capacité totale  de 308 000 m3. 

 02 pomperies de GNL. 

 02 postes de chargement de GNL. 

 Une unité centrale  pour la production des utilités : 

 Vapeur. 

 Air instrument et Service. 

 Azote. 

 Eau déminéralisée et distillée. 

 Hypochlorite de soude (Eau de Javel) 

 En plus du GNL le complexe produit : 

 1915 T/J d‘Ethane (C2H6). 

 1818T/J de propane (C3H8) . 

 1554T/J de butane (C4H10). 

 917T/J de naphta léger (C5H12). 
 

 
Figure 34: Complexe GL1K 
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Le samedi 17 janvier 2004, l‘inspecteur des installations, profitant de la présence du 

directeur de sonatrach en visite au complexe GNL rédige son énième rapport sur la chaudière de 

l‘unité 40 de GL1K et ses multiples pannes. Chaque fois Les services de la maintenance la 

rafistolaient avec de la tôle. Mais son rapport n‘a pas eu d‘écho, plus grave encore, pour ne pas 

éveiller les soupçons, les responsables de la production ont tout bonnement décidé de supprimer 

les voyants de sécurité au niveau de la chaudière. 
 

Le lundi 19 janvier 2004 il est 18h 30 l‘heure de rotation s‘approche et les travailleurs de 

GL1K se préparent à quitter la zone industrielle. Le service de sécurité se situe face à l‘unité 40 

séparés quepar une route 40 m. 18h 40, un opérateur joint par téléphone l‘unité d‘intervention 

pour signaler une fuite de gaz à hauteur de la chaudière. Le contremaître de sécurité et ses 

adjoints en visite dans l‘unité 10 en arrêt technique depuis la veille sont surpris par une 

déflagration. La chaudière vient de céder.   
 

9.1. Les faits : 

 Fuite d‘origine indéterminée sur le train 40 

 Produit aspiré par l‘entrée d‘air de la chaudière 

 Première explosiondans la chaudière 

 Deuxième explosion plus forte à l‘extérieur 

 Dommages sur les trains 30 et 20 qui étaient en exploitation 

 Feu sur les trains 40/30/20 

 Arrêt d‘urgence de l‘ensemble de l‘usine, 12 heures pour venir à bout des flammes. 
 

Heureusement qu‘il y a eu deux circonstances qu‘ont permis d‘atténuer les dégâts matériels et 

humains : 

 L‘accident est survenu à 18h40 en dehors des heures de travail 

 l‘arrêt technique de l‘unité 10 la veille qui a permis la protection des bacs de stockage du 

GNL situés juste à côté. 
 

9.2. Les conséquences : Le souffle de l'explosion a été entendu à une distance de 30 km du site 

le nombre de victimes est de 27 décès et 72 blessés. Les ambulances arrivées immédiatement sur 

les lieux ont apporté les premiers secours et relevé les premières victimes. Ce n‘est que vers 4 

heures du matin que le sinistre a été maîtrisé, permettant aux secouristes de poursuivre les 

opérations de recherches et de sécurisation dans trois des six unités touchées par la catastrophe. 

Une commission d‘enquête a immédiatement été mise sur pied pour déterminer les causes de 

l‘explosion. Les hôpitaux d‘Annaba et de Constantine ont été réquisitionnés pour accueillir des 

blessés et soulager les unités de soins intensifs de l‘hôpital de Skikda. Le ministre de l‘Energie et 

des mines, s‘est aussitôt rendu sur les lieux de la catastrophe, accompagné d‘une délégation la 

direction générale de la compagnie nationale des hydrocarbures (Sonatrach), et de la fédération 

syndicale des travailleurs du pétrole. Les autorités politiques ont annoncé une suspension 

immédiate de la production de la raffinerie et de la centrale électrique par mesure deprécaution. 
 

Les pertes financières sont de l‘ordre de milliards de dollars si nous considérons l‘arrêt de 

production des trois unités détruites de trois milliards de m3 de gaz sur plusieurs années et le 

coût de la reconstruction selon le PDG de Sonatrach de l‘ordre de 800 millions de dollars, 

l‘indemnisation des assureurs21 est de 450 millions de Dollars. 
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Sur la figure 36 nous observons que la déflagration à détruit les bâtiments sur une superficie de 

15 hectares à l‘intérieur de la zone industrielle et a soufflé des gourbis à 600 m de l‘épicentre de 

l‘explosion de l‘autre côté de la vallée.[86]   

 
9.3. Les difficultés rencontrées durant la crise : 

9.3.1. Durant la crise : 

 Choc paralysant propre à l‘entrée en crise sans phase d‘alerte  

 Absence de coordination avec les acteurs du complexe pour la mise en place du plan 

d'opération interne, (POI) et  plan particulier d'intervention, (PPI). 

 Organisation des intervenants hors de leur domaine normal de pilotabilité. 

 Saturation des interfaces  

 Complexité des mesures à prendre  

 Eclatement des procédures pré établies 

Figure 35: Site du complexe GL1K vue aérinne après 

explosion 
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 Un désarroi des secours  et soutien à enclencher les opérations d‘assistance (Plan 

Urgence).  
 

9.3.2. Post-crise : 

 Effets d‘avalanche médiatique  

 Rumeurs, diffamation, angoisse, stress.   

 Situation des victimes et recherche des disparus.   

 Angoisse généralisée des travailleurs du pôle hydrocarbures et des familles. 

 Déferlement  de commissions liées à l a recherche des causes préliminaires de l‘incident  

 Multiplication des commissions d‘information et d‘analyse des causes 

 Prise de conscience des Elus et Associations sur la problématique du tissu urbain et des 

risques de proximité des pôles industriels. 
 

L‘Etat et l‘ensemble des acteurs publics ont été stigmatisés par la politique de laisser-faire 

etleur impuissance à régler la croissance urbaine dans une zone à risque. La catastrophe a 

montrél‘incapacité des services de l‘Etat à contrôler toute la sécurité des installations classées. Il 

est à noterque les services les plus constatés (l‘inspection de l‘environnement et la protection 

civile) ont menédepuis l‘explosion une grande compagne de soutien au niveau des 

établissements scolaires. Un débata été organisé à Alger (en mars 2004) sur les risques 

industriels et sur la politique de prévention. Le20 janvier 2004, l‘assemblée populaire nationale a 

enregistré le dépôt d‘une loi relative à laprévention des risques majeurs et à la gestion des 

catastrophes. Des nouvelles mesures surl‘assurance contre les risques et les désastres entreront 

en vigueur à partir du mois d‘août 2004, pourdévelopper la culture de sécurité et pour définir la 

responsabilité de chaque acteur. 
 

L‘EGZIK a donné l‘ordre de stopper toutes les activités dans le pôle, le préfet a déclenché 

leplan ORSEC. Alors qu'il y a un sentiment d‘abandon totale des collectivités locales de la 

populationsinistré, aucune opération d‘évacuation n‘a été enregistrée ; heureusement, l‘accident 

ne s‘est paspropagée aux bacs de GNL, que ce serait – il passer dans ce cas là ? 

Les pouvoirs publics entament dans les jours qui suivent un travail de soutien, par la création 

d‘unecellule de soutien psychologique aux travailleurs du GNL et leurs familles. Cet abandon 

descollectivités locales a provoqué un mouvement de colère des habitants qui sont à proximité de 

la zone (à cause des dommages sur les maisons) et qui ont organisé une manifestation le 21 

janvier 2004.Un an après l‘explosion de GL1K une autre explosion grave s‘est déclenchée dans 

la zone industrielle au niveau du bac S106 de RTE. Le 4 octobre 2005 à 10h00, un incendie s‘est 

déclaré sur le bac de pétrole brut S106 au terminal de stockage de Skikda.  
 

10. Le complexe de Transport des hydrocarbures par Canalisation RTE  

 Superficie : 95,7 ha 

 Date de mise en service : 1972 

 Activité : transport par canalisation des hydrocarbures liquides et gazeux Vers les centres 

de consommation et transformation et les ports pétrolier de Skikda. 
 

10.1. Missions: 
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 Exploitation des canalisations, stations de pompage et compression, terminaux de 

stockages et ports pétroliers. 

 Livraison des hydrocarbures aux marchés national et international. 

 Maintenance, Protection et Sécurité. 

 Matières premières transportées : 

 Pétrole brut : 15000000 m3/an. 

 Gaz naturel : 8 milliard m3/an. 
 

 
Figure 36: Complexe RTE 

 

Une explosion suivie d‘un incendie se produit vers 10 h sur un bac d‘une capacité 

nominale de 51 000 m³ contenant 35 000 m³ de pétrole brut dans un terminal pétrolier. Le feu se 

propage rapidement à un bac adjacent par effet domino. Le pétrole brut en feu génère un 

immense nuage noirâtre de plus de 200 m de hauteur au-dessus de la plate-forme pétrochimique 

et de la ville voisine. 

Le système d‘extinction automatique des bacs ne fonctionne pas et des problèmes 

d‘organisation et de coordination des secours compliquent l‘intervention : 5 camions de lutte 

contre l‘incendie positionnés trop près du premier bac enflammé seront totalement détruits par 

les flammes. Aucune mesure n‘est prise pour sécuriser les populations environnantes qui 

paniquent et fuient la commune. 

Selon les conclusions des investigations menées, des gaz inflammables se seraient formés 

audessus du toit flottant du bac et se seraient accumulés en contrebas de ce dernier où se 

trouveune voie de desserte interne. Après avoir calé par manque d‘oxygène, le moteur du 

véhiculedans lequel se trouvaient les 2 employés de la société qui décèderont, a redémarré et 

enflammé le nuage de gaz, propageant les flammes vers le haut du bac. 
 

10.2. Les effets et les conséquences de l’accident : 

 Décès du chef d‘équipe électricité le 04 octobre 

 Décès du chef de section électricité le 05 octobre (brulure au 3ème degré) 

 06 blessés pendant l‘intervention du 04 octobre (brulures et contusions) 

 23 blessés légers pendant l‘intervention du 05 octobre 

 Deux bac 105 et106 complètement détruit 
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 Perte d‘une quantité important de brut 

 Pollution 

 07 camions d‘intervention embrasés 

 Vers minuit (00h00) une énorme boule de feu est apparue sur le bac S106, engendrant le 

déversement de brut en feu dans la cuvette de rétention 

 Phénomène du ―boilover‖ , appelé également un ―froth over‖. 

 Environ 2 heures plus tard (02h00) de grandes quantités de brut en feu (flammes hautes) 

ont été projetées à l‘extérieur de la cuvette de rétention du S106 

 Le toit du S105 a pris feu 

 Une rivière de brut en feu a suivi les drains et caniveaux et a atteint les bâtiments et 

ateliers, près de l‘entrée, qui ont pris feu 

 Une boule de feu d‘1 km de haut aurait été aperçue qui aurait tué tout le personnel 

présent à proximité 

 
Figure 37: Feu d'un Km de haut 

 

10.3. Fin des interventions : 

 Les forces d‘intervention combinée ont réussi à éteindre les feux des caniveaux et 

l‘extérieur des cuvettes de rétention de S106 & S105 

 Le feu dans la cuvette de S106 a été circonscrit le 6 octobre vers 16h00 (J+2) 

 L‘incendie dans la cuvette de S105 a été maîtrisé (renfort des moyens humains et 

matériels) 

 Le feu du bac S105 a été finalement éteint le 12 octobre (J+8) 
 

10.4. Circonstances de l’accident : 

 Le moteur de la voiture a calé et s‘est emballé au redémarrage 

 Une flamme linéaire est apparue en dessous de la voiture et a enflammé le toit du bac 

S106 

 Une boule de feu énorme a embrasé toute la surface du bac 

 Une grande flamme est revenue vers la route et a embrasé le gaz présent et enflammé la 

voiture. Figure 39 et figure 40. 
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Figure 38: Situation du véhicule par rapport au bac 106 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

10.5. Chronologie après la déflagration : 

 Ignition à10h00 

 Alerte déclenchée à 10h03 

 Intervention immédiate du Chef Dépt. HSE et le Chef du service Intervention 

 Alimentation des déversoirs du bac par le camion à mousse 

 Le système Halon semble avoir été déclenché 

 De grandes flammes bleues sont observées « gaz qui brûle » 

 Déclenchement du PAM et de l‘ORSEC par le directeur régional 

 L‘arrivée rapide des ambulances et moyens d‘intervention de la zone et de la Protection 

Civile. 
 

10.6. Intervention : 

 Vidanger S105 et autres bacs à proximité (arrêt du OK1, isolation process et électrique) 

 Installation d‘une nacelle hydraulique à intérieur de la cuvette de rétention pour atteindre 

le toit du bac 

 Seul le canon à mousse du camion ―CP1K‖ avait une portée suffisante 

 Refroidissement de S106 et S105 

 Les flammes bleues ont disparu vers 12h00 

 Faible approvisionnement en eau et émulseur, dus à la très forte demande 

Figure 39: L'état du véhicule 
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 Presque immédiatement de grandes flammes orange sont réapparues sur le bac 
 

Sur lafigure41 nous remarquons la difficulté des engins de la protection civile à s‘approcher du 

bac 106 pour éteindre le feu. L‘eau n‘atteint pas le feu à cause de la distance qui sépare les 

engins et le bac. Le mur représente le premier obstacle et le monticule sur lequel est fixé le bac 

ne facilite pas la tâche des éléments de la protection civile. 
 

 
Figure 40: Bac 106 en plein feu et Bac 105 après l'accident 

 

11. Identification des dangers sanitaires et environnementaux [87] 

Les produits clairement identifiés comme ayant été émis et susceptibles d‘être à l‘originede 

risques pour la population étaient : 

 dans l’air : l‘acide nitrique, le dioxyde d‘azote, le protoxyde d‘azote, l‘ammoniac, le 

chlore, l‘amiante et les particules, 

 dans l’eau : l‘azote ammoniacal, les nitrates et les nitrites, 

 dans le sol : le chrome, le cuivre, le plomb et l‘arsenic. 
 

11.1. Ammoniac : Formule chimique : NH3. Unités : 1mg/m3 = 1,43 ppm ou 1ppm = 

0,7mg/m3.L‘ammoniac est un gaz incolore qui dégage une odeur âcre, pénétrante et 

extrêmement irritante. Il peut se décomposer à haute température (lors d‘incendies par exemple) 

en produisant de l‘hydrogène et du dioxyde d‘azote. Les vapeurs d‘ammoniac sont alcalines et 

très solubles dans l‘eau. Souvent utilisé sousforme de gaz comprimé, il présente un risque 

d‘explosion et de toxicité en espace clos. En présence d‘eau, il forme de l‘hydroxyde 

d‘ammonium très caustique: NH3 + H2O = NH4OH. 
 

11.1.1. Effets rapportés après exposition : une exposition aux vapeurs d‘ammoniac entraîne 

des brûlures au niveau des muqueuses de la peau, des yeux, du nez, du pharynx et du larynx et de 

tout l‘arbre respiratoire (plus ou moins profond en fonction de la concentration). Le risque 

d‘intoxication est majoré en espace clos. 

 Effets oculaires : conjonctivites, larmoiement important, irritation de la cornée, cécité 

temporaire ou permanente. 

 Effets respiratoires : bronchospasme, laryngite, trachéite, dyspnée, brûlures de l‘arbre 

respiratoire qui peuvent entraîner plus ou moins rapidement un œdème pulmonaire 

(immédiat). 
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 Effets neurologiques : un coma non caractéristique peut survenir si l‘intoxication est 

massive. Par ailleurs, des concentrations élevées d‘ammoniac sont observées dans le sang 

des patients atteints d‘encéphalopathie hépatique. On s‘interroge donc sur les effets 

neurologiques potentiels de fortes intoxications à l‘ammoniac. 

 Effets urologiques : une rétention urinaire peut se produire. 

 Effets cutanés : irritations  
 

11.2. Acide nitrique : Formule chimique : HNO3.Unités : 1 mg/m3 = 0,4 ppm ou 1 ppm = 2,5 

mg/m3.L‘acide nitrique se décompose plus ou moins rapidement en dioxyde d‘azote (NO2) qui 

colore les solutions en jaune. HNO3 est un acide fort et un oxydant puissant. 
 

11.2.1. Effets rapportés après exposition : D‘une manière générale, les acides forts (> 10 %) 

sont des substances très corrosives (les acides faibles sont seulement irritants). Ils agissent par 

action locale et généralement immédiate (quelques minutes à quelques jours) au niveau de la 

peau ou des yeux par contact direct, du tractus digestif par ingestion ou du tractus respiratoire par 

inhalation. 

 Effets respiratoires : L‘effet corrosif est important pour les acides ayant une forte 

pression de vapeur. L‘exposition par inhalation aux acides engendre une irritation des 

voies respiratoires supérieures (bouche, gorge, larynx, pharynx, cavités nasales…) avec, à 

forte concentration, un oedème (pouvant être fatal) et des ulcérations. Pour ces 

concentrations fortes, l‘arbre bronchique inférieur est atteint, ce qui peut entraîner une 

toux, une dyspnée, une hypoxie, un bronchospasme réflexe. A l‘extrême, une dépression 

respiratoire avec emphysème et oedème pulmonaire peuvent conduire au décès lors 

d‘intoxications aiguës sévères. Une dépression respiratoire a été observée après une 

exposition à l‘acide nitrique pour une concentration de 50 mg/m3 pendant 4 heures. De 

manière retardée, un oedème pulmonaire lésionnel peut apparaître avec des séquelles 

respiratoires (sténoses, fibroses). 
 

 Effets oculaires : La projection d‘acides dans l‘oeil peut entraîner des irritations graves, 

des hémorragies intra conjonctivales, une augmentation de la pression intra-oculaire 

(glaucome), une opacification du cristallin (cataracte) et des opacifications permanentes 

de la cornée (seulement pour des doses très fortes). Les vapeurs d‘acides peu concentrées 

engendrent des irritations des yeux, qui restent légères et temporaires (larmoiements, 

conjonctivites). A plus long terme, des baisses de l‘acuité visuelle séquellaires sont 

possibles. 
 

 Effets cutanés : Des projections d‘acides sur la peau sont à l‘origine de brûlures 

(érythèmes, phlyctènes…), voire de dermatites ou d‘ulcérations pour les doses les plus 

fortes. 
 

11.3. Dioxyde d’azote : Formule chimique : NO2. Unités : 1 mg/m3 = 0,53 ppm ou 1 ppm = 

1,88 mg/m3.La présence d‘azote atmosphérique dans toute combustion aboutit à la production 

d‘oxydes d‘azote constitués essentiellement de monoxyde (NO) et de dioxyde ou peroxyde 

(NO2) d‘azote. C‘est le NO2 qui est principalement retrouvé en milieu industriel ou urbain 

(trafic routier). Le monoxyde d‘azote, rapidement oxydé en NO2, est environ 5 fois moins 

toxique que ce dernier.La formation d‘oxyde d‘azote dépend de la température : plus cette 

dernière est élevée plus la quantité de NO générée est importante. Le monoxyde d‘azote est 

ensuite oxydé en NO2 par les agents oxydants 
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11.3.1. Effets rapportés après exposition : Les oxydes d‘azote sont des irritants des 

muqueuses, leur principale cible étant l‘appareil respiratoire et en particulier le parenchyme 

pulmonaire. L‘intoxication suraiguë est généralement mortelle en quelques instants par arrêt 

cardio-respiratoire. 
 

11.4. Protoxyde d’azote : Formule chimique : N2O.Unités : 1mg/m3 = 0,54 ppm ou 1 ppm = 

1,84 mg/m3.Le protoxyde d‘azote est un gaz incolore, inodore, plus lourd que l‘air, également 

appelé gaz hilarant. Il est utilisé chez l‘homme en anesthésie générale pour ses propriétés 

antalgiques, à la concentration (en volume) de 20 à 30 % dans l‘oxygène en induction et jusqu‘à 

50 % dans l‘oxygène en entretien. Il peut être utilisé par les toxicomanes pour ses effets 

psychotropes (gaz hilarant). N2O est un gaz à effet de serre. Le N2O utilisé en thérapeutique 

correspond environ à 2 % de tout le N2O anthropique. 
 

11.5. Chlore : Formule chimique : Cl2.Unités : 1 mg/m3 = 0,345 ppm ou 1 ppm = 2,9 mg/m3. 

Le chlore est un gaz jaune verdâtre, d‘odeur suffocante. Il est stable jusqu‘à 1 000°C et attaque la 

plupart des métaux. Il est peu soluble dans l‘eau. Le chlore est un oxydant très actif qui se 

combine directement avec presque tous les éléments. Au contact de l‘humidité, le chlore donne 

de l‘acide chlorhydrique (HCl). La réaction à chaud est rapide, voire explosive, et totale. Excepté 

les gaz rares de l‘air, l‘oxygène, l‘azote et le carbone, tous les éléments sont attaqués (formation 

des chlorures correspondants). 
 

11.6. Amiante : Le terme amiante recouvre plusieurs espèces de fibres minérales naturelles 

appartenant à deux variétés minéralogiques : les serpentines et les amphiboles. Le chrysotile est 

la variété la plus courante, la seule du groupe serpentine. Le groupe des amphiboles comprend 

cinq espèces de fibres : l‘amosite,  l‘actinolite, la trémolite, la crocidolite, l‘anthrophyllite. La 

structure cristalline qui détermine la forme et la taille des fibres, est un élément de différentiation 

important entre le chrysotile et les amphiboles, la morphologie de ces fibres déterminant 

notamment le pouvoir cancérogène vis à vis du poumon. 

L‘amiante-ciment que l‘on retrouve dans les matériaux de construction contient du chrysotile. 

Ses fibres élémentaires sont très fines, d‘un diamètre compris entre 0,02 et 0,03 μm, qui 

s‘agglomèrent en fibrilles d‘un diamètre total compris entre 0,1 et 1 μm. 
 

11.7. Particules : Les fines particules dérivent soit de la combustion de matériaux qui ont été 

vaporisés puis condensés à nouveau, ce sont des particules primaires, soit de gaz précurseurs 

réagissant avec l‘atmosphère, c e sont les particules secondaires. Leur diamètre est inférieur à 2,5 

μm et elles pénètrent facilement dansles voies respiratoires inférieures 

 

11.8. Nitrates et nitrites : Formule chimique : NO3
-
  (nitrates) et NO 

-
2 (nitrites).Unités : 

mg/l.11.8.1. Effets rapportés après exposition : chez l‘animal, la DL50 chez le rat est comprise 

entre 1600 et 9000 mg de NaNO3/kg. Chez la vache, cette dose létale est égale à 450 mg de 

NaNO3/kg. Les nitrites sont plus toxiques puisque la DL50 chez le rat et la souris est estimée à 

85-220 mg de NaNO2/kg.Chez l‘homme, les effets des nitrates sont dus à leur réduction en 

nitrites. Les effets d‘une fortedose peuvent être une hypotension orthostatique avec tachycardie 

réflexe, des nausées, et vomissements, une fatigue et une dyspnée mais les effets les plus connus 

de l‘ingestion de nitrites – ou de nitrates transformés en nitrites dans l‘organisme humain – sont 
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essentiellement la transformation de l‘hémoglobine sanguine en méthémoglobine impropre au 

transport de l‘oxygène (surtout chez les enfants). 
  

12. Les scénarios d’accident probables et leur distance d’effets pour chaque unité [88].  

Le tableau c‘est après les scénarios d‘accident probables et leur distance d‘effets pour 

chaque unité : 
 

Unité  Configuration accidentelle  Scénarios et distances d'effets 
 

 

 

 

 

 

 

 

CP1K 

Ruine d'un réservoir d'éthylène de 12 000 

tonnes, feu de cuvette 

 

D1 Effets létaux = 155 m 

 

 

D2 Effets irréversibles = 203 m 

 

 

Ruine d'un réservoir d'éthylène de 12 000 

tonnes, évaporation et explosion 

 

D1 Effets létaux = 360 m 

 

 

D2 Effets irréversibles = 650 m 

 

BLEVE de la sphère de VCM 
D1 Effets létaux = 968 m 

D2 Effets irréversibles = 1 115 m 

 

Ruine d'un réservoir de HCl, nuage toxique 

 

Les distances d‘effets n‘ont pas pu 

êtrequantifiées du fait d‘un manque 

d‘information sur 

ce stockage 

 

 

 

 

GL1K 

Ruine d'un réservoir de GNL de 70 000 m3, feu de 

cuvette 
D1 Effets létaux = 248 m 

D2 Effets irréversibles = 320 m 

Ruine d'un réservoir de GNL de 70 000 m3 ; 

évaporation et explosion 
D1 Effets létaux = 1020 m 

 

D2 Effets irréversibles = 1540 m 

 

RA1K 

Boil Over d‘un réservoir de pétrole brut de60 000 m3 D1 Effets létaux = 980 m 

D2 Effets irréversibles = 1376 m 

BLEVE d‘une sphère de butane de 1200 m3  D1 Effets létaux = 948 m 

D2 Effets irréversibles = 1093 m 

 

 

ENGI 

 

 

Ruine d‘une bouteille d‘ammoniac de 9 m3 

 

Les distances d‘effets n‘ont pas pu être 

quantifiées du fait d‘un manque 

d‘information sur ce stockage 

 

 PEHD Aucune  Sans objet 

 

 

RTE 

Boil Over d‘un réservoir de pétrole brut de 

51200 m3 
D1 Effets létaux = 930 m 

 

D2 Effets irréversibles = 1305 m 

Rupture franche de la canalisation de gaz de 

40‘‘ sous 43 bars absolus 

D1 Effets létaux = 210 m 

 

D2 Effets irréversibles = 390 m 

CTE Aucune Sans objet  

Tableau 7: Scénarios d'accident et leur distance d'effets 
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13. Produits stockés : 

produits 
Capacité  tonne 

métrique 

Pression de 

stockage (bar) 

Température de 

stockage (°C) 

BHM 1435 atmosphérique ambiant 

BRI 63048 atmosphérique 100 

PROPANE 393 10 ambiant 

BUTANE 3831 04 ambiant 

ESSENCE SUPER ETHYLEE 10942 atmosphérique ambiant 

ESSENCE NORMALE ETHYLEE 68397 atmosphérique ambiant 

ESSENCE NORMALE SANS 

PLOMB 
106071 atmosphérique ambiant 

ESSENCE SUPER SANS PLOMB 74128 atmosphérique ambiant 

NAPHTA  PETROCHIMIQUE 216736 atmosphérique ambiant 

JET 6618 atmosphérique ambiant 

KEROZENE 149632 atmosphérique ambiant 

GASOIL 551 155 atmosphérique ambiant 

FUEL BTS 424 27 atmosphérique 45 

FUEL HTS 16940 atmosphérique 45 

BITUME ROUTIER 23301 atmosphérique 160 

BITUME OXYDE 1100 atmosphérique 200 

AROMATIQUE 52144 atmosphérique ambiant 

Tableau 8: Etat des produits stockés 

14. Sensation d'insécurité à dissiper [89]  

L'événement redoutable du 19/1 n'a pas été par pur hasard ou suite à un acte de dieu mais 

par prédisposition. L'élément déclencheur était une chaudière. Derrière la défaillance 

matérielle,  il y a sans aucun doute des causes profondes non avouées car ce genre d'accident ne 

doit pas être le produit d'une unique cause: le facteur humain est envisageable. 

Le retour d'expérience pour tirer des leçons de cet accident a été profitable à beaucoup 

d'entreprises étrangères sauf à Sonatrach-Skikda, qui demeure victime d'événements accidentels 

récurrents. Suite à cette catastrophe, une firme canadienne stipule de bannir le confinement, la 

proximité entre les installations, l'installation de la salle de contrôle, les bâtiments administratifs 

et de sécurité au milieu des installations de production. 
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Cette firme  recommande fortement la détection sur les prises d'air des équipements ainsi que la 

nécessité d'un suivi et d'un contrôle des installations anciennes: ces éléments sont les déficiences 

relevées chez GNL Skikda. 

 
 

Le 19 janvier 2004, en Algérie, un accident a fait pour 1 milliard de dollar américain de 

dommage dans un rayon de 2 km! 27 personnes y ont trouvés la mort et 78 autres ont étéblessés. 

La Commission de l‘Énergie de la Californiea rappeléaux 4 terminaux méthaniers aux Etats-Unis 

qu‘ils devaient tenir compte de ce qui est arrivéen Algérie. Un tel accident pourrait aussi leur 

arriver puisque eux aussi manipulent du GNL. Un rapport au congrès va exactement dans le 

même sens [91]. Le 19 janvier 2004 reste une date qui nous rappelle un événement sans 

précédent, qui est gravé non seulement dans l'histoire de Skikda mais encore dans les annales des 

accidents technologiques mondialement connus.   
 

15. La maîtrise des risques industriels majeurs  

Depuis l‘accident de l‘usine de raffinage de Skikda en 2004, la réglementation a conduit de 

nouvelles obligations pour les sites ayant une activité industrielle à risques : 

 l‘élaboration des études de dangers « nouvelle approche », 

 Plan d‘organisation interne (POI), 

 la mise à jour des Plans d‘Intervention Interne (PII), 

 la formation du personnel et l‘information du public sur les risques encourus. 
 

16. Gestion des catastrophes  

C‘est l‘ensemble des dispositifs mis en œuvre pour assurer les meilleures conditions de 

secours, de sécurité et d‘intervention des moyens. 

 La règlementation, une approche préventive du risque. Il s‘agit de prévenir pour prémunir 

et changer les comportements. 

 Le droit à l‘information Il s‘agit dès lors d‘annoncer, d‘informer, à la faveur du droit du 

citoyen à l‘information sur les risques encourus afin d‘éviter son exposition inutile. 

 La formation : il s‘agit de former pour mieux se protéger à la faveur de : l‘éducation du 

citoyen aux risques majeurs ; l‘enseignement dans tous les cycles ; la formation de 

personnels spécialisés des institutions intervenantes. Trois éléments exposés aux risques 

sont à appréhender: 

 les populations : leur vulnérabilité dépend de la nature des constructions et des 

infrastructures (habitations, infrastructures publiques, ponts , barrages etc…) ; 

 les installations industrielles : elles amplifient le risque, car on les trouve de plus en plus 

à l‘intérieur ou dans le voisinage immédiat des villes. 

 l‘économie proprement dite : elle se trouve gravement perturbée par la destruction de 

potentiels productifs et des activités commerciales. Ces trois facteurs sont étroitement liés 

et leurs effets conjugués donnent à la catastrophe une plus grande intensité Construisons 

ensemble le retour d‘expérience !    

 [90]  
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17. La réglementation mise en application dans ce sens [92]  

En Algérie, il y a la loi n°04-20 (25 déc. 2004) sur la prévention des risques majeurs et 

gestion des catastrophes. Cette loi définit clairement les responsabilités de chacun des acteurs 

impliqués dans le domaine de la prévention au niveau des zones et des pôles industriels : les 

pouvoirs publics, les collectivités locales et les exploitants. Elle repose sur deux principes 

fondamentaux : la surveillance des installations à risque majeur (exploitants, autorités publiques) 

et le principe de précaution et de prévention. Il y a, par ailleurs, l‘instruction ministérielle R2 de 

février 2005 relative à la prévention, la maîtrise et la gestion des risques industriels et 

énergétiques, ainsi que le décret exécutif n° 07-144 du 19 mai 2007 qui fixe la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l‘environnement. 

Tout a été, donc, fait pour que nos industriels se mettent en phase avec la réglementation 

en vigueur, et depuis bien longtemps, au tout début des années 1990. Au-delà, depuis le début 

des années 1980, l‘Algérie a adopté plusieurs instruments juridiques internationaux concernant 

les aspects spécifiques de la gestion des risques. On peut citer les « directives de Londres » 

applicables à l‘échange de renseignements sur les produits chimiques qui font l‘objet du 

commerce international.. Il faut également noter la prise en compte des recommandations de la 

Conférence internationale sur la sécurité chimique à Stockholm en 1994, qui a débouché sur la 

Convention du même nom. 
 

18. Recommandations  

A l‘issue de cette communication sommaire et tenant compte des enseignements à tirer de 

l‘incident du 19/01/2004 au GL1K, nous pouvons résumer les recommandations comme suit : 

 Réactualisation des études de danger tenant compte de toute modification éventuelle 

intervenue 

 La nécessité d‘une réadaptation technologique du dispositif d‘alerte et d‘analyses  de 

situations  extrêmes (détecteur intelligent, télé surveillance, zones sensibles) . 

 Introduire le maximum de barrières technologiques de prévention afin de couper le 

contact gaz/source d‘ignition. 

 étendre le système de détection automatique pour tout bâtiment proche ou dans la zone 

d‘exploitation. 

 Les bâtiments sécurité doivent  être en dehors du premier rayon d‘impact de toute zone 

d‘exploitation. 

 Reconfiguration totale des salles de commande exploitation en rapport avec les 

surpressions dues aux effets de souffle d‘explosion.    

 Informatisation totale des bases de données sécurité et leur couplage avec un centre de 

données sécurisé loin des zones à risque.       

 Mise en réseau du dispositif d‘alerte et de coordination  dans les zones industrielles avec 

l‘ensemble des unités à risques. 

 Introduire dans les plus brefs délais la mise à jour de la démarche de la maîtrise des 

risques enveloppes par l‘activation d‘une démarche concertée à quatre volets :    

 La sécurité procédés ( Banc de simulation par logiciels) 

 La sûreté de fonctionnement (maintenance prédictive) 

 La sécurité globale (simulation. gestion crise sur logiciel et scénario d‘intervention) 

 Simulacre grandeur nature dans les zones sensibles ou à risque majeur 



 
100 

 

19. Conclusion  

Le retour d'expérience est un outil courant de management des risques qui vise à ne pas 

renouveler les erreurs du passé. Particulièrement intuitif et adapté à la gestion des risques, le 

REX est un pilier de la sécurité industrielle. Après 30 ans d'utilisation dans les industries à 

risque, la communauté de spécialistes en matière de REX a établi un état des lieux du procédé et 

de son utilisation. Des défaillances sont apparues quant à la façon dont il peut être utilisé et sur 

son efficacité. Pour certaines d'entre-elles, des solutions sont envisagées: les nouvelles 

technologies de l'informatique pourrait aider au traitement des téraoctets de données pour 

améliorer la remonté d'information et in fine la prise en compte des signaux précurseur 

d'accident. Toutefois, il semblerait que certaines défaillances soit plus complexes à palier. 

L'étude du cygne noir nous montre qu‘il est impossible de qualifier une entreprise humaine de 

sûr, ou du moins qu'elle ne peut l‘être éternellement: le risque zéro est utopique. L‘intérêt de 

faire évoluer l‘outil REX vise à réduire les risques et non les supprimer. Cette fatalité technique 

renvoie donc vers la question de la gestion des crises, dont on sait qu‘elles seront inéluctables, et 

c'est un domaine dans lequel tout reste à faire en matière de retour d'expérience.  

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre IV 

Plan de renforcement des barrières  

techniques de sécurité
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Introduction 

Dans nos jours, le pétrole et le gaz jouent un rôle très important dans l‘industrie. Ils 

constituent la plus importante source d‘énergie de notre temps d‘une manière incomparable. En 

Algérie, les hydrocarbures occupent une place très importante dans le développement économique du 

pays [93] et l‘Algérie occupe une place importante dans l‘ensemble des pays producteurs de ces 

produits [94]. Toutefois ces dernières années, les établissements industriels ont connus une 

augmentation rapide du nombre d‘accidents industriels majeurs et des cataclysmes où les incendies et 

les explosions occasionnant des impactes et des effets graves sur les personnes, les biens et 

l‘environnement. Ainsi, le pôle industriel de SKIKDA à connus quelques accidents marquant des 

traces profondes aux niveaux du patrimoine industriel, comme l‘accident du Terminal 4 octobre 2005 

qui a entraîné des victimes, des dommages matériels considérables, la perte d‘une quantité importante 

de brut, la pollution, toute en ayant un impact psychologique et social qui à longuement durée [95]. 

Donc, suite à ces dédommagements des patrimoines industriels qui sont en nette progression sur le 

marché algérien, la SONATRACH essaye de renforcer leur structure en matière de sécurité. On 

assiste à une prise de conscience de plus en plus aiguë du rôle central que joue l‘hygiène  et la 

sécurité industrielle, sous toutes ses formes, pour relever les défis du développement, notamment la 

maitrise des risques et la création d‘emplois. Elle porte pour l‘essentiel sur la sécurité des personnels 

à leur poste de travail, l‘hygiène industrielle, les risques industriels majeurs et les risques 

environnementaux. C‘est pourquoi, notre objectif dans ce travail est l‘analyse des risques encourus et 

l‘évaluation de la performance des barrières de sécurité techniques existantes au niveau des 

installations thermo hydraulique, voire arriver à améliorer et à sécuriser les conditions 

d‘exploitation.Désormais, les mauvaises pratiques est préalable à toute action d'amélioration. 
 

2. Définition d’une barrière de sécurité 

Une barrière de sécurité sous ses différentes appellations, systèmes de sécurité, systèmes de 

défense, éléments pour la maîtrise des risques, désigne l‘ensemble des éléments nécessaires et 

suffisants pour assurer une ou plusieurs fonctions de sécurité (INERIS DRA-73,2003), (INERIS 

DRA-73,2009). Ce terme regroupe à la fois des dispositifs techniques et organisationnels, 

instrumentaux, mécaniques ou procéduraux permettant de prévenir l‘apparition Performances des 

barrières de sécurité, un indicateur de bonne maîtrise des risques, d‘un événement redouté ou d‘en 

limiter ses conséquences. 
 

2.1. Barrières Techniques de Sécurité (BTS) : Constituées d'un dispositif de sécurité (passif ou 

actif) ou d'un système instrumenté de sécurité (SIS) qui s'oppose à l'enchaînement d'évènements 

susceptibles d'aboutir à un accident. 

 Dispositif passif : qui ne met en jeu aucun système mécanique (ressort, levier…) pour 

remplir sa fonction de sécurité et qui ne nécessite ni action humaine (hors intervention de type 

maintenance), ni action d‘une mesure technique, ni source d‘énergie externe pour remplir sa 

fonction. Dans cette catégorie on trouve l‘écran de protection mécanique ou thermique, 

disque de rupture, toit flottant de bacs, murs de confinement et cuvette de rétention. 

 Dispositif actif : qui met en jeu un système mécanique (ressort, levier…) pour remplir sa 

fonction. Il peut nécessiter une source d'énergie externe pour fonctionner. Dans cette 

catégorie, citons les soupapes de sécurité, clapets limiteurs de débit, évents de respiration de 

bacs avec ressorts, clapet anti-retour. 
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 Système Instrumenté de Sécurité (SIS) : Le système instrumenté de sécurité est une 

combinaison de capteurs, d'unités de traitement et d'actionneurs ayant pour objectif de remplir 

une fonction ou sous-fonction de sécurité 
 

2.2. Barrières Organisationnelles de Sécurité (BOS) : Elles sont constituées d'activités et 

procédures humaines ne faisant pasintervenir de barrières techniques de sécurité pour s‘opposer au 

déroulementd‘un accident. Citons par exemple, le respect des règles de circulation sur le site, les 

inspections périodiques, la maintenance préventive et le permis de travail. 
 

2.3. Systèmes à Action Manuelle de Sécurité (SAMS) : Combinaison des deux types de barrières 

précédentes (BTS et BOS). Ce sontdes barrières mixtes à composantes techniques et humaines: 

l‘opérateur est eninteraction avec les éléments techniques du système de sécurité qu‘il surveille ousur 

lesquels il agit. Pour ce type de barrière, on trouve le système de protectionincendie, vanne manuelle 

d‘isolement de la canalisation, arrêt d'urgence manuelà distance. 
 

3. Mode de fonctionnement des barrières de sécurité  

Deux types de mode de fonctionnement existent: 

 Mode de fonctionnement à la sollicitation: la barrière change d‘état pour mettre le système 

en sécurité. On s‘intéresse dans ce cas au taux de défaillance à la sollicitation et à la 

Probabilité de défaillance à la Demande (PFD) (exp: fermeture d‘une vanne sur détection de 

fuite gaz). 

 Mode de fonctionnement continu: on s‘intéresse dans ce cas au taux de défaillance et à la 

probabilité de défaillance de la barrière rapporté à une unité de temps (taux de défaillance/h 

ou probabilité/an). 
 

 
Figure 41: Types des barrières de sécurité 

Pour maîtriser les risques d‘accidents, les barrières de sécurité se comportentpar plusieurs façons 

(INERIS BCRD ARAMIS, 2004): 

 Fonction d’évitement: Il s‘agit de rendre un événement impossible. Cette fonction désigne 

généralement des modifications profondes des installations etest à rapprocher du concept des 

procédés intrinsèquement plus sûrs. 

 Fonction de prévention: Il s‘agit de limiter la probabilité d‘occurrence d‘un événement, sans 

toutefois pouvoir le rendre impossible. Cette function couvrir aussi la fonction de détection. 

 Fonction de détection: Il s‘agit de détecter un événement. Cette function seule ne suffit pas 
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généralement à assurer la maîtrise de l‘accident et doit êtreassociée à d‘autres fonctions 

comme contrôler ou limiter notamment. 

 Fonction de contrôle: Il s‘agit de maîtriser le déroulement d‘une derive afin de ramener le 

système dans un état opérationnel sûr. 

 Fonction de limitation ou de réduction: La fonction « limiter » ou « réduire » consiste à 

agir sur les conséquences d‘un événement afin d‘en réduirela gravité. 
 

4. Évolution des performances des barrières dans le temps  

Quelque soit la barrière de sécurité, technique, instrumentale ou humaine, saperformance est 

sujette à se dégrader dans le temps lorsque aucune vérificationou suivi n‘est mis en place. 

Le maintien des performances de ces barrières dans le temps doit être assurépar la mise en œuvre 

d‘une maintenance et d‘une inspection adaptées, et enréalisant des tests périodiques de 

fonctionnement. Quant aux barrièresnécessitant des interventions humaines, le maintien de leurs 

performances estassuré en agissant sur le facteur humain par des sensibilisations et des formationsen 

matière de la sécurité industrielle notamment l‘utilisation des moyensd‘extinction et des exercices de 

simulation. La motivation et l‘état physique etmoral doit être prêt en considération. 

L‘unité choisi pour notre cas est Le complexe de raffinage de pétrole de Skikda baptisé 

RA1/K plus précisément le dispositif V8 (ballon de distillation) peut être justifié par le dynamisme 

que représente ce dernier par rapport aux autres installations et vu sa gravité dans l‘unité de 

distillation atmosphérique  
 

5. Description de l’environnement du site  

La raffinerie de Skikda est située dans la zone industrielle de Skikda à 7 km à l‘est de la ville 

de Skikda, à 2 km de la mer méditerranée et aménagée sur une superficie de plus de 190 hectares. 

Elle est alimentée en brut algérien par l‘unité de transport TRC de Skikda, et le transport du pétrole 

brut est réalisé à l‘aide d‘un pipe-line à une distance de 760 km des champs pétroliers de HASSI 

MESSAOUD jusqu‘au complexe. 

Le complexe de raffinage de pétrole de Skikda baptisé RA1/K (Figure 43) a pour mission de 

transformer le pétrole brut provenant de HASSI MESSAOUD avec une capacité de traitement de (15 

millions t/an) ainsi que le brut réduit importé (271 100 t/an). Elle emploie à l‘heure actuelle plus de 

1500 travailleurs.[96] 

 

 
Figure 42: Vue aérienne et plan général de la zone industrielle de Skikda 
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6. Le site d’étude : l’unité Topping 10 [97] 

L‘unité 10 est une unité de distillation atmosphérique appelée Topping. Elle a pour but de 

fractionner le pétrole brut en un certain nombre de coupes ou fractions classées selon les 

températures d‘ébullition des hydrocarbures. L‘installation a été conçue pour traiter 22500 tonnes par 

jours de brut Hassi-Messoud ou mélange d‘Arzew. Elle peut produire de l‘essence légère et lourde, 

des Naphtas, des Gasoils lourdes et légers, des Kérozènes, du Jet A1, des Isopentanes, des Gaz 

liquéfiés et un Résidu. Ces produits peuvent constituer la charge d‘autres installations ou bien être 

envoyés directement dans les réservoirs de stockage comme produits finis. Les diverses activités au 

sein de l‘unité génèrent une grande variété de risques, certains d‘entre eux étant susceptibles 

d‘affecter le site dans son ensemble. 
 

De ce fait, nous nous sommes intéressés à l‘étude à l‘unité Topping, plus exactement le 

dispositif V8 (ballon de distillation) vu sa gravité dans l‘unité (Figure 44), dans le but d‘analyser les 

risques encourus et évaluer la performance des barrières de sécurité technique existantes à l‘aide de la 

méthode HAZOP complétée par l‘AdD pour mieux cerner le problème de fuite qui ne peut pas être 

détecté par la méthode HAZOP. Idéalement, toutes les tâches devraient être soumises à une analyse 

de risques. Cependant, la multiplicité des tâches, le temps et les efforts requis pour de telles analyses 

posent des obstacles importants à une telle exhaustivité des analyses. En conséquence, il s‘avère 

essentiel d‘établir une priorité d‘analyse en fonction de l‘importance des dangers que présente chaque 

tâche ce qui justifie notre choix. 

Afin de décrire le plus clairement possible l‘installation, cette dernière a été divisée en différentes 

parties : 

 Circuit de préchauffe du brut ; 

 Fours F-1 A et F-1 B ; 

 Colonne de distillation C-1 ; 

 Système d‘injecteur ; 

 Colonne de stabilisation C-5 ; 

 Colonne de splitter C-6 ; 

 Colonne déiso-pentanisatrice C-7 et fours F-2 ; 

 Traitement du kérosène ; 

 Module de récupération des gaz de torche ; 

 Système de closed-drain ; 

 Sour water stripper (S.W.S). 
  

7. Méthodologie de travail  

Les installations à haut risques doivent être exploitées dans des conditions rigoureuses de 

sureté et de sécurité. C‘est pourquoi, le devoir primordial de l'exploitant, dans les installations 

susceptibles d‘être le siège d‘un accident majeur, est de s'attacher à maitriser le risque. Pour cela, il 

faut qu'il connaisse la nature du risque, les événements quels pourraient provoquer un accident et les 

conséquences qu'un accident pourrait avoir. Pour répondre à ces questions, la meilleure méthode 

consiste à procéder à une étude des dangers. II s‘agit de déterminerpourquoi des accidents peuvent se 

produire et comment il est possible de les éviter ou du moins d'en atténuer les conséquences [98]. Il 

existe de nombreuses façons de mener à bien ce devoir. Les méthodes les plus efficaces dans ce 
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domaine d‘activité sont les analyses systématiques des déviations ou des défaillances [99,100]. Grace 

à ce type d‘analyse, il est possible de comprendre quelles sont les étapes du processus les plus 

risquées et, le cas échéant de proposer des mesures correctives et préventives appropriées. Ainsi, une 

étude préliminaire des dangers nous a permis d‘orienter les analyses vers les points critiques. Donc, 

pour mener à bien l‘exploitation et maitriser les risques encourus, on a utilisé la méthode HAZOP 

(HAZard and OPerability analysis) [101]. Cette dernière est particulièrement utile pour l‘examen de 

système thermo-hydrauliques pour lesquels des paramètres comme le débit, la température, la 

pression, le niveau, la concentration, etc. sont particulièrement importants pour la sécurité de 

l‘installation [102]. C‘est une technique qui permet de réaliser une telle analyse d‘une manière assez 

systématique et approfondie. Malheureusement avec ses limites à la détection des fuites, nous 

complétons l‘étude en faisant appel à l‘AdD (Arbre des Défaillances) [103].  
 

8. Analysedes risques et évaluation des barrières de sécurité technique des installations thermo-

hydraulique de l’unité Topping  

L‘étude de dangers (EDD) est au cœur du processus de gestion des risques d‘origine 

accidentelle (brèche ou source de relâchement) pour les Installations Classées (IC). Ainsi, si une 

défaillance matérielle et/ou humaine survient, le produit dangereux peut s‘échapper de son enceinte 

et se répandre dans l‘atmosphère, créant un nuage toxique, un incendie et/ou une explosion dans 

lequel généralement les conséquences se terminent par des catastrophes (dégâts corporels, matériels 

et /ou environnementaux).[104,105]. Ces conséquences peuvent dépasser cette limite, ressaisissent 

l‘ensemble des aménagements voisins (effet de dominos) et l‘accident devient majeur. En 

conséquence, pour répondre à ces attentes industrielles et sociétales, pour préserver la pérennité de 

l‘entreprise et garantir ces performances opérationnelles [105], voire être compétitive sur le marché 

national et international, une étude de danger s‘impose. Les modalités d‘approbation des études de 

dangers spécifiques au secteur des hydrocarbures et leur contenu sont désormais fixées par un décret 

exécutif publié au journal officiel no 4. Les activités qui impliquent des manipulations de produits 

chimiques, des gaz, des vapeurs ou brouillards combustibles sont les plus concernées et souvent ont 

des conséquences terribles, sur le plan tant humain que matériel et économique. 
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Figure 43: Estimation des conséquences à l'aide d'un modèl physique [106] 

La priorité est toujours d‘empêcher la formation de tel phénomène et s‘il survient néanmoins, 

d‘en atténuer les effets [107].  Donc, la première des actions est de connaître les procédés et les 

produits qui sont utilisés dans l‘entreprise.[108]. De ce fait, l‘étude du danger s‘articule autour du 

recensement des phénomènes dangereux possibles, de l‘évaluation de leurs conséquences, de leur 

probabilité d‘occurrence, de leur cinétique ainsi que de leur prévention et des moyens de secours. 

Elle doit donner une description des installations et de leur environnement ainsi que des produits 

utilisés, identifier les sources de risques internes (organisation du personnel, processus...) et externes 

(séismes, foudre, effets dominos...) et justifier les moyens prévus pour en limiter la probabilité et les 

effets, notamment en proposant des mesures concrètes en vue d‘améliorer la sûreté. Ces études 

doivent prendre en compte les caractéristiques physiques, chimiques, toxicologiques, Co-

toxicologiques et indication des dangers, aussi bien immédiats que différés pour la santé humaine et 

l‘environnement notamment les aquifères ainsi que le comportement physique ou chimique dans les 

conditions normales d‘utilisation ou dans les conditions accidentelles prévisibles. Bref, l‘étude de 

dangersdoit décrire les meilleures technologies disponibles et engager l‘exploitant à réduire les 
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risques à la source et les outils d‘analyse des risques doivent être choisis en fonction des 

caractéristiques des installations à étudier et du niveau de détail recherché [102].  

En tenant compte de ces hypothèses énoncées, les étapes envisages pour notre étude sont les 

suivantes: 

 Etape 1 : L‘identification des potentiels dangers 

 Etape 2 : La méthode HAZOP 

 Etape 3 : La méthode AdD 
 

8.1. Etape 1 : Identification des potentiels de dangers de l’unité Topping : Toute industrie ou 

toute activité qui implique des produits chimiques présente un risque pour les employés, pour le 

grand public et pour l‘environnement : par principe un produit chimique est dangereux. Il est donc 

nécessaire de disposer de moyens qui permettent de comprendre, de prévenir, d‘anticiper et de réagir 

à tels accidents, ainsi que de garantir la sécurité des employés et de la communauté au sens plus large 

[109,110]. Pour ce la, il est nécessaire d‘identifier les problèmes les plus importants ou essentiels à la 

gestion sécurisée des installations et produits manipulés et de les comprendre le mieux possible. 

Ainsi, arriver à connaître les dangers les plus significatifs liés aux produits et aux procédés 

chimiques, ainsi que les risques qu‘ils peuvent représenter pour l‘entreprise. Ici, il s‘agit de 

comprendre clairement la raison pour laquelle certains des produits chimiques manipulés peuvent 

être dangereux - explosifs, inflammables, toxiques, corrosifs - ou nocifs pour l‘Homme, les animaux 

ou l‘environnement. Les dangers intrinsèques au procédé (comme les pressions, les températures, les 

atmosphères contenant des poussières explosives, les charges électrostatiques) doivent également être 

connus et compris. Cela conduit les entreprises à la responsabilité sociétale (RSE), qui prône 

l‘assistance auprès de la communauté et l‘établissement de partenariat [111]. 
 

8.1.1. Potentiels dedangers liés aux produits : Cette partie traite principalement les potentiels 

dangers des produits entrants et sortants de l‘unité étudiée (Tableau09) et leurs propriétés physico-

chimiques (Tableau10). A noter qu‘en fonction de l‘équipement considéré, l‘inventaire peut être 

constitué d‘un mélange des produits sortants. Concernant ces mélanges, les propriétés physico-

chimiques sont médianes par rapport à celles des produits purs. Si les produits purs qui constituent le 

mélange sont inflammables, il sera considéré dans cette étude que le mélange est lui aussi 

inflammable. Les différentes coupes de distillation et le pétrole brut peuvent être inflammable car, à 

certains endroits du procédé, elles se trouvent à une température supérieure à leur point d‘éclair. De 

plus, l‘unité Topping nécessite l‘utilisation ou véhicule des produits qui sont très inflammables. C‘est 

notamment le cas du Fuel Gas, des naphtas, de l‘iso pentane et du GPL essentiellement constitué de 

propane et de butane. A noter que la colonne toxicité ne concerne que les produits toxiques pour 

l‘homme. Certains produits peuvent être dangereux pour l‘environnement mais ces effets ne sont pas 

pris en compte dans l‘étude de dangers. En outre, concernant la toxicité sur l‘homme, seule la toxicité 

aiguë par inhalation est considérée, c‘est-à-dire modélisée, dans cette étude de dangers. Ainsi, même 

s‘il on trouve, dans l‘unité de Topping, du STADIS 450 qui est un produit toxique, en termes d‘effets 

sur la reproduction, ce dernier ne sera pas spécifiquement considéré dans l‘étude de dangers. A noter 

que la dispersion de produits toxiques issus d‘une décomposition thermique (par exemple en cas 

d'incendie) n'est pas considéré dans le cadre de la présente étude. 
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Nomdu produit Utilisation 

Pétrole brut Matière première de la distillation atmosphérique 

Soude Produit injecté dans le pétrole brut afin de réduire la présence de chlorures et utilisé 

dans le traitement du kérosène pour éliminer l‘acide naphténique du kérosène. 

Produit ne constituant pas une source potentielle de dangers. 

Résidu 

atmosphérique 

Produit de la distillation atmosphérique réalisée dans la colonne C1 (produit de pied de 

la colonne). 

Gasoil lourd Produit de la distillation atmosphérique réalisée dans la colonne C1 (premier soutirage 

latéral). 

Gasoil léger Produit de la distillation atmosphérique réalisée dans la colonne C1 (deuxième 

soutirage latéral). 

Kérosène Produit de la distillation atmosphérique réalisée dans la colonne C1 (troisième 

soutirage latéral). 

Jet A1 Produit issu du traitement du kérosène. 

GPL Produit issu de la distillation atmosphérique réalisée dans la colonne C5 (produit de 

tête de la colonne) 

Naphta A, B ou C Produit de la distillation atmosphérique réalisée dans la colonne de stabilisation C5 

Essences Produit de la distillation atmosphérique réalisée dans la colonne de splitter C6 et dans 

la colonne de déisopentanisation C7 (produit de pied de la colonne). 

Tableau 9: Les principaux produits dangereux manipulés à l'unité [96]  
 

 

 

Nom du 

produit 

Inflammabilité 

T
o
x
ic

it
é 

 

 

Conclusion 
 

Point éclair 

 

Température 

d'auto-

inflammation 

 

Point 

d'ébullition 

Température 

maximale 

atteinte dans 

l'unité 

Pétrole brut Température 

ambiante 

 

263°C 

 

< 30°C 

350°C (sortie  des 

fours F1 

A/B) 

 

    / 

Inflammable 

Résidu 

atmosphérique 

 

66°C 

 

380°C 

 

549°C 

326°C (pied de 

la colonne C1) 

 

/ 

Inflammable 

Gasoil lourd  

75°C 

 

338°C 

220°C 299°C (entrée 

de C4A) 
 

    / 

Inflammable 

Gasoil léger 198°C 247° (entrée 

de C3A) 

 

    /   

Inflammable 

Kérosène 38 – 50°C 210°C 160°C 249°C (sortie 

de E20) 
    / Inflammable 

Jet A1 41°C 230°C Donnée non 

disponible 

70°C    / Inflammable 

GPL -50°C Donnée non 

Disponible 

Température 

ambiante 

36°C   / Inflammable 

Naphta A, B 

ou C 

-20°C Donnée non 

Disponible 

Donnée non 

disponible 

194°C (sortie 

soutirage 

latéral sur C5) 

 

   / 

Inflammable 

Essences < 25°C 243°C 30°C 200°C (pied de 

la colonne C6) 

/ Inflammable 

Tableau 10: Propriétés physico - chimique des principaux produits de l'unité [96]  
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8.1.2 Potentielsde dangers lies aux procédés : Le choix des conditions de température et de 

pression est déterminé afin d‘assurer la bonne réalisation du procédé de fabrication et de limiter les 

besoins énergétiques. Cependant, l‘opération de distillation atmosphérique nécessite des températures 

élevées pour séparer les différentes coupes du pétrole brut. Les dangers associés aux produits 

inflammables sont des feux de nappe en cas de fuite et de présence d‘air (le feu pouvant se 

déclencher si la température du produit est supérieure à son point éclair). De plus, en cas de 

relâchement accidentel, la vaporisation des produits légers peut également entraîner la formation d‘un 

nuage non confiné, susceptible d‘exploser (explosion de type UVCE) dans des conditions 

particulières de mélange dans l‘air. A noter que plus la pression de l‘équipement ou se situe la fuite 

est importante plus le phénomène d‘atomisation sera conséquent et la probabilité d‘un UVCE 

importante. Les principales opérations des équipements sont le V8 et le C5 (Tableau 11).  

 

Dispositifs Produits Pressions T° Effets 

Colonne de 

stabilisatio

n 

C5 

 

Tête 

 

Essence totale   

7.5 Bar jusqu‘à 8.5 

Bar 

60 C° Inflammable 

Fond 7.9 Bar jusqu‘à 8.9 
Bar  

171 C° Inflammable 

Ballon 

Accumulat

eur V8 

produit 

entrant 

GPL (mélange 

propane/butane

) 

7.5 Bar jusqu‘à 8.5 

Bar 

44 C° Inflammable 

Tableau 11: Conditions opératoires des principaux équipements V8 et C5 [97]  

 8.1.3. Potentiels de dangers liés aux manipulations: Compte tenu des produits manipulés et des 

procédés utilisés sur la raffinerie, les opérations humaines (opérations de maintenance, 

d‘exploitation…) peuvent présenter un potentiel de danger et être à l‘origine de problèmes comme 

des chutes de charge, des impacts par véhicule, le non respect de procédure, une maintenance mal 

adaptée… Vis-à-vis de ces opérations, le rôle du service HSE de la raffinerie, qui a comme objectif 

principal de limiter les risques, notamment par le suivi de chantiers, la réalisation de plans de 

prévention et de permis de travail, est essentiel. 
 

8.2. Etape 2 : La méthode HAZOP [112] : L'analyse des risques et de l'opérabilité (HAZOP) est une 

méthode systématique d'identification des dangers et des problèmes d'exploitation dans une 

installation. Au fil des ans, HAZOP s'est avéré être une méthode extrêmement utile pour identifier les 

dangers imprévus conçus dans des installations pour diverses raisons, ou introduits dans des 

installations existantes en raison de facteurs tels que des changements apportés aux procédures 

d'exploitation ou aux conditions de processus. Les trois objectifs fondamentaux de HAZOP sont les 

suivants [113]. 

 Produire une description complète des installations / processus; 

 Examiner chaque partie du processus / installation pour découvrir comment des écarts par 

rapport aux intentions de conception peuvent se produire; 

 Décider si des écarts par rapport aux intentions de conception peuvent entraîner des risques / 

problèmes d'exploitation. 

Pour bien mener cette opération, on travaille avec un set fixe prédéfini de paramètres de procédé 

liés à l‘exploitation de l‘installation (pression, température, débit, etc.). Chacun de ces paramètres est 

combiné avec une série de déviations possibles (trop, peu, inverse, etc.). Pour chaque équipement 
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analysé, on sélectionne les paramètres pertinents et on combine ceux-ci avec les déviations 

pertinentes. Pour chaque paramètre de procédé déviant, on détermine les causes et les conséquences. 

Il faut cependant garder en tête le fait que les analyses HAZOP sont un outil onéreux, surtout parce 

qu‘elles nécessitent l‘implication d‘une équipe pluridisciplinaire (ingénierie, maintenance, 

opérations, etc.) pendant une période parfois assez longue [114]. C‘est pourquoi, il est important que 

l‘analyse HAZOP soit optimisée en termes d‘organisation, ce qui nous a poussés à compléter l‘étude 

par l‘AdD.Pour finaliser notre démarche, une échelle de cotation pour l‘analyse des risques a été 

défini en amont en terme de probabilité et de gravité aussi qu‘une grille de criticité explicitant les 

critères d‘acceptabilité pour proposer des mesures de maitrises supplémentaires, tableaux 09,10 et 11 

L‘objectif de cet outil est de mettre en lumière ces risques jugés inacceptables afin d‘envisager des 

actions propriétaires pour réduire leur probabilité et/ou leur gravité. 
  

Echelle de 

probabilité 

Appréciation 

quantitative 

(par unité et par an) 

 

Appréciation qualitative 

 

1 

 

< 10
-5

/ an 

Evénement possible mais extrêmement peu probable : 

n‘est pas impossible au vu des connaissances actuelles 

mais non rencontré au niveau mondial sur un très grand 

nombre d'années d'installations 

 

 

2 

 

 

Entre 10
-3

 et 10
-4

 

Evénement improbable : un événement similaire déjà 

rencontré dans le secteur d‘activité ou dans ce type 

d‘organisation au niveau mondial, sans que les 

éventuelles corrections intervenues depuis apportent une 

garantie de réduction significative de sa probabilité 

 

3 

 

Entre 10
-2

 et 10
-3

 

Evénement probable sur site : s‘est produit et/ou peut 

se produire pendant la durée de vie des installations. 

 

4 

 

> 10
-2

/ an 

Evénement courant : se produit sur le site considéré 

et/ou peut se produire à plusieurs reprises pendant la 

durée de vie des installations, malgré d‘éventuelles 

mesures correctives. 
Tableau 12: Interprétation des niveaux de probabilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

gravité Personnes  environnement  Valeurs matérielles 

 

1 

Blessure légère. 

blessure avec premier 

soins. 

Léger dégât à 

l‘environnement. 

Dégâts faibles. Influence 

réduite sur la production. 

 

2 

Blessure entrainant 

une perte de temps. 

Traitement médical 

Dégât environnementaux 

locaux pendant une courte 

période. 

Dégâts moyens. Influence 

moyenne sur la production. 

 

3 

Handicap permanent. 

Hospitalisation 

prolongée 

Durée pour restitution 

des ressources écologiques 

inférieures à 2 ans. 

Dégâts considérables. 

Influence considérable sur 

la production 

4 Plusieurs décès. Durée pour la restitution 

des ressources écologiques 

supérieures à5ans 

Démolition de l‘usine ou de 

grandes parties de celle-ci. 

Très longs arrêts de 

production. 

Tableau 13: Interprétation des niveaux de gravité 
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Ainsi est déterminée la grille de criticité pour définir les couples (fréquence - gravité) correspondant 

des risques jugés inacceptables  (Figure 49). 

 

  
Gavité 

  
1 2 3 4 

F
r
é
q

u
e
n

c
e 

1 
    

2 
    

3 
    

4 
    

 

valeur couleur gravité des risques  

1 - 3    Acceptable  

4 - 6 
  

Tolérable à surveiller 

supérieure à 6 
  

Inacceptable Action 
Indésirable  

Figure 44: Matrice d'évaluation des risques 

Suite à l‘application de la méthode HAZOP sur l‘unité TOPPING, les défaillances critiques (zone 

rouge) par rapport aux paramètres de bon fonctionnement (tableaux no.9,10 et 11) sont : 

 Plus de débit de gaz entrant ; 

 Moins de débit de liquide (GPL) entrant ; 

 Moins de débit d‘eau sortant ; 

 Plus / Moins de niveau d‘eau ; 

 Plus de Pression.  

Pour identifier les déviations, La méthode d‘analyse HAZOP emploie un système de questions dans 

lequel interviennent des « mots guides » prédéfinis. Le rôle d‘un mot guide est de stimuler 

l‘imagination, de focaliser l‘étude et de soulever des idées et des discussions. Les principaux mots 

guides « Pas de », « Plus de », « Moins de », « Trop de » . . . 

Les paramètres aux quels sont accolés les mots guides dépendent bien du système considéré. Les 

paramètres sur lesquels porte l‘analyse sont : La température ; La pression ; Le débit ; Le niveau. 
 

8.2.1. Le déroulement de la method HAZOP : 
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- Retenir un nouveau mot-clé pour le même paramètre et reprendre l‘analyse au point 3), 

- Lorsque tous les mots-clés ont été considérés, retenir un nouveau paramètre et reprendre l‘analyse 

au point 2), 

- Lorsque toutes les phases de fonctionnement ont été envisagées retenir une nouvelle ligne et 

reprendre l‘analyse au point 1). 

 

 
 

  Figure 45 schéma 

de circuit à étudier 

Tableau 14: Interprétation des niveaux de gravité 
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Le circuit comprend les composants suivant : 

- Colonne de stabilisation (10-C-5) 

- Ballon accumulateur (10-V-8) 

- vanne de contrôle de débit (10-FV-52) 

- vanne de contrôle de pression (10-PV-21),  

- vanne de contrôle de niveau (10-LV-30),  

- Indicateur et régulateur du débit  (10-FIC-52) , (10-FIC-2151), 

-   Indicateur et régulateur du niveau (10-LIC-8), 

-   Indicateur de température (10-TI-108), 

- l‘aero-refrigerant Condenseur (10-EA-2A~G),  

- Condenseur de Réglage( 10-E-11), 

- soupape de sécurité  (10-PSV-38 A), 

- Indicateur et régulateur de pression (10-PIC-2151), 

- pompes (10-P-93A/B), 

- Alarme basse/haute pression (10-PAL-2151), (10-PAH-2151), 

- Alarme pour bas/haut niveau (10-LAH/LAL-21), 

- Régulateur de débit avec enregistrement (10-10-FRC-53)... 
 

8.2.2. Le fonctionnement : Le naphta non-stabilisé, après préchauffage, est divisé en deux parties. 

Une partie du naphta préchauffé est envoyé à la 10-C-5 via la vanne de contrôle de débit sur la ligne 

d‘alimentation 

10-FV-52 à travers une régulation en cascade entre 10-FIC -52, 10-FIC-2151 et 10-LIC-8 . La 

température d‘entrée de la charge naphta est mesurée par 10-TI-108. L‘essence arrive à 130°C au 

niveau de la colonne de stabilisation 10-C-5, constituée de 38 plateaux, au niveau des plateaux 17 ou 

19. Les vapeurs de tête de la colonne, constituées de GPL à 55°C, sont condensées dans le 

refroidisseur à air 10-EA-2 et dans le condenseur à eau 10-E-11 pour être finalement collectées dans 

l‘accumulateur 10-V-8 ou la température est de 31°C. 

Le liquide qui s‘est accumulé dans le bac de recette de tête 10-V-8 est aspiré par les pompes 

10-P-93A ou 10-P-93B. Une partie est envoyée en tête de 10-C-5 comme reflux (débit réglé par 10-

FRC-53) et l‘autre partie est envoyée vers l‘unité Gaz Plant (unité 30).  
 

8.2.3. Application de l’ HAZOP au niveau du Ballon V8 : On va se concentrer sur les paramètres 

suivant le débit, le niveau, la pression et la température. 

Le tableau de HAZOP  montre ces différentes causes et conséquences et barrières de sécurités 

existantes au niveau du ballon V8.  

Au début, nous avons associé à chaque paramètre une liste de mots clé afin de déterminer les 

déviations. Ensuite, nous avons associé à chaque déviation les conséquences et les causes possibles, 

les résultats sont affichés dans les feuilles de la méthode HAZOP suivante.   
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Tableau 1 : Résultat d’évaluation des déviations de l’équipement Ballon V8 

 

 

Mot 

clé 

 

Paramèt

re 

 

Déviation 

 

Causes 

 

Conséquences 

 

Barrières de sécurité 

existantes 

 

F 

 

G 

 

C 

 

Mesures de renforcement 

des barrières de sécurité  

 

 

 

Plus  

 

 

 

Débit 

 

Plus de débit de 

liquide (GPL) 

entrant 

 

- PV 2151 ne se ferme pas (ligne froide) 

- PIC 2151 fausses indications (sur la tête de 

C5) 

- Augmentation de pression dans la colonne 

C5. 

- Charge importante dans C5 

 

- Augmentation de niveau dans V8. 

- GPL transfert vers fuel gaz. 

- Augmentation de pression dans V8. 

- Torchère vers B/D. 

 

- Inter-look 2164 donner 

l‘ordre pour fermé UV 

2160 ; 

- PV21et ouvrir 

- PV21A  

 

 

2 

 

 

3 

 

 

II 

 

- adaptée l‘opérateur à DCS  

- Intervention immédiate 

 

 

 

 

 

Plus  

 

 

 

 

 

Débit 

 

 

 

 

Plus de débit de 

liquide (GPL) 

sortant  

 

-Augmentation de niveau dans V8. 

-FV55 ne se ferme pas.(ligne de refoulement 

vers stockage) 

-Fausse indication FIC 55. 

-Fausse indication  LIC 21. 

-Fausse indication FIC 53. 

-FV 53 ne se ferme pas (reflux) 

-FIC 53 donne une fausse indication. 

-FV 55 ne se ferme pas  (vers unité 30) 

 

 

-Diminution de niveau dans V8 

(Moins de débit vers l‘unité 30) 

-Cavitation MP 93. 

-Reflux important vers C5. 

 

 

-LALL dans LIC 21 51  

-FIC 53 

-FIC 55 

 

 

 

2 

 

 

 

3 

 

 

 

II 

 

- Entretien préventive des moyens 

de contrôle 

- Entretien d‘ensembles 

- Arrêt Programmé 

- En cas d‘Accident 

- En cas de Panne Importante 

 

 

Plus  

 

 

Débit 

 

 

Plus de débit 

d‘eau sortant  

 

-LV 30 ne se ferme pas.(drainage d‘eau) 

-LIC 30 donne une fausse indication. 

 

-Emanation de GPL vers 

l‘atmosphère. 

-Incendie /explosion. 

-givrage de ligne  open drain. 

 

 

-LAL dans LIC 30  

-LALL dans LIC 21 55  

-UV 21 57 

 

 

1 

 

 

3 

 

 

I 

 

 

 

 

Plus   

 

 

 

Débit 

 

 

Plus de débit de 

gaz entrant  

 

-PDV 21 52 ne se ferme pas (linge chaude) 

-augmentation de pression dans C5 

-PV 21 51 ne se ferme pas  (ligne froide) 

-PIC 21 51 fausses indications 

-Condensation insuffisante au niveau des 

EA2  

 

-Augmentation de pression dans V8 

-Eclatement  

-Torchère important  

 

-PAH dans PIC 21(V8)  

-PAH dans PIC 21 51(tête 

de c5) 

-PSV 50 

-PV 21  

-PV 21 A 

 

 

 

2 

 

 

 

4 

 

 

 

III 

 

-ajouter un indicateur de 

fuite pour E11 

Type : Paramètres 

techniques  
Même manière de description pour 

toutes les mesures de renforcement 

 

 

Plus  

 

 

Débit 

 

Plus de débit de 

gaz sortant  

 

-Pression élevé dans V8 

-Fausse indication : PIC 21  

-PV 21 ne se ferme pas (ligne fuel gaz) 

-PV 21A ne se ferme pas(B/D) 

 

 

-Torchère important  

 

-PAH dans PIC 21  

 

1 

 

1 

 

I 
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Moins  

 

 

 

Débit 

 

Moins de débit 

de liquide 

(GPL) entrant  

 

-Condensation insuffisant au niveau des E 11 

et E A2 

-Diminution de la charge dans C5 

-PV 21 51 ne s‘ouvre pas (ligne froide) 

-PIC 21 51 fausses indications 

 

 

-Augmentation de pression dans V8 

-Moins de niveau dans V8 

-Cavitation de MP 93 

-Moins de débit vers l‘unité 30 

 

-PAH dans PIC 21 51  

 

 

2 

 

 

4 

 

 

II 

 

-Vérification périodique des 

instruments 

 

 

 

 

Moins  

 

 

 

Débit 

 

 

Moins de débit 

de liquide 

sortant  

 

-Niveau bas dans V8 

-FV 55 ne s‘ouvre pas (vers stockage)  

-fausse indication LT 21 

-FV 53 ne s‘ouvre pas (reflux) 

-LIC 53 fausses indications  

-Problème dans le refoulement des MP 93  

 

 

-Cavitation des MP 93 

-Augmentation de la température dans 

la tête de C5 

-Augmentation de niveau de V8 

 

-PIC 21 51 

-FIC 55 

-FIC 53  

-LAL dans LIC 21  

 

 

1 

 

 

3 

 

 

I 

 

 

 

 

Moins  

 

 

 

Débit 

 

 

Moins de débit 

d‘eau sortant  

 

-LV 30 ne s‘ouvre pas (la vanne de drainage 

d‘eau) 

-Fausse indication dans LIC 30 

 

-Augmentation de niveau d‘eau dans 

le mamelon 

-émanation de GPL vers l‘atmosphère  

-incendie / explosion  

-Givrage de la ligne open-drain  

 

 

- LIC 30(open-drain) 

 

 

2 

 

 

4 

 

 

III 

 

-ajouter un débitmètre 

 

 

Moins  

 

Débit 

 

Moins de débit 

de gaz sortant  

 

Non signification  

 

Non signification  

 

Non signification  

 

1 

 

2 

 

I 

 

/ 

 

 

 

Nul 

 

 

 

Débit 

 

 

Débit nul de 

produit entrant  

 

 

-PV 2151 ne s‘ouvre pas (ligne froide) 

-Pas de charge venant C5 

 

 

-Diminution de niveau de produit 

-Cavitation de MP 93 

-Moins de débit vers l‘unité 30 

 

-LIC 21 

-LIC 2151 

-Inter-look 2164 donner 

l‘ordre pour fermé UV 

2160;PV21et ouvrir 

PV21A ,-FIC 53 

-FIC 55,-UV 2160 (fermé) 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

2 

 

 

 

 

I 

 

 

 

Nul 

 

 

Débit 

 

Débit nul de 

produit sortant 

 

- UV2154 bloqué fermé (entre V8 et MP93) 

- FV55 bloqué fermé (vers stockage) 

- FV53 bloqué fermé (reflux) 

- MP 93 ne marche pas 

 

 

- Pas de reflux de tête C5 

- Pas de débit vers l‘unité 30 

- Augmentation de température C5 

 

- FIC 53 

- FIC 55 

 

 

1 

 

 

4 

 

 

I 

 

 

 

Plus 

 

 

Niveau 

 

 

Plus de niveau 

de GPL 

 

- FV55 ne s‘ouvre  pas (vers l‘unité 30) 

- FV53 ne s‘ouvre pas (reflux) 

- UV2154 bloqué fermé (entre V8 et  MP93) 

- Plus de débit amant de la colonne C5 

 

- Augmentation modérée de pression 

- Evacuation de liquide vers réseau  

fuel gaz 

 

 

- LAH dans LIC21 

- LAHH dans LIC2151 

- Inter-look 2164 donner 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

I 
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- PV2151 ne se ferme pas (ligne froide) 

- Fausse indication dans LT21 

- Fausse indication dans LIC55 

- Fausse indication dans LIC2151 

- MP93 hors service (pompe). 

 

 

- Evacuation de liquide vers la ligne 

de torche 

 

 l‘ordre pour fermé UV 

2160; 

- PV21et ouvrir 

- PV21A, - FIC 53 

- FIC 55,- UV 2160 

 

 

 

 

 

 

 

Plus 

 

 

 

Niveau 

 

 

 

Plus de niveau 

d‘eau 

 

- LIC 30 donne fausse indication 

- fausse indication dans LIC 2155 

- UV 2157 bloqué fermé (la vanne de 

drainage d‘eau) 

- LV 30 ne s‘ouvre pas (la vanne de drainage 

d‘eau) 

- Fuite dans les tubes d‘échangeurs E11 

 

 

- Endommagement des MP 93 

- Produit ne conforme vers l‘unité 30 

- Reflux d‘eau vers la tête C5 

 

- LAH dans LIC 30 

- LAHH dans LIC 2155 

 

 

 

2 

 

 

 

4 

 

 

 

III 

 

-fixer un indicateur de glace 

-ajouter un indicateur de fuite pour 

E11 

 

 

 

Moins  

 

 

 

Niveau 

 

 

Moins de 

niveau de GPL 

 

- Condensation insuffisante dans les EA2 et 

E11 (aéros-échangeur) 

- FV 55 ne se ferme pas (ligne de 

refoulement vers l‘unité 30 stockage) 

- FV 53 ne se ferme pas (reflux) 

- MP 93 ne s‘arrêt pas  

- PV 2151 ne s‘ouvre pas (ligne froide) 

- Fausse indication dans LT 21 

- Fausse indication dans LT 2151 

 

 

- Cavitation de MP 93 A/B 

- Moins de débit vers l‘unité 30 

 

- LALL dans LIC 2151 

- Inter-look 2164 donné 

l‘ordre pour fermer 

- UV 2154 et stoppé 

MP93 

- LAL dans LIC 21 

 

 

 

 

2 

 

 

 

 

2 

 

 

 

 

I 

 

 

 

Moins  

 

 

Niveau 

 

 

Moins de 

niveau d‘eau 

 

- Fausse indication dans LT 2155 

- Fausse indication dans LIC 30 

- LV 30 ne se ferme pas (la vanne de 

drainage d‘eau) 

 

- Déchargement du GPL vers le 

réseau open drain  .émanation des 

vapeurs GPL vers atmosphère)  

- Incendie 

- Explosion 

- Givrage de la ligne open-drain 

 

 

- LAL dans LIC 30 

- LALL dans LIC 2155 

- UV 2157 A/B (fermé) 

 

 

2 

 

 

4 

 

 

III 

 

-fixer un indicateur de glace 

 

 

 

 

Plus 

 

 

 

Niveau 

 

 

 

Plus de niveau 

de GPL 

 

- FV55 ne s‘ouvre  pas (vers l‘unité 30) 

- FV53 ne s‘ouvre pas (reflux) 

- UV2154 bloqué fermé (entre V8 et  MP93) 

- Plus de débit amant de la colonne C5 

- PV2151 ne se ferme pas (ligne froide) 

- Fausse indication dans LT21 

 

 

- Augmentation modérée de pression 

- Evacuation de liquide vers réseau  

fuel gaz 

- Evacuation de liquide vers la ligne 

de torche 

 

- LAH dans LIC21 

- LAHH dans LIC2151 

- Inter-look 2164 donner 

l‘ordre pour fermé UV 

2160; 

- PV21et ouvrir 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

I 
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- Fausse indication dans LIC55 

- Fausse indication dans LIC2151 

.MP93 hors service (pompe). 

 

 

- PV21A  

- FIC 53 

- FIC 55 

- UV 2160 

 

 

 

 

 

Plus 

 

 

 

 

Pression 

 

 

 

 

Plus de 

Pression 

 

- Augmentation de température dans V8 

- Augmentation de niveau dans V8 

- Condensation insuffisante dans EA2 

- PDV 2152  ne se ferme pas (ligne chaude) 

- Fausse indication au niveau de PIC 21 

- PIC 2151 donnes fausses indication (la tête 

de C5) 

- PV 2151 ne se ferme pas (ligne froide) 

 

 

- Eclatement 

- Torchère important 

- Pas de gaz vers réseau fuel gaz 

 

- Crachement de la 

soupape PSV 50 vers ligne 

de torche 

- PAH dans le PIC 21 

-PV 21ouverte vers réseau 

full gaz 

- PV 21A ouverte vers la 

ligne de torche 

 

 

 

2 

 

 

 

4 

 

 

 

III 

 

-fixer un indicateur de température 

-Installation d‘autre système 

indépendant de mesure de niveau 

-Vérification des manomètres 

locaux 

 

 

 

Moins  

 

 

 

pression 

 

 

 

Moins de 

pression 

 

- Fausse indication dans  PIC 21 

- Fausse indication dans PIC 2151 

- PV 21A ne se ferme pas (vanne régulatrice 

vers B/D) 

- UV 2160 ne s‘ouvre pas (ligne fuel gaz)  

- PV 2151 ne s‘ouvre pas (ligne froide) 

 

 

-  Produit non conforme 

 

- PAL 21dans PIC 21 

- PDV 2152(linge chaude 

ouverte) 

 

 

1 

 

 

2 

 

 

I 

 

 

 

 

Plus 

 

 

 

Température 

 

 

Plus de 

température 

 

- Condensation insuffisante des EA2 et E11 

- PDV 2152 ne se ferme pas (ligne chaude) 

 

- Augmentation de pression 

- Torchère important de produit vers 

ligne de torche 

- Eclatement 

-Endommagement du MP 93 

 

- PV 21(vers réseau fuel 

gaz) 

- PV 21A (vers la ligne de 

torche 

- Crachement de la 

soupape PSV 50 vers ligne 

de torche 

- LAH dans PIC 21 

 

 

2 

 

 

3 

 

 

II 

 

- Adaptée l‘opérateur a la DCS (Un 

système de contrôle distribué) 

-  respect des entretiens préventifs. 

Moins  Température Moins de 

température 

Non signification Non signification Non signification 1 2 I  

 

D‘après l‘analyse des risque faite par la méthode HAZOP, on conclu que les paramètres température, pression, débit et niveau jouent un rôle très important 

dans le processus et d‘après les feuilles de présentation de la méthode d'analyse de risques HAZOP, nous avons pu identifier 06 exigences de sécurité (parmi les 

19 déviations définies) qui font l‘objet d‘un risque inacceptable.  

Un tableau de synthèse se révèle souvent utile pour guider la réflexion et collecter les résultats des discussions menées au sein du groupe de travail. 
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Mot clé 

 

Paramètre 

 

Déviation 

 

Causes 

 

Conséquences 

 

Barrières de sécurité 

existantes 

 

F 

 

G 

 

C 

 

Mesures de renforcement 

des barrières de sécurité  

   

     

Plus   

   

     

Débit  

  

  
Plus de débit 

de gaz entrant  

 

-PDV 21 52 ne se ferme pas (linge 
chaude) 

- Augmentation de pression dans C5 

-PV 21 51 ne se ferme pas  (ligne 

froide) 
-PIC 21 51 fausses indications 

-Condensation insuffisante au niveau 

des EA2  

 

-Augmentation de pression dans 
V8 

-Eclatement  

-Torchère important  

 

-PAH dans PIC 21(V8)  
-PAH dans PIC 21 

51(tête de c5) 

-PSV 50 

-PV 21  
-PV 21 A 

  

  
 2 

  

  
 4 

  

  
III 

 

 

 
- Ajouter un indicateur de 

fuite pour E11  

   

     

Moins  

   

     

Débit  

 
Moins de débit 

de liquide 

(GPL) entrant  

 
- Condensation insuffisant au niveau 

des E 11 et E A2 

-Diminution de la charge dans C5 

-PV 21 51 ne s‘ouvre pas (ligne froide) 
-PIC 21 51 fausses indications 

 

-Augmentation de pression dans 
V8 

-Moins de niveau dans V8 

-Cavitation de MP 93 

-Moins de débit vers l‘unité 30 

 
 

 

-PAH dans PIC 21 51  

  
  

2 

  
  

4 

  
  

III 

 

 

-Vérification périodique des 

instruments 

  

   

  Moins  

   

  Débit  

   

Moins de débit 

d‘eau sortant  

 

 

-LV 30 ne s‘ouvre pas (la vanne de 

drainage d‘eau) 
-Fausse indication dans LIC 30 

 

-Augmentation de niveau d‘eau 

dans le mamelon 

- Emanation de GPL vers 
l‘atmosphère  

- Incendie / explosion  

-Givrage de la ligne open-drain  

 

- LIC 30(open-drain) 

  

  

2 

  

  

4 

  

  

III 

 

- Ajouter un débitmètre 

   

   

     

Plus  

   

   

   

   

Niveau  

  

  

  

  

Plus de niveau 

d‘eau 

 

-LIC 30 donne fausse indication 

- Fausse indication dans LIC 2155 

- UV 2157 bloqué fermé (la vanne de 

drainage d‘eau) 

- LV 30 ne s‘ouvre pas (la vanne de drainage 

d‘eau) 

- Fuite dans les tubes d‘échangeurs E11 

 

- Endommagement des MP 93 

- Produit ne conforme vers l‘unité 

30 

- Reflux d‘eau vers la tête C5 

 

 

- LAH dans LIC 30 

- LAHH dans LIC 2155 

  

  

  

2 

  

  

  

4 

  

  

  

III 

 

 

- Fixer un indicateur de glace 

- Ajouter un indicateur de fuite 

pour E11 
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Moins  

   

   

 

 

 

Niveau  

  

  

 

 

Moins de niveau 

d‘eau 

 

 

 

- Fausse indication dans LT 2155 

- Fausse indication dans LIC 30 

- LV 30 ne se ferme pas (la vanne de 

drainage d‘eau) 

 

 

- Déchargement du GPL vers le 

réseau open drain  

- Emanation des vapeurs GPL vers 

atmosphère)   

- Incendie 

- Explosion 

- Givrage de la ligne open-drain 

 

 

 

 

- LAL dans LIC 30 

- LALL dans LIC 2155 

- UV 2157 A/B (fermé) 

  

 

 

 

  

2 

  

 

 

 

  

4 

  

  

 

 

 

III 

 

 

 

 

 

- Fixer un indicateur de glace 

  

   

   

   

   

Plus  

   

   

   

   

Pression  

  

  

  

  

Plus de Pression 

 

 

- Augmentation de température dans V8 

- Augmentation de niveau dans V8 

- Condensation insuffisante dans EA2 

- PDV 2152  ne se ferme pas (ligne chaude) 

- Fausse indication au niveau de PIC 21 

- PIC 2151 donnes fausses indication (la tête 

de C5) 

- PV 2151 ne se ferme pas (ligne froide) 

 

 

 

 

- Eclatement 

- Torchère important 

- Pas de gaz vers réseau fuel gaz 

 

 

- Crachement de la soupape 

PSV 50 vers ligne de 

torche 

- PAH dans le PIC 21 

- PV 21ouverte vers réseau 

full gaz 

- PV 21A ouverte vers la 

ligne de torche 

 

  

  

 

  

2 

  

 

  

  

4 

  

  

 

  

III 

 

 

- Fixer un indicateur de 

température  

- Installation d‘autre système 

indépendant de mesure de niveau 

-Vérification des manomètres 

locaux 
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La méthode  HAZOP  permet difficilement l‘analyse des événements résultant de la 

combinaison simultanée de plusieurs défaillances. Il est par fois difficile d‘affecter un mot clé 

à une portion bien délimitée du système étudié. Cela complique singulièrement 

l‘identification exhaustive des causes potentielles d‘une déviation.si pour ça Nous pouvons 

également faire appelle à la méthode d'analyse par l'arbre de défaillances (AdD), qui peut 

compléter cette  analyse pour identifier les défaillances multiples dangereuses. 

 Le feu est le risque le plus grave auquel une unité peut être exposée. La plupart des 

hydrocarbures dans l'installation risquent de provoquer un flash à température ambiante 

ordinaire s‘il y a une source d'inflammation. Il est donc important d‘éviter les fuites ou un 

excès  de ces produits. Le scénario envisagé pour notre cas  d‘analyser est le suivant : fuite au 

niveau de l‘unité et au niveau  du ballon V8 durant la production.  
 

8.3 Etape 3: La méthode de l’arbre de défaillance (AdD): Cette méthode utilise une 

symbolique graphique particulière qui permet de présenter les résultats dans une structure 

arborescence. Ainsi, arriver à pouvoir considérer des combinaisons de défaillances et de 

vérifier que toutes les causes potentielles ont bien été prises en compte. 

Certains des principaux objectifs de la réalisation d'un AdDsont les suivants [112] : 

 Confirmer la capacité du système à répondre aux exigences de sécurité imposées; 

 Comprendre la relation fonctionnelle des défaillances du système; 

 Comprendre le degré de protection qu'offre le concept de conception contre 

l'apparition de pannes; 

 Mettre en évidence les domaines critiques et les améliorations rentables; 

 Pour répondre aux exigences liées aux juridictions; 

Il existe de nombreux prérequis associés à cette méthode. Certains de ces prérequis sont les 

suivants: 

 Des objectifs et une portée d'analyse clairement définis; 

 Interfaces système et limites physiques clairement définies; 

 Compréhension claire des aspects de conception, d'exploitation et de maintenance du 

système considéré; 

 Un examen approfondi de l'expérience liée à l'exploitation du système; 

 Définition claire de ce qui constitue une défaillance du système (c'est-à-dire un 

événement indésirable); 

 Identification clairede toutes les hypothèses associées. 

Par cette méthode, nous visons à déterminer l‘enchainement et les combinaisons 

d‘événements pouvant conduire à un événement redouté pris comme référence, dans notre 

cas « la fuite ». A partir de la décomposition fonctionnelle, il est identifie de façon 

systématique en quoi chaque fonction peut-être source de dangers. Cette analyse permet de 

remonter de causes en cause jusqu‘aux événements de base susceptibles d‘être à l‘origine de 

l‘événement redouté. Les liens entre les différents évènements identifiés sont réalisés grâce à 

des portes logiques « ET ou OU ».  
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L'arbre de défaillances est une méthode déductive, cette méthode recherche toutes les 

combinaisons ou (les scenarios) de défaillance élémentaire pouvant aboutir à un élément non 

souhaité appelé aussi un évènement redouté. 
 

Le point de départ de la construction de l'arbre défaillance dans notre cas est l'événement 

redouté (une fuite) la porte logique "Ou" parce que nous devons avoir l‘un de ces évènement 

pour que l‘évènement redouté aura lieu.  

 
Puis on va commencer par analyser l‘un des évènement  puis on va revenir au 2

ème
 et au 3

ème
 

évènement de la ligne 2 et 3. Par exemple 

 
Pour que l‘évènement de Fragilisation sera possible il y a quatres scenarios ou bien la 

corrosion, l‘usure, défaut de fissuration, Usure sur la paroi interne. A ce niveau aussi on ne peut 

pas s‘arrêter parce que nous avons encore d‘autre évènement à interpréter.  

De la même façon nous allons sélectionner un évènement. Et nous allons chercher les 

possibilités qui peuvent aboutir à cette situation en prend l‘usure avec la porte logique "Et"  

(vieillissement et au manque d‘entretien)  
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Et de cette façon nous avons arrivés à construire l‘arbre de défaillance avec toutes les analyses 

et les évènements possibles qui peuvent aboutir à cette évènement indésirable. Tous sont 

affichés dans l'arborescence suivante.  

 

. 
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9. Recommandations pour le management de l’entreprise  

A la fin de ce travail, nous proposons les recommandations suivantes : 

 le chef d‘entreprise doit mettre en place les moyens de prévention qui s'imposent, notamment la 

formation à la sécurité des travailleurs concernés et les fiches de postes ‗La maitrise du risque 

passe par l’intégration de la sécurité dans les mentalités et les comportements’ ; 

 Concernant les consignes de sécurité affichées au niveau des installations ; utiliser des 

pictogrammes visibles et normalisés pour garantir une meilleure sensibilisation et information du 

personnel et des personnes étrangères accédant au centre ; 

 Maintenance et entretien des dispositifs d‘indication et de contrôle du niveau maximal; 

 Assurer un bon comportement de travail au niveau de la salle de contrôle pour minimiser 

les risques (erreur liées à l‘opérateur humain) qui peuvent être à l‘origine d‘un accident ; 

 De poursuivre les travaux relatifs à la connaissance de l‘efficacité des équipements 

d‘exploitation et de leurs fiabilité, qui doivent être compatibles avec l‘activité des personnes 

travaillant dans les différentes zones ; 

 De renforcer, dans un cadre indépendant, les actions de conseil, de formation et 

d‘information préventive du personnel, notamment sur les dangers, les risques et la sécurité 

d‘utilisation. Certaines situations d‘exposition concernant les populations sensibles ou 

vulnérables, l‘exposition en réentrée ou encore les usages ultramarins par exemple, nécessitent 

des efforts particuliers  

 En améliorant l‘accessibilité, la mutualisation, la valorisation et la capitalisation des 

informations relatives aux produits et aux activités qui impliquent des manipulations de produits 

chimiques ou de poussières combustibles et la gestion des priorités restera le mode de 

fonctionnement privilégié. 
 

10. Conclusion   

Tous les scénarios dont les conséquences sont situées dans la zone rouge seront considérés 

comme critiques et seront traités en priorités. Par précautions et compte tenu des incertitudes 

liées à cette approche nous conseillons d‘inclure dans les scénarios critiques tous ceux situés en 

zone jaune pour lesquelles une dégradation de la gravité et/ou de la probabilité les placeraient 

dans la zone intolérable. Tous ces scénarios identifiés comme critiques seront répertoriés dans un 

registre des incidents majeurs et feront l‘objet d‘une attention très particulière et être pris au 

sérieux. 

En tenant compte que l‘unité TOPPING n‘accepte pas d‘avarie, chaque défaillance critique a 

déjà prévue une barrière technique de sécurité. Notre but est de renforcer ces éléments de 

protection.  

La méthode Hazop est un outil particulièrement efficace pour les systèmes thermo-hydrauliques. 

Elle présente un caractère systématique et méthodique. Malheureusement, cette dernière ne peut 

pas détecter les fuites qui sont généralement les causes principales des accidents, faute de quoi 

l‘étude a été complétée par l‘AdD. Ainsi, l‘exploitant d‘une entreprise doit, en premier lieu, 

prendre toutes les mesures qui sont nécessaires pour prévenir les accidents majeurs avec des 

substances dangereuses et pour en limiter les possibles conséquences, si ces accidents se 

produisent malgré tout. Ainsi, dans ce domaine d‘activité l‘évaluation des risques liés aux 

déviations est le processus par excellence avec lequel l‘exploitant prend sa responsabilité en ce 
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qui concerne la maîtrise des risques dans son entreprise. C‘est pourquoi les services d‘inspection 

s‘attendent à ce que l‘évaluation soit documentée formellement. En conséquence et afin de 

favoriser l‘objectivité du processus de décision sur les risques acceptables, une entreprise peut 

utiliser cette techniques d‘évaluation de risques. 
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Conclusion Générale 
 

L‘industrie des hydrocarbures est classée parmi les industries à hauts risques ou chaque 

activité que se soit industrielle ou commerciale est sujette à une grande variété d‘incidents où à 

des situations graves pouvant sérieusement perturber son fonctionnement, voire l‘endommager et 

même la détruire. Ces incidents peuvent se transformer à des accidents industriels majeurs. De 

plus, cette industrie constitue le premier vecteur de la nouveauté, la première destinataire des 

services les plus divers, un point d‘appui essentiel pour la croissance économique nationale, pour 

le secours et la vitalité du tissu économique nationale. Bref, ce secteur industriel est au cœur du 

développement économique et de l‘emploi de notre pays. Ainsi, l‘enseignement et la formation à 

la prévention des risques professionnels s‘imposent dans ce secteur stratégique du pays. De ce 

fait, l‘hygiène et la sécurité industrielle s‘impose avec plus de rigueur et devient un facteur 

fondamental et une composante militaire dans ce type d‘industrie. 
 

L‘Algérie comme les autres pays du monde, n‘échappe pas à ce fléau, a vécu plusieurs 

expériences tragiques qui ont occasionné d‘importantes pertes humaines et des dommages 

considérables les accidents répétitifs dans les installations de Sonatrach Cette succession de 

sinistres laisse poser certaines questions, surtout que la décennie 2000 est marquée par des 

accidents plus graves les uns que les autres.  

Pour  les deux derniers accidents, qui sont en fait les premiers sinistres majeurs enregistrés à 

Skikda, et qui sont les plus fatals dans l‘histoire de la pétrochimie du pays, soit les explosions du 

GL1K et des bacs du terminal de la RTE, ce sont à la fois des causes ―hard‖ et ―soft‖ qui sont à 

l‘origine de ces calamités. Les accidents technologiques majeurs résultent des risques 

technologiques, autrement dit des risques créés par l‘homme lors de ses activités dont la finalité 

reste l‘amélioration de ses conditions de vie. 
 

L‘objectif principal de ce travail est l‘analyse des risques encourus et le renforcement des 

barrières de sécurité techniques des installations thermo-hydraulique au niveau de la raffinerie de 

Skikda. Comme outils de travail, on a fait appel respectivement à deux méthodes l‘HAZOP 

(HAZard and OPerability analysis) et l‘AdD  (l‗Arbre de Défaillance) pour ressortir les 

différents risques possibles pouvant aboutir aux phénomènes indésirables. Comme cas d‘étude,  

nous avons choisi le dispositif V8 (ballon de distillation) vu sa gravité dans l‘unité de distillation 

atmosphérique « Topping ». Cette dernière a pour but de fractionner le pétrole brut en un certain 

nombre de coupes ou fractions classées selon les températures d‘ébullition des hydrocarbures. 

Subséquemment arriver à maitriser les risques encourus et proposer des recommandations 

répondant aux attentes industrielles, voire arriver à maitriser le processus d‘exploitation en toute 

sécurité. 
 

D'où aujourd'hui la nécessité pour les responsables d'avoir une politique préventive du 

risque majeur, car la catastrophe de Skikda pourrait se répéter dans les autres villes 

pétrochimiques, comme Arzew ou Hassi-Messaoud. C'est l'avis même des spécialistes qui 

estiment que les barrières séparant les complexes pétroliers du tissu urbain dans lequel ils sont 

implantés ne répondent plus aux normes de sécurité humaine et environnementale. 

https://www.djazairess.com/fr/city/Skikda
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Annexe 01 : LE DECRET EXECUTIF N° 06-161 
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Annexe 02 
 

REGLEMENTATION ALGERIENNE DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT, 

LOIS, ORDONNANCES ET DECRETS 

 
 

 Loi 04-20 du 25 décembre 2004 relative à la prévention des risques majeurs et à la gestiondes 

catastrophes dans le cadre du développement durable ; JO N°84  

  Ordonnance 76-4 du 20 février 1976 relative aux règles applicables en matière de sécurité contre 

les risques d‘incendie et de panique et à la création de commission de prévention et de protection 

civile; JO N°21  

 Ordonnance 95-24 du 25 septembre 1995 relative à la protection du patrimoine public et à la 

sécurité des personnes qui lui sont liées ; JO N°55 

 Loi n° 90-1-29 du 1 er décembre 1990 relative à l‘aménagement et l‘urbanisme. 

 Loi n°01-19 du 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à l‘élimination des déchets. 

 Loi n°01-20 du 12 décembre 2001 relative à l‘aménagement et au développement durable du 

territoire. 

 Loi n° 01-10 du 3 juillet 2001 portant loi minière. 

 Loi n°02-08 du 08 mai 2002, relative aux conditions de création des villes nouvelles et de leur 

aménagement. 

 Loi n° 03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de l'environnement dans le cadre du 

développement durable. 

 Décret n° 84-55 du 3 mars 1984 relatif à l‘administration des zones industrielles; 

 Décret n° 84-56 du 3 mars 1984 portant organisation et fonctionnement des entreprises de gestion;  

 Décret 90-402 du 15 décembre 1990 portant organisation et fonctionnement du fonds de calamités 

naturelles et de risques technologiques majeurs; JO N°55 

 Décret exécutif n° 03-332 du 8 octobre 2003 portant création, organisation et fonctionnement du 

centre opérationnel national d‘aide à la décision; JO N°61 

 Décret 04-181 du 24 juin 2004 portant création de la commission de communication liée aux 

risques naturels et technologiques majeurs; JO N°41 

 Décret exécutif n° 05-476 et Décret exécutif n° 05-477 du 20 décembre 2005 déclarant 

respectivement Hassi-R‘Mel et BERKINE zone à risques majeurs; JO N°82 

 Décret exécutif n° 06/161, Décret n° 06/162 et Décret exécutif n° 06/163 du 17 Mai 2006 

déclarant les zones industrielles de Skikda, de d‘Arzew et d‘In Amenas respectivement des zones 

à risques majeurs; JO N°33 

 Décret exécutif n° 06/198 du 31 mai 2006 définissant la réglementation applicable aux 

établissements classés pour la protection de l‘environnement; JO N°37 9. 

 Décret exécutif n° 09-335 du 20 octobre 2009 fixant les modalités d‘élaboration et de mise en 

oeuvre des plans internes d‘intervention par les exploitants des installations industrielles. 

 Décret n°87-91 du 21 avril 1987 relative à l‘étude d‘impact d‘aménagement du territoire 

 Décret n°88-228 du 5 novembre 1988 définissant les conditions, procédures et modalités 

d‘immersion de déchets susceptibles de polluer la mer, effectuées par les navires et aéronefs. 

 Décret exécutif n° 90-78 du 27 février 1990 relatif aux études d‘impact sur l‘environnement. 

 Décret exécutif n° 90-79 du 27 février 1990, portant réglementation du transport des matières 

dangereuses. 

 Décret présidentiel n° 90-198 du 30 juin 1990 portant réglementation des substances explosives. 

 Décret exécutif n° 91-177 du 28 mai 1991 fixant les procédures d‘élaboration et d‘approbation du 

plan directeur d‘aménagement et d‘urbanisme et le contenu des documents y afférents. 

 Décret exécutif n° 93-160 du 10 juillet 1993 réglementant les rejets d‘effluents liquides 

industriels. 
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 Décret exécutif n°93-161 du 10 juillet 1993 réglementant le déversement des huiles et lubrifiants 

dans le milieu naturel. 

 Décret exécutif n° 93-165 du 10 juillet 1993 réglementant les émissions atmosphériques de 

fumées, gaz, poussières, odeurs et particules solides, des installations fixes. 

 Décret exécutif n° 94-465 du 25 décembre 1994, portant création du Haut Conseil de 

l‘Environnement et du Développement Durable et fixant ses attributions, son organisation et son 

fonctionnement. 

 Décret exécutif n°096-481 du 28 décembre 1996 précisant l‘organisation et le fonctionnement du 

Haut Conseil de l‘Environnement et du Développement Durable. 

 Décret exécutif n° 98-339 du 03 novembre 1998, définissant la réglementation applicable aux 

installations classées et fixant leur nomenclature. 

 Décret exécutif n° 99- 253, portant composition, organisation et fonctionnement de la commission 

de surveillance et de contrôle des installations classées. 

 Décret 2000-73 réglementant les polluants atmosphériques qui détruisant la couche d'ozone. 

 Décret exécutif n° 02-115 du 3 avril 2002, portant création de l‘observatoire national de 

l‘environnement et du développement durable. 

 Décret 05-240 du 28 juin fixant les modalités de désignation d'un délégué à l'environnement au 

sein de l'établissement. 

  Décret exécutif n° 06-138 du 15 avril 2006 réglementant l'émission dans l'atmosphère de gaz, 

fumées, vapeurs, particules liquides ou solides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 


